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E D I T O R I A L 

QUESTIONS POUR DEMAIN 
R e n c o ^ ^ t e r n a t i o n a l e s de l'Ecole des Ponts "Questionspourdemain" L'EUROPE DES TRANSPORTS DES COMMUNICATIONS 

P A R I S  7  et:  S  il 
Téées et organisées conjointement par l'Ecole des Ponts 

et ses associations d'anciens élèves (AIPC et AENPC), les « Rencontres Internationales », 
dont les premières se sont tenues il y a deux ans, en décembre 1987, 

répondent au souci de privilégier les échanges enrichissants et de haut niveau, 
dans le cadre d'une ouverture internationale. 

Conçues pour se tenir à intervalles réguliers, elles s'inscrivent dans une politique 
résolument tournée vers l'avenir et l'innovation. 

L'objectif des Rencontres est de favoriser l'analyse, la réflexion et les échanges 
d'idées sur les grands problèmes qui touchent aux politiques d'équipement, 

d'aménagement et plus généralement, de développement économique de la France, 
dans un contexte international. 

Ouvertes par Michel DELEBARRE, Ministre de l'Équipement, du Logement, 
des Transports et de la Mer, les secondes « Rencontres Internationales » de l'École Nationale 
des Ponts et Chaussées se sont tenues à PARIS les 7 et 8 décembre 1989 autour du thème : 

« l'Europe des Transports et des Communications ». 

Les secteurs des transports et des communications vont connaître une évolution considéra-
ble dans les années à venir avec la mise en œuvre du Marché Unique. , 
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E D I T O R I A L 

Analyser  les  conséquences  de l'ouverture  des frontières  parallèlement  au développement 
des nouvelles  technologies,  réfléchir  et s'interroger  sur  la restructuration  de l'espace 

européen  en termes  de transports  et de communication,  développer  une véritable  synergie 
entre  participants  dans  le but  de proposer  des solutions  à hauteur  des enjeux  industriels 

et commerciaux,  telles  étaient  les  ambitions  de ces 
secondes  Rencontres  Internationales  de l'École  des Ponts. 

Les deux  jours  de réflexions  ont  permis  de faire  le point  sur  les  premiers  résultats  positifs  enre-
gistrés  sous  la Présidence  française  de la CEE à Bruxelles,  dans  les  jours  qui  précédaient  le col-

loque,  dans  les  domaines  des transports  et des télécommunications. 
Les débats  ont  porté  sur  l'avenir  des transports  : 

- Les sociétés  de chemin  de fer  et le marché  unique, 
- Le développement  de la plurimodalité  et de la logistique, 

- Le transport  maritime  et le transport  aérien  face à des marchés  dérégulés. 
Ils  ont  aussi  porté  sur  l'avenir  des communications,  en particulier  sur  les  nouveaux  services 
offerts  par  les  télécommunications  qui  vont  engendrer  une coopération  fructueuse  entre 

fournisseurs  de services  de base,  producteurs  de valeur  ajoutée  et secteurs  industriels 
utilisateurs. 

Le rôle  des Ingénieurs  des Ponts  a déjà  largement  évolué  pour  tenir  compte  de cette  réalité. 
L'Ecole  elle-même  poursuit  en profondeur  sa refonte  pour  accompagner  cette  évolution 
tant  dans  le domaine  de la formation  initiale  que dans  celui  de la formation  permanente 

tout  en maintenant  son  haut  niveau  scientifique. 
Le présent  numéro  rend  compte  des points  forts  de ces deux  journées  de réflexion  qui  n 'au-

raient  pu atteindre  le haut  niveau  scientifique  qu'elles  ont  présenté  sans  la contribution 
particulièrement  active  de Michel  FRYBOURG, Ingénieur  Général  des Ponts  et Chaussées  et 

sans  le travail  et le dévouement  de l'équipe  de la Direction  de la Formation  Continue 
de l'École  des Ponts. 

Michel Tergnier, 
Président de l'AIPC 

Pierre Descoutures, 
Président de l'AAENPC 
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Quand  vous  pensez  centrale  d'enrobage...  pensez... 

Une nouvelle génération de centrales d'enrobage à Tambour Sécheur Malaxeur 

TSM® hypermobiles nées de la technologie avancée d'Ermont. 

Dans  la  gamme  Ermont  : 

 C e n t r a l e s d ' e n r o b a g e de 1 5 à 6 0 0 t / h 

 E q u i p e m e n t s de r e c y c l a g e 

 D é p o u s s i é r e u r s à m a n c h e s 

 S i los de s t o c k a g e d ' e n r o b é s 

 C i t e r n e s à l ian t : s t o c k a g e , t r a n s p o r t , r é p a n d a g e 

 F o n d o i r s à b i t u m e 

 Eng ins s p é c i a u x e t m a t é r i e l s p o u r e n d u i t s s u p e r f i c i e l s 

£ JZIWtU ] £ JZIWtU ] r 

ERMONT  C M .  Rue J e a n - P i e r r e - T i m b a u d   42420 LORETTE 
Tél. 77.73.52.65 - Télex 330 181 F - Fax 77.73.48.85 



L ' E N R O B E  D R A I N A N T 

AU SERVICE DES AUTOMOBILE S 
Jιrτme  DUSSERE 

Chef du Service Bitumes 

au Centre de Recherches ESSO 

L a c o n d u i t e a u t o m o b i l e p a r t e m p s d e p l u i e e t la n u i t , n o u s e n a v o n s t o u s f a i t l ' e x p é r i e n c e . E x p é r i e n c e f a t i -

g a n t e , d a n g e r e u s e e n r a i s o n d e s b r o u i l l a r d s c r é é s p a r l ' e a u s o u l e v é e p a r l es v o i t u r e s e t l e s c a m i o n s , e t d e s 

r e f l e t s d e p h a r e s s u r la c h a u s s é e . A i n s i s e t r o u v e n t a l l i é s c o n t r e l ' a u t o m o b i l i s t e , le b r o u i l l a r d q u i e s t o m p e 

l es s i g n a l i s a t i o n s d e la c h a u s s é e , e t l ' é b l o u i s s e m e n t l ié a u x f e u x p o u r f a i r e d e s d é p l a c e m e n t s u n e é p r e u v e 

d i f f i c i l e . 

L'ENROB E  D R A I N A N T 

L ' e n r o b é d r a i n a n t e s t la r é p o n s e a p p o r t é e p a r l es l a b o r a t o i r e s d e r e c h e r c h e s ( e n p a r t i c u l i e r L C P C ) , p a r l es 

e n t r e p r i s e s d e t r a v a u x p u b l i c s e t p é t r o l i è r e s , e t l es s o c i é t é s d ' a u t o r o u t e q u i o n t é t é l e s p r e m i è r e s à p r e n d r e 

le r i s q u e d ' a p p l i q u e r la t e c h n i q u e e n v r a i e g r a n d e u r d e f a ç o n i m p o r t a n t e . L e s e s s a i s e n l a b o r a t o i r e o n t p e r -

m i s d e d é t e r m i n e r l es f o r m u l a t i o n s d ' e n r o b é s d r a i n a n t s s a t i s f a i s a n t l es c o n d i t i o n s d ' u t i l i s a t i o n s u r r o u t e à 

f o r t t r a f i c . A i n s i p e u v e n t ê t r e r é a l i s é e s d e s t r a n c h e s d e r e v ê t e m e n t s r o u t i e r s p o u r d e s e s s a i s e n v r a i e g r a n d e u r . 

L e s p r e m i e r s r é s u l t a t s o b t e n u s se s o n t t r a d u i t s p a r u n e a m é l i o r a t i o n d u c o n f o r t d e c o n d u i t e d e s a u t o m o b i l i s -

t e s : 

— s u p p r e s s i o n d e s p r o j e c t i o n s d ' e a u c r é a n t u n b r o u i l l a r d , 

— s u p p r e s s i o n d e la b r i l l a n c e d e la c h a u s s é e e t d e s r e f l e t s d e s f e u x d e s v é h i c u l e s , 

— b o n n e v i s i b i l i t é d e la s i g n a l i s a t i o n h o r i z o n t a l e , 

— d i m i n u t i o n d u b r u i t , 

— s u p p r e s s i o n d u p h é n o m è n e d ' a q u a p l a n a g e . 

SA  TENUE  DAN S  LE  TEMPS 

L ' o b s e r v a t i o n d a n s le t e m p s d e s r e v ê t e m e n t s a m o n t r é q u e l ' e n r o b é d r a i n a n t p r é s e n t a i t : 

— u n e s t a b i l i t é e x c e p t i o n n e l l e d e la r u g o s i t é , g a r a n t d ' u n e b o n n e a d h é r e n c e à h a u t e v i t e s s e , 

— u n e e x c e l l e n t e r é s i s t a n c e p u i s q u e n ' a p p a r a i s s e n t n i o r n i é r a g e s , n i f i s s u r e s , n i a r r a c h e m e n t s , 

— u n m a i n t i e n d a n s le t e m p s d e sa p e r m é a b i l i t é . 

Il r e s t e e n c o r e à v é r i f i e r c e r t a i n s p o i n t s c o n c e r n a n t s a t e n u e h i v e r n a l e . En c o n c l u s i o n , l es e n r o b é s d r a i n a n t s 

o n t a p p o r t é a u x a u t o m o b i l i s t e s u n c o n f o r t d e c o n d u i t e a c c r u a v e c u n e p l u s g r a n d e s é c u r i t é , e t o n t d é m o n t r é 

d e s q u a l i t é s d e r é s i s t a n c e à l ' u s u r e e t à l ' o r n i é r a g e s o u s f o r t t r a f i c . 



AUTOROUTES COFIROUTE 
LE SERVICE EN PLUS 

  7 3 0 k m  en se rv i ce :  L'Océane : 

Paris  Le Mans/Anger s  Nantes . 

PARIS 

BOURGES 

POITIERS 

Le  MansL a  Gravell e  (A81). 

L 'Aqui ta ine : Par isPoi t iers . 

Or léansBourge s  (A71). 

  11 district s  pou r  la sécurité , 

l'entretien , la surveillanc e et le 

dépannag e 24 h sur 24. 

  Des aires de repo s sans cesse amé

liorée s pou r le confor t des clients . 

4  s ta t i on s d e g o n f l a g e pneu 

matique s ouverte s 24 h sur 24. 

  A U T O R O U T E  F M ,  l a 

p r e m i č r e  r a d i o au servic e des 

automobi l is te s  su r  89 .2MHz , 

entr e  ParisChartre s  et  Paris 

Orléans . 

  Des  i n f o r m a t i o n s  lo is i r s sur 

les région s desservies : les Plans 

guide , les Magazine s Évasions , 

les dépliant s «sortie » de villes .  L AQUITAIN E 

COFIROUTE 
77, av. RavmondPoincar c 
75116 PARIS 
(1)47.55.70.00 

L'ECHO DES RECHERCHES 
LA SYNTHESE DES ETUDES DU CNET 
Chercheurs, ingénieurs ou étudiants concernés par les outils de 
télécommunications de demain, L ECHO DES RECHERCHES vous 
propose des synthèses sur les études et les expérimentations menées 
par le Centre National d'Etudes des Télécommunications Revue 
trimestrielle éditée par le CNET en collaboration avec l'ENST (École 
Nationale Supérieure des Télécommunications) 
Abonnements L'ECHO DES RECHERCHES 
38-40. rue du Général Leclerc 92131 ISSY-LES-MOULINEAUX 
Joindre à votre demande le titre de paiement (chèque postal ou 
bancaire) rédigé à l'ordre de 
Monsieur le Régisseur des recettes du CNET CCP PARIS 904270 H 
Tarif 89 France Étranger Spécimen 
Prix du numéro 90 F 100 F gratuit 
Prix de l'abonnement 285 F 325 F sur demande 
Centr e  Nationa l d Étude s  des  Télécommunication s 
3840.  rue du Général  Lecler c  92131  ISSYLESMOULINEAU X  (FRANCE) 

(FRANCE \nm 
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  I 
L'AGEN T DE LIAISO N 

E M U L CR 8 0 
REMPLIT SA MISSION 

AVEC TROIS 
GOUTTES  D'EA U 

PRENEZ CONTACT AVEC LUI   : IL   VOUS 

FACILITER A LA ROUTE. 

EMUL .  C R 8 0  EST UNE TOUTE 

NOUVELL E ΙMULSIO N  ΐ BASE  DE 

BITUM E  1 8 0 / 2 20  CONTENANT 

SEULEMENT  2 0 ° /o  D'EAU.  DESTINΙE 

AU  REVΚTEMEN T ET ΐ LA RΙFECTION 

DES VOIES DE TRAFIC T 2  ΐ  T 5 ,  ELLE A 

ΙTΙ MIS E  AU  POINT DANS LES 

LABORATOIRE S DE  LA SOCIΙTΙ 

CHIMIQU E  DE LA  ROUTE. 

SA  VISCOSITΙ ΙLEVΙE PERMET DE 

RΙALISER DES  ENDUITS  MONO 

COUCHES  EN  AVANT OU ARRIΘRE

SAISON    QUAND  LES ΙMULSION S 

CLASSIQUES,  ELLES, NE  S'Y 

RISQUERAIENT  PAS. 

SEUL  L'AGENT EMUL .  C R 8 0  REMPLI T 

TOUTES LES MISSIONS  AVEC TROIS 

GOUTTES D'EAU : 

IL   AGIT SEUL : SANS  AUCUN AJOUT. 

IL   AGIT VITE : AUTORUPTURE  RAPIDE. 

IL   EST TENACE : EXCELLENT E ADHΙSIVIT Ι 

M Κ M E  SUR CHAUSSΙE  HUMIDE . 

IL   RESTE FERME : IL   NE COULE PAS, 

NI  SUR LES CHAUSSΙES  DΙFORMΙES 

NI  SUR LES FORTES PENTES. 

IL   EST CORIACE : UNE  MEILLEUR E 

RΙSISTANCE DΘS  SA  MIS E  EN  PLACE. 

IL   NE LAISSE AUCUNE  TRACE DERRIΘRE 

LUI   : NI  VAPEUR TOXIQUE NI  ODEUR 

POLLUANTE . 

EMUL .  C R 8 0  DΙMONTRE  L'AVANC E 

TECHNOLOGIQU E  DE LA SOCIΙTΙ 

CHIMIQU E  DE LA  ROUTE QUI INVESTIT 

DANS LA COMPΙTENCE DES  HOMME S 

POUR DΙVELOPPER  DE  NOUVEAUX 

PRODUITS.  UNE  CAPACIT Ι 

D'INNOVATIO N  QUI PLACE LA SOCIΙTΙ 

CHIMIQU E  DE LA ROUTE AU  PREMIER 

PLAN DES  ENTREPRISES ROUTIΘRES 

FRANΗAISES. 

S  C  R 
EMUL.  CR  80 S E S E SS  EMULSION  REUSSIE 

3, AVENUE MORANESAULNIER, BP 21,78142 VELIZY CEDEX  TΙLΙPHONE :  (1134.65.89.89  TΙLΙCOPIE :  III  34.65.90.12  TΙLEX : CHIMIRO 698 876 E 



INSTITUT NATIONAL  DE RECHERCHE 

SUR LES TRANSPORTS ET LEUR SECURITE 

Etablissement  public  à caractère  scientifique 
et technologique  regroupant  l'IRT et L'ONSER 

— Evolution des transports de voyageurs. 
— Organisation des transports de marchandises. 
— Régulation du trafic automobile. 
— Innovation et automatisme dans les transports guidés. 
— Amélioration de la sécurité routière au niveau des 

infrastructures, des véhicules et des usagers. 
— Conditions de travail des professionnels. 
— Confort des déplacements. 
— Consommation énergétique et effets des transports 

sur l 'environnement. 
— Electrotechnique et électronique appliquées à la 

traction ferroviaire. 
— Informatique et microprocesseurs dans les trans-

ports. 

La revue RTS "Recherche Transports Sécur i té" fait 
chaque tr imestre le point des recherches dans ces 
domaines (abonnement et vente au numéro). 

Siège social : 2, avenue du Général-Malleret-Joinvi l le 
941 14 Arcuei l Cedex Tél. : (1) 4 7 . 4 0 . 7 0 . 0 0 

Télex INRETS 204 4 5 4 F - Télécopieur : (1 ) 4 5 . 4 7 . 5 6 . 0 6 

C O N S T R U C T I O N S 
M E T A L L I Q U E S 

USINAGES CN RECONSTITUES 35 M 40 T 

R.  C H A N T E G R O S  ( C l .  6 8 ) 

B.P.  8 8    7 1 4 0 3  A U T U N  CEDEX 

T é l é p h o n e : 8 5 . 5 2 . 2 7 . 0 3 
T é l e x : 8 0 0 5 8 5 

T é l é c o p i e : 8 5 . 8 6 . 1 9 . 1 7 

B A T I M E N T S 
I N D U S T R I E L S 

O U V R A G E S  D ' A R T 
Qualificatio n SNCF   213  218 802,3 811,4  811,2  815  852  856  811,2  892  * * "   F 



S E M A  G R O U P 
Constructeur  de systθmes 

pour le transport et la circulation 
SEMA GROUP, issu de la fusion de SEMAMETRA (France) et de CAP GROUP pic (GrandeBretagne) forme le premier  groupe transnational europιen de services informatiques. Son efficacitι est fondιe sur  la synergie entre ses domaines d'activitιs : l'informatique de gestion et l'informatique technique, le marketing (SOFRES) et le Conseil. 
Fort de 7 000 personnes en France, GrandeBretagne, Allemagne Fιdιrale, Espagne, Bιnιlux... SEMA GROUP vous offre une gamme trθs ιtendue de perspectives de carriθre. 
NOTRE METIER N O T R E A M B I T I O N 

Au sein de la branche informatique Technique, la Division TRANSPORT conηoit et rιalise des systθmes informatiques industriels de gestion du trafic, de contrτle commande et d'aide ΰ l'exploitation, d'information et de pιage. 

 La productivitι des transports  La maξtrise de l'exploitation et la sιcuritι  La qualitι de service et de l'information 
N O T R E G A G E DE PERENNITE 
Vingt ans d'expιrience, de recherche et de dιveloppement. 

S E M A S { i G R O U P 
D i v i s i o n  T R A N S P O R T 

56, rue Roger-Salengro - 9 4 1 2 6 Fontenay-sous-Bois Cedex 
Tél. : (1) 4 3 . 9 4 . 5 7 . 1 0 - Télécopie : (1) 4 8 . 7 7 . 7 2 . 0 2 - Télex : 264 709 F 

Service recrutement - Personne à contacter : Violaine MORAILLON 

T H O M S O N R E C R U T E LES M E I L L E U R S P O U R LES M É T I E R S D ' A V E N I R 

SODETEG : L' INGENIERIE EN TOUTE LIBERTÉ 
SODETEG est  une société  d'ingénierie  pluridiciplinaire  aux compétences  reconnues  dans 

le secteur  du bâtiment,  des infrastructures,  des équipements  collectifs  et industriels. 
Osez relever  les  challenges  d'une  société  en pleine  expansion  en tant  que : 

INGENIEURS CHARGES D'AFFAIRES 
Responsable technique et commercial de vos projets, vous intervenez, sur  tous les aspects de l'ingιnierie (ιtudes, consultations des entreprises, suivi de chantier, planification). Vous assurez ainsi des missions variιes pour  des projets d'envergure avec l'appui d'une ιquipe performante. 
Ingιnieur  de 30/35 ans, organisι et dynamique, vous justifiez d'une expιrience rιussie dans la conduite de projets. Homme de contacts, vous κtes ιgalement un gestionnaire ' rigoureux. 

INGENIEURS THERMICIEN 
Kn collaboration avec les ingιnieurs chargιs d'affaires, vous κtes responsable de la conception des installations de climatisation, de chauffage, de fluides, de la mise au point des plans d'avantprojet, des dossiers de consultation et du contrτle des travaux jusqu'ΰ la rιception des ouvrages. 
Ingιnieur  25/30 ans, votre compιtence professionnelle facilitera votre intιgration rapide clans nos ιquipes de pi ojet. 

Merc i  d ' a d r e s s er   v o t r e  d o s s i er   d e  c a n d i d a t u r e  ΰ : SODETEG -  Ma i  i f C la i r e  C H A M B O N C E l .    D ι p a r t e m e nt  d es  R e s s o u r c es  H u m a i n es 

3 8 1,  a v e n ue  d u  G ι n ι r a l  d e  G a u l le    9 2 1 40  C l A M A R T 

THOMSON 



D O S S I E R 

Les secondes rencontres inte 
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D O S S I E R 

Ouvertes par Michel DELEBARRE, Ministre de l'Equipement, du Logement, des 
Transports et de la Mer les 7 et 8 Décembre 1989, ces rencontres ont été 

clτturées par Monsieur Pierre GIRAUDET, Président d'honneur d'Air France. 
Elles se sont articulées autour de neuf thθmes de réflexion : 

 Les transports de marchandises sous la Présidence de 
Jean-Claude BERTHOD, Directeur Général de DANZAS FRANCE. 

 Le transport maritime intercontinental sous la Présidence de 
Pierre LEONARD, Président du Conseil Supérieur de la Marine Marchande. 

 Le transport aérien sous la Présidence de Pierre GIRAUDET, 
Président d'honneur d'Air-France. 

 Les télécommunications : médiateur commercial et nouvel espace de 
partenariat sous la Présidence de Georges GIRAUBIT Vice-Président de la 

SITA (Société Internationale de Télécommunications Aéronautiques) 
 Les infrastructures de l'Europe sous la Présidence de Georges DOBIAS, 
Directeur Général de l'INRETS (Institut National de la Recherche sur les 

Transports et la Sécurité). 
 Les échanges automatisés de données (EDIS) : enjeux pour les entreprises ΰ 

l'approche de 1992 sous la Présidence de 
Cees J. RUIJGROK, Scientific Adviser 

T.N.O. INRO et et Etienne PELLETIER, Secrétaire Général du CIGREF (club 
informatique des Grandes Entreprises Franηaises) 

 L'offre de réseau ouvert sous la Présidence de Claude CARELL1, Président 
du Groupe d'analyse et de Prévision sur les Télécommunications des 

Communautés Européennes. 
 L'organisation du Grand marché sous la Présidence de Jacques TRORIAL, 
Président du Port Autonome de PARIS, Président de l'Association pour la 

Formation des Transports. 
 La Sécurité des transports et systθmes d'information sous la Présidence de 

Raymond-MONNET Directeur Général Adjoint Honoraire de la SNCF. 
Nous nous sommes limités aux conférences de la séance pléniθre 

d'ouverture, ΰ la Table Ronde et ΰ l'allocution de clτture. 
Certaines parties des conférences publiées ont du κtre résumées. 
Nous nous sommes efforcés de ne pas trahir la pensée de l'auteur. 

Nous espérons y κtre parvenus. 
Enfin un certain nombre de sujets traités en ateliers seront publiés en 

détail dans le numéro de PCM Le Pont consacré aux télécommunications 
en octobre. 

Les conférences ont en général fait l'objet d'une publication intégrale 
lorsque les auteurs en ont remis le texte aux organisateurs. Le recueil est 

disponible ΰ la Direction de la Formation Continue de l'ENPC. 

nationales de VEcole des Ponts 
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L e  papier   au c⊄ur  de vos succθs 
Nous sommes fi l iale du groupe A U S S E D AT REY, leader européen du papier pour la repro-
graphie. Nous fabr iquons des papiers impress ion/écr i ture haut de gamme pour l 'entrepr ise 
(reprographie, br is to ls , en- têtes de le t t re , o f f se ts supérieurs) et à usages spéciaux (chè-
ques, bil letterie, papiers f iduciaires et de sécuri té). Notre act iv i té (850 personnes - 1 55 0 0 0 
tonnes - 1 , 2 mil l iard de F de CA dont 38 % à l 'expor ta t ion) s 'appuie sur 3 si tes industr ie ls . 
Elle est en for te croissance ( invest issements annuels 3 5 mil l ions de F). C'est pourquoi nous 
recherchons 6 INGENIEURS. 

CRA N   HauteSavo i e 
(env i ron s  d ' A n n e c y ) 

270  personne s  papier s  administratifs ,  billetterie ,  papier s 
de  sécuri té . 

INGENIEUR  ENTRETIEN    CRE1 

A M ,  E N S M ,  E C L ,  INSA ,  IDN, généralist e  ŕ  orientatio n 
mécanique ,  débutant(e )  ou  2  ŕ  3  ans  d 'expér ience . 
Missio n  : 
  Optimise r  les procédure s d' intervention s  "entret iens "   : 

mécanique ,  électricité ,  hydraulique ,  pneumatique ,  auto 
matisme . 

  Coordonne r  et  suivr e  les  invest issements . 
  Anime r  le  Burea u  d 'E tudes . 
  Participe r  au proje t  de statio n  d'épuratio n  des eaux  rés i 

duaire s  ave c  autorit é  su r 6  personnes . 

L A  ROBERTSA U    BasRhi n 
(env i ron s  d e  St rasbourg ) 

170  personne s   en tęte s  de  lettre ,  papier s  f iduciaires , 
chéquiers. . . 

INGENIEUR  PROCESS   ROP1 

A M ,  I C A M ,  E C A M ,  ECL , EFP,  généralist e  ŕ orientatio n pa
peterie ,  débutant(e )  ou 2 ŕ 3 ans d 'expér ience .  Missio n  : 
  Etude s  produit s  (méthode s  et technique s de fabrication) . 
  Amél iorat io n  des fabricat ions . 

R E S P O N S A B L E  ATELIE R  F IN IT ION   R0F1 

A M ,  I C A M ,  E C A M ,  ECL , EFP, ENSI ,  avec  5 année s  d'exp é 
rienc e  du commandemen t  dan s  un atelie r  de  transform a 
tio n  (papeterie ,  car tonnage ,  emballage ,  reprographie. . . ) . 
Missio n  : 
  Assure r  la découp e  et  le condi t ionnemen t  de no s  pr o 

duit s  (ramettes ,  rames ,  cubes ,  bobines) . 
  Contrô l e  qualit é  des  produit s  fini s  (3  600  références) . 
  Relation s  ave c  l 'ordonnancement ,  l 'expédi t ion ,  l'infor 

matique ,  le commercial ,  avec  autorit é  su r 100 personnes . 

MARESQUE L   PasdeCalai s 
(35  k m Côt e  d 'Opale ) 

385  personne s  Of fset s  couleur s  supérieurs ,  reprogra 
phi e  hau t  de  gamme . 

INGENIEUR  ELECTRICIE N  I N S T R U M E N T A T I O N  MAI1 

A M ,  HEI , E N S E R G ,  N7. . . ave c  5 ŕ  10 ans d 'expér ience . 
Missio n  : 

  La product io n  énergétiqu e  (vapeur ,  électricit é    turb o 
alternateur) . 

  Maintenanc e  des  installation s  :  énergie ,  régulat ion , 
chaufferie ,  sécuri té ,  net toyage . 

  Préparatio n  et suiv i  des  invest issements ,  ave c  autorit é 
su r  21  personnes . 

INGENIEUR  Q U A L I T E   MAQ1 

ESPCI ,  E N S C P ,  HEI ,  EFP. . .  débutan t  ou ave c  3  ŕ  5 ans 
d'expér ienc e  (peintures ,  cosmét iques ,  agrochimie) .  Mis 
sio n  : 

  La  qualit é  total e  : procédure s et plan s de contrôl e  ; ges 
tio n  de  l 'échanti l lonnag e  ;  gest io n  des litige s  cl ients . 

  Fonct ionnemen t  de la  statio n  d 'épurat ion ,  ave c  auto 
rit é  su r 14  personnes . 

CHEF  D ' E N T R E T I E N   MAE 1 

A M ,  ESE, ECL ,  E N S M ,  IDN, ou ancie n  officie r  mécanicie n 
de  marine ,  ave c  1 0  ŕ  20  ans d 'expér ience .  Miss io n  : 

  T ravau x  neuf s  ; entretie n  mécanique ,  électr iqu e  ;  ins 
t rumentat ion ,  énergies , B.E . 

  Arręt s  technique s  (5/an) en liaiso n  ave c  les entreprise s 
extér ieures . 

  Fiabilit é  des matériel s  ;  entretie n  prévent i f . 

  Gest io n  d'u n  budge t  de 30  million s  de F, ave c  autorit é 
su r  65  personnes . 

T o u s c e s p o s t e s son t à pourvo i r r a p i d e m e n t . Ils o f f rent à d e s c a n d i d a t s de va leu r d e s p e r s p e c t i v e s 

d ' évo lu t i on au sein du G r o u p e . Ils impl iquent une b o n n e c o n n a i s s a n c e de l 'ang la is et auss i de l 'al le-

m a n d pour La R o b e r t s a u . S i v o u s pa r tagez not re idéal pour aller " P l u s lo in, p lus hau t , p lus v i t e " , 

merc i de n o u s a d r e s s e r v o t r e c a n d i d a t u r e ( le t t re, C V , p ré ten t ions ) en m e n t i o n n a n t la r é f é r e n c e 

appropr iée à : M . B A I L L A R D D . R . H . - I R I D I U M U s i n e de M A R E S Q U E L , 6 2 9 9 0 B E A U R A I N V I L L E . 

A U S S E D A T  R E Y ^ > 



D 0 S S I E R 

R e n c o n t r e s I n t e r n a t i o n a l e s d e l ' E c o l e d e s P o n t s 

OUVERTURE 

L e succès rencontré par les premières 
Rencontres Internationales de l'É-
cole des Ponts, organisée en 1988 

avec pour thème « le financement des grands 
projets d'infrastructures ». nous a naturelle-
ment conduits à préparer de nouvelles ren-
contres fin 1989. 

La proximité de l'échéance européenne et 
les innombrables questions qu'elle soulève 
pour la construction et l'exploitation de sys-
tèmes de transports de tous modes nous ont 
poussés à évoquer cette fois-ci « l'Europe 
des Transports et des Communications ». 

Certains ont pu penser, en découvrant ce 
thème, que les organisateurs. l'Association 
des Ingénieurs des Ponts. l'Association 
Amicale des Anciens Élèves et l'École Na-
tionale des Ponts et Chaussées avaient ma-
nifesté peu d'imagination et sacrifié délibé-
rément à la mode actuelle qui veut que 
nombre de colloques, congrès et rencontres 
internationales traitent de sujets intitulés « 
l'Europe et ... ». 

Il n'en est rien. 

L'ouverture des frontières, les échanges ren-
dus plus faciles des hommes et des biens 
vont accélérer encore l'évolution déjà rapide 
constatée depuis de nombreuses années dans 
le système de transport. 
A l'échelle du monde qui est aujourd'hui 
celle de l'Économie, le territoire de l'Europe 
est limité : la proximité de pôles parmi les 
plus actifs et les plus denses a suscité et 
suscitera de plus en plus une intensité d'é-
changes comparable voire supérieure à ce 
qu'on rencontre ailleurs dans le monde. Et 
nous n'avons sans doute pas encore suffi-
samment pris conscience de la formidable 
mutation qui en est la conséquence. Le « 
phénomène TGV ». violemment contesté 
dans son principe sur une première ligne il y 
a quelques années et conçu aujourd'hui 
comme un réseau européen dont chaque 
pays voudrait avoir sa part, en donne néan-
moins une idée. 

L'École des Ponts, dont l'activité essentielle 
pendant plus de deux siècles a porté sur les 
problèmes de transports dans tous leurs as-
pects (infrastructure, exploitation, écono-

JACQUES  L A G A R D E R E , 
DIRECTEUR  DE  l ' E N P C . 

mie) et qui. à travers la diversification des 
enseignements fait encore une place privilé-
giée à ce domaine, se devrait d'être présente 
dans la réflexion à mener sur ce point. 
Ces rencontres quoiqu'organisées dans des 
conditions difficiles, ont tenu toutes leurs 
promesses grâce notamment à la qualité ex-
ceptionnelle du plateau des intervenants. Je 
voudrais ici adresser nos remerciements à 
toutes les personnalités du monde de l'Éco-
nomie, des Transports et des Télécommuni-
cations qui nous ont apporté leur concours et 
notamment à M. Michel Delebarre. Ministre 
de l'Équipement, du Logement, des Trans-
ports et de la Mer qui a ouvert ces rencontres 
par une intervention dont la qualité et la 
densité ont impressionné tous les profession-
nels présents. 

La richesse des exposes et des débats méri-
tait que des traces écrites en soient gardées 
non seulement à titre de témoignage de l'état 
d'esprit d'un moment mais pour nourrir les 
réflexions des uns et des autres dans un 
domaine en rapide évolution. Tel est l'objet 
des pages qui suivent.
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D I S C O U R S D U M I N I S T R E 

L'EUROPE DES 
TRANSPORTS ET DES 
C O M M U N I C A T I O N S 

Michel 
DELEBARR E 
Ministr e  de 
l'Ιquipement, 
du  Logement, 
des  Transport s 
et  de  la  Mer 

Messieurs les Présidents. transports de marchandises sont un indice du temps libre et l'internationalisation crois-
Monsieur le Directeur. degré de performance d'une économie. santé des échanges. 
Mesdames. Messieurs. Nous assistons d'autre part à un renouvelé- Enfin, nous vivons une révolution dans le 

L a décennie à venir verra des évolu- ment des moyens de transports des per- domaine de l'information, qu'il s'agisse de 

tions fondamentales dans le monde sonnes : le TGV. mais aussi le transport la télématique, de la télécopie, des échanges 
des transports. Nous constatons au- aérien, sans oublier le transport par autocar informatiques de données aujourd'hui né-

jourd'hui la forte augmentation des flux de qui n'occupe pas encore la place qui pourrait cessaires pour respecter les nouvelles formes 
transports, liés à la reprise économique. être la sienne dans les transports en zones de production, les flux tendus. 
Nous voyons se dessiner un allongement diffuses. Ce renouvellement accompagne, et Que l'École des Ponts et l'association des 
certain des distances de transport dû à la peut-être accélère, l'augmentation de la de- anciens élèves aient choisi ce thème pour ses 
dispersion des structures de production et à mande de transport provoquée par l'éléva- rencontres internationales me parait un 
leur européanisation. Nous savons que les tion du niveau de vie. le développement du choix tout à fait opportun. La plus ancienne 
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Le  t ranspor t  d e  l ' in format io n  es t  deven u  u n élémen t  c le f 
du  développemen t  économiqu e 
ι c o le  du  m o n d e,  c e l le  q u i  d e p u is  d e ux  s i θ

c l es  c o n s a c re  s es  a c t i v i t ιs  au  d ι v e l o p p e m e nt 

des  m o y e ns  de  c o m m u n i c a t i o ns  d o i t  j o u er 

un  rτ l e  i m p o r t a n t  d a ns  c e t te  r ι f l e x i o n .  E l l e 

en  a  les  m o y e n s.  Il  est  b on  q u ' e l l e  en  ait  la 

\  o l o n t ι. 

Les transports seront un 
enjeu économique majeur 
de la décennie à venir 
Les échanges de données 
informatiques 
L a  t e c h n i q ue  n o us  o f f r e  a u j o u r d ' h u i  d es 

m o y e ns  e n c o re  i n s o u p η o n n ιs  il  y  a  d i x  a n s, 

n on  s e u l e m e nt  p o ur   a u g m e n t er   la  p r o d u c t i 

\  nι  d es  s e r v i c es  l i ιs  au  t ranspor t ,  q u ' i l  s ' a

g i s se  de  la  r ι s e r v a t i o n,  d e  la  p rιpa ra t i o n  d es 

c o l i s  ou  d e  la  f ac tu ra t i o n  d e  c es  d o s s i e r s, 

m a i s  aussi  p o ur   l ' o r g a n i s a t i o n  du  t ranspor t 

l u i  m κ m e,  v o i r e  p o ur   sa  v e n t e.  Tel  est  en 

pa r t i cu l i e r   l e  c as  d es  s y s t θ m es  d e  r ι s e r v a t i on 

p o ur   l es  v o y a g e s.  Tel  est  aussi  le  c as  d es 

transmissions  h e r t z i e n n es  de  d o n n ι es  in fo r 

m a t i q u es  d ι v e l o p p ι es  sur   le  r ι s e au  T G V  qui 

m o d i f i e r o n t  c o n s i d ι r a b l e m e nt  les  c o n d i 

t i on s  d ' e n t r e t i e n  du  m a t ι r i e l ,  ou  d es  l i a i s o ns 

h e r t z i e n n es  en t r e  un  c a m i on  et  u ne  b a se  au 

s o l.  qui  p e r m e t t r o n t  a u s si  b i en  u n e  o p t i m i s a

t io n  de  l ' u t i l i s a t i o n  d es  Ho t t es,  q u ' u n e  m e i l 

leur e  e f f i c a c i tι  de  l ' a c t i o n  d es  p o u v o i r s  p u 

b l i c s  s ur   l es  t r a n s p o r t s  d e  m a t i θ r e s 

d a n g e r e u s e s.  E n f i n ,  l ' u s a g er   d e  la  rou t e  aur a 

d e m a in  u ne  c o n n a i s s a n ce  p r ι c i se  du  d e g rι 

d e  f lu id i t ι  du  t raf i c  u rba in . 

Les trains à grande vitesse 
I l  y  a  d e ux  j o u r s ,  la  S N CF  a  ΰ  n o u v e au  bat tu 

le  reco rd  du  m o n de  d e  v i t e s se  sur   rai l  ΰ 

4 8 2 .4 km/h.  C ' e st  s a ns  d o u t e  la  p r e u ve  la 

p lu s  ι c l a t a n te  q u e  c e t te  t e c h n i q ue  est  au jou r 

d 'hu i  au  p o i n t ,  q u ' e l l e  est  s٦ re,  q u ' e l l e  pe r

m et  u ne  e x p l o i t a t i on  c o m m e r c i a le  f i ab l e  et 

ren tab le. 

N o u s  a v o ns  o b t e nu  ΰ  B r u x e l l e s,  lund i  d e r 

nier ,  un  a c c o rd  d es  d i f f ι r e n t s  p a ys  e u r o p ι e ns 

p o ur   l ' ι t u d e  d ' u n  s c h ι ma  e u r o p ι en  d es  l ia i 

s o ns  ΰ  g r a n de  v i t e s s e.  L a  d e m a n de  d es  ι l us 

l o c a ux  p o ur   le  d ι v e l o p p e m e nt  d e  ce  r ι s e a u, 

le  traf i c  indu i t  q u ' i l  d ι v e l o p pe  sont  au tant 

d ' e n j e u x  a u x q u e ls  il  f aud r a  q u e  n o us  sa

c h i o ns  r ι p o n d r e. 

L'explosion 
des transports aériens 
L ΰ  a u s s i,  la  d ι c e n n ie  1 9 90  ver r a  se  c o n c r ι t i

ser   l es  o r i e n t a t i o n s  q u ' a v a i t  fai t  p r e n d r e  ΰ  A i r 

F r a n c e  u n e  d es  g r a n d es  p e r s o n n a l i t ιs  de 

c e t te  ι c o l e,  j e  p e n se  au  p r ι s i d e nt  G i r a u d e t . 

q u e  j e  s a l ue  a u j o u r d ' h u i .  L e  t ranspor t  a ι r i en 

est  d e v e nu  un  t ranspor t  d e  m a s s e.  L ' e n j e u 

d es  d i x  p r o c h a i n es  a n n ι es  sera  de  d o n n er   ΰ 

ce  m o y en  d e  t ranspor t  l es  i n f ras t ruc tu re s 

a d a p t ι es  et  d es  s y s t θ m es  d ' e x p l o i t a t i o n  t rθs 

s٦ rs.  L ΰ  a u s s i,  j ' o b s e r v e  q u e  les  d ι c i s i o ns 

p r i s es  d a ns  le  c a d re  c o m m u n a u t a i r e  sont  un 

s t i m u l a n t  t rθ s  v i g o u r e u x.  I l  a  ι tι  d ι c i dι  mar 

di  ΰ  B r u x e l l e s  q u e  le  t ranspor t  aι r i en  c o n n a ξ

trai t  d e  s u b s t a n c i e ls  c h a n g e m e n ts  en  tar i f s  et 

en  c a p a c i tι  ΰ  c o m p t er   du  1e '   j a n v i e r   1 9 93  et 

q u e.  d ' i c i  lΰ.  d es  m o d i f i c a t i o n s  t rθs  s e n s i b l es 

se ra ient  m i s es  en  ⊄ u v r e. 

La route 
L a  rou te,  il  faut  l e  rappe le r,  a  a u s s si  c o n nu 

d ' ι n o r m es  p r o g r θ s.  D es  m i l l i e r s  de  k i l o m θ 

t re s  d ' a u t o r o u t e s  ont  ι tι  c o n s t r u i t s  d e p u is 

u ne  q u i n z a i n e  d ' a n n ι e s,  au tant  sont  en  p ro 

j e t .  C es  r ι s e a ux  o nt  c o n s i d ι r a b l e m e nt  m o d i 

f i ι  l es  v i t e s s es  de  d ι p l a c e m e nt  d es  v ι h i

c u l e s.  D a ns  le  m κ me  t e m p s,  c es  d e r n i e r s  ont 

fai t  d es  p r o g r θs  en  m a t i θ r e  d e  f i ab i l i t ι  et  d e 

c o n s o m m a t i o n,  qui  font  q u ' a u j o u r d ' h u i  on 

peut  p r a t i q u e m e nt  ι tab l i r   p o ur   l es  t ranspo r t s 

rou t ie rs ,  de  m a r c h a n d i s es  aussi  b i en  q u e  de 

v o y a g e u r s,  d es  h o r a i r e s  d ' u n e  r ι g u l a r i t ι 

c o m p a r a b le  ΰ  c e l le  du  c h e m in  d e  fer . 

Une chance géographique 
pour la France 
Une posi t ion géographique 
centrale 
D a ns  ce  c o n t e x te  de  p r o g r θs  t e c h n i q u es  i m 

p o r t a n t s ,  l a  g ι o g r a p h ie  n o us  o f f r e  u n e 

c h a n ce  q u ' i l  f audr a  sa is i r,  la  F r a n ce  est  un 

d es  c a r r e f o u r s  du  c o n t i n e nt  e u r o p ι e n.  Po int 

d ' a r r i v ι e  du  t unnel  s o us  la  M a n c h e,  qui  va 

e s t o m p er   les  e f f e ts  de  l ' i n s u l a r i t ι  b r i t ann i 

q u e,  e l le  est  l e  l i eu  d ' a c c θs  ΰ  la  p ι n i n s u le 

i b ι r i q u e ,  ΰ  l ' I t a l i e  du  n o r d . 

O n  a s s i s te  ΰ  u ne  a u g m e n t a t i on  d es  d i s t a n c es 

d e  t ranspor t .  L e s  p r o d u c t i o n s  s o nt  a u j o u r 

d ' h u i  b e a u c o up  p l u s  ι c l a t ι e s,  et  e n t r a ξ n e nt 

un  a c c r o i s s e m e nt  d es  t r anspo r t s .  L  a  v o l o n t ι 

d e  n o m b r e  d e  n os  c o n c i t o y e ns  de  t r ava i l l e r 

d a ns  un  c a d re  de  v i e  m o i n s  sa tu rι  q u e  c e l ui 

d es  c e n t r es  u r b a i n s  a n c i e n s,  en t ra ξnent  u ne 

for t e  a u g m e n t a t i on  d es  d ι p l a c e m e n t s. 

Une préoccupat ion permanente 
pour l 'environnement 

N o t r e  te r r i to i r e  est  v a s t e,  il  o f f r e ,  en  c o m p a

ra i son  a v ec  le  c r o i s s a nt  r h ι n a n,  d a v a n t a ge 

d ' e s p a ce  p o ur   a c c u e i l l ir   de  n o u v e l l es activi-
tés,  c o n s t r u i r e  d es  i n f ras t ruc tu re s  d e  t rans

po r t s  et  d ι v e l o p p er   sur   l es  i n f ras t ruc tu re s 

e x i s t a n t es  d es  m o y e ns  d e  t r anspo r t s  p l u s  pe r

f o r m a n t s  et  m i e ux  i n t ι g r ιs  d a ns  leur   e n v i

r o n n e m e n t. 

L a  p r i s e  en  c o m p te  d e  l ' e n v i r o n n e m e nt  s e ra 

ι g a l e m e nt  u ne  d es  g r a n d es  d o m i n a n t es  d e  la 

d ι c e n n ie  ΰ  ven i r .  L es  m o u v e m e n ts  d e  re je t s 

p r o v o q u ιs  par   l ' a u g m e n t a t i on  du  t raf i c  r o u 

t ier   ou  l ' i m p l a n t a t i o n  d ' ι q u i p e m e n ts  n o u

v e a ux  q u e  l ' o n  c o n s t a te  a u j o u r d ' h u i  en  A l l e 

m a g n e,  en  A u t r i c h e  ou  en  G r a n d e  B r e t a g ne 

l e  p r o u v e nt  a i s ι m e nt  et  p r o v o q u e nt  d ι jΰ  l ' a 

d o p t i o n  de  p o l i t i q u e s  r e s t r i c t i v e s  de  la  par t 

d es  p o u v o i r s  p u b l i c s.  C i t o n s  par   e x e m p le  l es 

m e s u r es  p r i s es  par   la  r ι p u b l i q u e  F ι d ι r a le 

A l l e m a n d e  p o ur   t rans fι rer   a u t o r i t a i r e m e n t 

c e r t a i n s  t ra f i c s  de  la  rou t e  v e rs  le  rai l  ou 

l ' i n t e r d i c t i o n  d es  p o i d s  l o u r d s ,  la  nu i t ,  sur   l e 

B r e n n e r .  p r o n o n c ιe  r ι c e m m e nt  par   le  g o u

v e r n e m e nt  A u t r i c h i e n . 

N o s  c o n c i t o y e ns  s e r o nt  d e  p l u s  en  p l u s  v i g i 

lan t s  q u a nt  ΰ  la  p r ι s e r v a t i on  d e  leur   c a d re  d e 

v i e  e t,  ΰ  l ' ι v i d e n c e,  d e  p l u s  en  p l u s  d ι t e r m i 

n ιs  d a ns  la  m a n i f e s t a t i on  de  c e t te  v i g i l a n c e, 

d u  res te  p a r f a i t e m e nt  l ι g i t i m e. 

N o us  a v o ns  su  d e p u is  10  ans  d ι v e l o p p er   u ne 

rι f l ex ion  in tιressante  et  f ruc tueuse  sur   l ' i nser 

t io n  d es  inf rastructure s  de  t ranspor t s  d a ns  l ' en 

v i r o n n e m e n t.  Il  n o us  faut  ma in tenant  prendr e 

appui  sur   c es  rι f l ex ions,  du  reste  l a rgement 

c o n d u i t es  d a ns  ce t te  ι c o le  et  s o us  l ' ι g i d e  de 

l ' assoc ia t i on  qui  n o us  accue i l le  au jou rd 'hu i , 

pour   rιuss i ra  dιf in i r   et  ΰ c o n d u i r e  une  po l i t i qu e 

d ' ι q u i p e m e nt  et  de  d ι v e l o p p e m e nt  d es  t rans

por t s  a c c e p t ιe  par   l ' o p i n i o n .  N o us  a v o ns  la 

c h a n ce  q u e.  d a ns  notr e  p a y s,  il  n ' y  ait  pas 

e n c o re  v ra iment  de  p h ι n o m θ ne  de  rejet  m a s s if 

d es  m o y e ns  de  t ranspor ts.  Ve i l l on s  d o nc  ΰ  ne 

pas  en  susc i ter   un. 

Une approche nouvelle 
indispensable au plan 
européen 
L e s  d ι c i s i o ns  p r i s es  au  d ι b ut  de  c e t te  s e

m a i n e  ΰ  B r u x e l l e s,  qui  au ront  d es  c o n s ι

q u e n s es  i m p o r t a n t e s  sur   la  t o t a l i t ι  d es 

m o d es  d e  t ranspo r t ,  m o n t r e n t  ΰ  q u el  p o i n t 
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D I S C O U R S D U M I N I S T R E 

Dans le secteu r des transports ,  comm e  dan s celu i des  infrastructures , 
nou s avon s la chanc e  d'avoi r un héritag e qu i plac e  no s  ingénieurs , 
no s entreprises , au premie r  ran g dan s le mond e 
nous ne pouvons plus aujourd'hui réfléchir 
aux modes de transports dans notre seul 
contexte hexagonal. 

La  recherch e 

L'Europe conduit actuellement des ré-
flexions en amont sur les transports et mène 
des actions de recherche qui sont très impor-
tantes. Le programme DRIVE est sans doute 
la réflexion la plus complète qu'on ait jamais 
conduite sur les problèmes d'exploitation de 
la route. Nous sommes présents dans ce pro-
gramme, nous pourrions sans doute l'être 
plus si nos structures de recherches étaient 
plus adaptées à la compétition européenne. 
La pensée anglo-saxonne est très présente à 
Bruxelles, il faut savoiren tenir compte. Petit 
à petit, nous devons donc réussir à faire 
évoluer nos structures, très inspirées de l'or-
ganisation de l'Etat, en les ouvrant vers 
l'université et vers l'entreprise. C'est à ces 
conditions qu'elles pourront au mieux s'ins-
crire dans les programmes de collaboration 
européenne, en particulier avec l'Europe du 
nord, là ou se conduisent beaucoup de ré-
flexions structurantes pour l'avenir. 

Nou s  donne r  les moyen s 
de  no s f in s 

Si nous voulons prendre dans l'Europe des 
transports une place importante il faut que 
notre offre soit performante, c'est d'abord et 
avant tout, un réseau d'infrastructures déve-
loppé. La position géographique dont je 
vous parlais tout à l'heure, notre avance 
techologique sur le TGV nous donne la pos-
sibilité de structurer autour du territoire fran-
çais, si nous savons aller vite et agir avec 
efficacité, le réseau européen des transports 
de demain. 

Nos infrastructures aéroportuaires nous met-
tent en meilleure position que d'autres, at-
teintes ou menacées par la saturation, pour 
faire face à l'augmentation du trafic. 
Il ne faudra enfin pas négliger nos ports, en 
particulier, comment le maire de Dunkerque 
pourrait-il ne pas le souligner nos ports de la 
mer du Nord, qui peuvent devenir des lieux 
d'échange privilégiés entre l'Europe et le 
reste du monde, et par là. s'affirmer comme 
des éléments structurants du développement 
économique de leurs régions et de notre 
pays. 

Nous ne pourrons être les meilleurs dans tous 
ces domaines, que si nos transports sont 
exemplaires sur le plan du respect de l'envi-
ronnement. Nous ne pouvons pas rester in-
différents devant le problème du bruit des 
véhicules automobiles. Les normes euro-
péennes qui se dessinent actuellement à par-
tir de la démarche autrichienne s'imposeront 
à tous et il faudra que nous en tenions 
compte. De même la préoccupation crois-

Michel Delebarre et Pierre Giraudet. 

santé liée au dégagement de gaz carbonique 
qui devra nous amener à développer des 
véhicules plus économes en énergie, mais 
aussi des modes d'exploitation réduisant les 
dégagements gazeux. 

Il importe également, dans le domaine du 
transport de marchandises, que nous optimi-
sions l'usage de nos infrastructures. 
Il faudra enfin penser à l'intermodal. Une 
organisation des transports totalement mo-
dale nous ferait perdre une part importante 
des atouts dont nous disposons, et à de nom-
breuses reprises déjà, j 'ai invité les respon-
sables à se préoccuper de ce problème. Les 
exemples de ce qu'on peut faire à Roissy ou 
à Satolas sur l'interface avion-TGV sont en-
courageants. Les réflexions conduites sur le 
transport combiné entre l'Espagne et l'An-
gleterre le sont également. 

Le  march é  europée n  et les autre s 

J'ai surtout parlé, jusqu 'à présent, des 
chances de la France, mon point de vue ne 
saurait pourtant se résumer à cet aspect du 
problème. L'Europe est un marché sur lequel 
il y aura compétition. Nous devons nous 
armer pour y être bien placés. 
Mais l'Europe est aussi une puissance éco-
nomique en devenir, confrontée à d'autres. 
M U d'autres marchés. L'Europe des trans-
ports, ce sera aussi cela. 
Regardons Airbus. Cette entreprise qui n'en 
est juridiquement pas une. est aujourd'hui 
l'un des trois grands de l'aéronautique civile 
dans le monde. Regardez Arianespace... 
Sans ces coopérations européennes, où en 
serait aujourd'hui notre industrie aéronauti-
que et spatiale ? Ce n'est pas faire injure à 
nos sociétés nationales que de constater 
qu'elles n'auraient pu. à elles seules, avec 

leur moyens, et fut-ce au prix du soutien de 
l'État, tenir le choc face à Boeing ou à la 
Nasa. 
Dans ces domaines où elle existe déjà, dans 
ceux où elle pourra se faire jour demain, la 
coopération européenne est et sera une ou-
verture considérable pour nos technologies, 
nos entreprises et les salariés qu'elles em-
ploient. Ce que je vais dire va vraisemblable-
ment être jugé iconoclaste, mais songez à la 
force de frappe, sur tous les marchés du 
monde, d'un TGV franco-allemand... Ce se-
rait non pas d'un Airbus, mais d'un Boeing 
du ferroviaire qu'il faudrait alors parler. 
Le marché unique européen est pour demain, 
mais l'Europe en est encore à ses balbutie-
ments en tant qu'entité iundustrielle, espace 
social, communauté humaine. Il nous faudra 
aussi favoriser l'émergence de cette Europe 
là, qui nous contraindra sans doute à remettre 
en cause nos habitudes et nos réflexes, et 
surtout, à élargir notre horizon. 

Conclusio n 

Le tableau que j 'ai dressé devant vous est 
assez ambitieux. Il est à la mesure de cette 
école qui depuis de nombreuses années a fait 
de gros efforts pour s'ouvrir sur le monde et 
sur l'Europe. Les partenariats que vous avez 
développé. Monsieur le Directeur, avec 
d'autres universités européennes, les ensei-
gnements conjoints que vous conduisez avec 
le Japon par exemple, nous montrent à quel 
point votre école a su prévoir l'importance 
des réflexions européennes ou internatio-
nales communes et je souhaite que ces jour-
nées soient particulièrement fructueuses, 
qu'elles enrichissent notre réflexion natio-
nale, face au développement des besoins de 
transports.  g 
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D O S S I E R 

C ' e s t  p o u r  m o i  u n  h o n n e u r  d e  r e p r é s e n t e r  l a  C o m m i s s i o n  d e s  C o m u n a u t é s 
e u r o p é e n n e s  ŕ  c e s  d e u x  j o u r n é e s  e n  l ' a b s e n c e  d e  M .  K a r e l  V a n  M i e r t , 

C o m m i s s a i r e  e u r o p é e n  d e s 
t r a n s p o r t s  d o n t  l e  m i n i s t r e 
a  é v o q u é  l a  s u r c h a r g e  d e 
t r a v a i l ,  ŕ  l a  s u i t e  d u  s u c c č s 
d u  t o u t  d e r n i e r  c o n s e i l . 

R é a l i s e r  l ' E u r o p e  d e s  t r a n s 
p o r t s  e t  d e s  c o m m u n i c a t i o n s 
c o n s t i t u e  l ' u n  d e s  p r i n c i p a u x 
d é f i s  l a n c é s  ŕ  l a  C o m m u n a u t é 

E u r o p é e n n e  d a n s  l a  p e r s p e c t i v e  d e  l ' a c h č v e m e n t  d u  m a r c h é  i n t é r i e u r ,  p o u r 
l e q u e l  l a  d a t e  d u  3 1  d é c e m b r e  1 9 9 2  a  é t é  f i x é e .  E t  l e  t e m p s  q u i  n o u s  r e s t e ,  ŕ 
p e i n e  m i l l e  j o u r s ,  e s t  b i e n  c o u r t  p o u r  m e n e r  ŕ  b i e n  c e t  i m p o r t a n t  d e s s e i n . 

L'EUROPE  DES 
TRANSPORTS 

DANIE L  V I N C E N T 
I G P C  5 8. 
DIRECTEU R  DES  TRANSPORTS 
AΙRIENS,  DES 
INFRASTRUCTURES,  ET  DES 
ASPECTS  SOCIAUX  ET 
ΙCOLOGIQUE S  DES  TRANSPORTS 
ΐ  LA  COMMISSIO N 
EUROPΙENNE. 

M on  interventio n évoquer a  principalemen t  la  perspectiv e  de  1993, 
c e  qu i nécessit e  bie n entend u  d'avoi r  un e  idé e  de  c e  qu e  devrai t 
ętr e  l'Europ e  des  transport s ŕ  l'horizo n de  l'an  2000/2010. 
L'Europ e  des transport s a  conn u peu de  succč s au  cour s des  deu x 

premičre s  décennie s  de  la  Communauté ,  quoique ,  les  rédacteur s  du  Trait é 
de  Rome  avaien t  reconn u  son  importance ,  en  lu i  consacran t  un  chapitr e 
entier ,  le titr e  IV. 
Le secteu r  est en  effe t  trčs complex e  et  marqu é  par  la diversit é des mode s  et 
des  opérateur s  ; ensuit e  il était ,  jusqu' ŕ  un e  dat e  récente ,  hype r  réglement é 
et excessivemen t  cloisoné . 
Les  transport s apparaissen t  aujourd'hu i  comm e  un e  véritabl e  priorit é de  la 
constructio n européenne .  Pourquo i ? 
Il fau t souligne r d'abor d  l'importanc e de  certain s arręt s rendu s par  la Cou r  de 
Justic e  des  Comunauté s  européennes ,  par  exempl e  la  décisio n  d'applique r 
au  transpor t aérie n  des  rčgle s de  concurrenc e du Trait é  (1986). 
Mais c e  ne son t pas les juge s qui , ŕ eux seuls , fon t l'Europ e et plu s déterminant e 
aur a  certainemen t  été  la  pris e de  conscienc e des autorité s politique s fac e  ŕ 
l'accroissemen t  de  la  concurrenc e  internationale . 
Puis est ven u  l'objecti f fix é par  l'Act e  uniqu e  d'acheve r  le 31  décembr e  1992 
un march é  intérieur . 
Un nouvea u  déf i s'y ajout e  aujourd'hui , celu i des bouleversement s politique s 
qu e  connaî t  l'Europ e  de  l'Est . 
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D O S S I E R 

D
e quoi cette Europe-là sera-t-elle 
faite ? Trois mots-clés apparaissent 
habituellement, à ce propos, dans les 

discours bruxellois : 

- la libéralisation, qui n'a rien à voir avec 
une quelconque déréglementation, mais 
qui consiste simplement à mettre en oeu-
vre les prescriptions du Traité de Rome en 
matière de libre prestation des services et 
d'abolition des frontières internes ; 

- l'harmonisation des réglementations na-
tionales portant sur les apects fiscaux, so-
ciaux, techniques des transports, le plus 
grand compte étant tenu des exigences de 
sécurité et de respect de l'environnement ; 

- ce qu'il est convenu d'appeler le « volet 
externe », c'est-à-dire l'amélioration des 
relations avec les pays tiers et la prise en 
compte dans ces relations de la dimension 
communautaire. 

Concernant ce dernier aspect des choses, qui 
prend chaque jour plus d'importance tant la 
Communauté voit son influence s'accroître 
dans le monde, je me dois de citer le Prési-
dent en exercice de la Communauté, Fran-
çois Mitterrand, qui déclarait à Strasbourg le 
25 octobre dernier : 

« L'Europe de la Communauté n'est pas une 
forteresse. Elle n'a pas levé de pont-levis. 
Elle n'a pas d'armes ΰ chaque échancrure 
des murs épais derriθre lesquels elle s'a
brite, et elle ne demande qu'ΰ abattre les 
murs. Encore faut-il qu'elle ait elle-mκme 
pris corps... » 

Cette formulation établit clairement ce que 
sera l'action de la Communauté vis-à-vis des 
pays tiers, qui sera faite d'ouverture et de 
respect des droits acquis, mais aussi de dé-
termination et d'exigence de réciprocité. Le 
passage progressif du bilatéralisme au mul-
tilatéralisme dans les relations de la Commu-
nauté avec le reste du monde devrait se tra-
duire par des avantages aussi bien pour les 
Européens, devenus plus forts puisque plus 
unis, que pour leurs partenaires, admis sur 
un marché plus vaste et en expansion. 
Passons en revue la situation des différents 
modes de transports 

La route 
La libéralisation du secteur est un fait acquis. 
Au 1e r janvier 1993, toutes les restrictions 
quantitatives auront disparu et les distor-
sions de concurrence de nature sociale, tech-
nique et fiscale auront été éliminées. 
Il faut noter à la suite du dernier conseil 
l'accord sur la directive sur formation pro-
fessionnelle des conducteurs de véhicules 
transportant des matières dangereuses et sur-
tout l'accord sur le cabotage. 

Les chemins de fer 
Pour les chemins de fer, il ne faut pas se 
cacher que beaucoup reste à faire. 
Le jour même où un nouveau record du 
monde de vitesse était établi, il est important 
que le Conseil ait décidé la création d'un 
groupe de travail chargé de définir avant la 
fin de 1990 le réseau européen de TGV et 
d'étudier tous les aspects de comptabilité 
technique nécessaire au bon fonctionnement 
de ce réseau. Ce groupe se réunira pour la 
première l'ois à Bruxelles le 1 5 janvier 1990. 

Le transport fluvial 
Concernant le transport fluvial, la situation 
dans la Communauté, il faut bien le re-
connaître, est loin d'être satisfaisante. Seu-
lement sur le Rhin, les transports internatio-
naux sont libres en vertu de la convention de 
Mannheim. 

Beaucoup de progrès, notamment en matière 
d'infrastructures, sont à l'aire dans un secteur 
insuffisamment pris en considération en dé-
pit de la part prépondérante qu'il occupe sur 
le marché. 

Concernant les transports maritimes, la 
Communauté est depuis toujours favorable 
au renforcement du système ouvert existant 
au plan mondial. 

L'aviation civile 
Last but not least, l 'aviation civil e qui 
connaît une évolution profonde aprèsl'adop-
tion en décembre 1987 de premières mesures 
de libéralisation. Dans ce secteur plus encore 
que dans les autres, la remarque que j 'ai faite 
tout-à-l 'heure, concernant l ' incongruité 
qu'il y a à confondre libéralisation et déré-
glementation, revêt une importance essen-
tielle pour éviter toute confusion entre les 
objectifs visés par la Communauté et une 
déréglementation. « à l'américaine ». Dans 
la perspective de l'achèvement du marché 

intérieur, la Commission soumet actuelle-
ment ua Conseil une série de propositions 
qui portent aussi bien sur une deuxième 
étape de libéralisation que sur des mesures 
d'harmonisation et sur les relations de la 
Communauté avec les pays tiers. 
Ce dossier fait l'objet d'un débat très appro-
fondi au cours du Conseil de cette semaine 
et un accueil de principe favorable a été 
réservé aux propositions de la Commission, 
chacun admettant qu'elles correspondaient 
aux nécessités du marché intérieur. Et pour 
la période intemédiaire qui reste à courir 
jusqu'à cette date, les grandes lignes des 
dispositions à adopter ont été fixées, ce qui 
permettra à la Présidence Irlandaise d'abou-
tir à un accord global au cours du premier 
semestre de l'année prochaine. 
L'Europe des transports est bel et bien en 
marche. Pour que l'activité de transports 
puisse s'exercer et se développer dans des 
conditions économiques, sociales et écologi-
ques satisfaisantes, un réseau d'infrastruc-
tures performant doit concurremmment être 
mis en place. 

Les infrastructures 
Ce n'est pas que la Communauté européenne 
ne dispose pas déjà d'infrastructures de qua-
lité. La Communauté regroupe un ensemble 
de pays développés pourvus de nombreux 
ports et aéroports, et dont les routes, les 
chemins de fer et les voies navigables ont 
déjà atteint un stade de développement avan-
cé. Mais les lacunes sont nombreuses, et 
notamment les liaisons entre les différents 
pays laissent beaucoup à désirer. Au centre 
de la Communauté, le réseau exprime les 
besoins nationaux (pour ne pas dire « hexa-
gonaux ») et les passages de frontières 
constituent autant de goulets d'étrangle-
ment. Les régions excentrées, au niveau éco-
nomique plus modeste, souffrent d'un sous-
équipement marqué. 

Al'avant-garde des transports au xix^ siècle, 
il ne faudrait pas que l'Europe se laisse glis-
ser en queue de peloton, car c'est notre in-
dustrie qui en subirait les conséquences. 
Consciente de ce problème, la Commission 
propose qu'une véritable politique des infra-
structures soit adoptée par la Communauté. 
Des objectifs et des critères ont déjà été fixés 
et le réseau des liaisons d'intérêt communau-
taire est constamment mis à jour par un 
Comité qui se réunit sous ma présidence 
deux fois par an. Je vous présente ci la situa-
tion actuelle ; la Commission espère que, sur 
cette base, des décisions concrètes seront 
prises prochainement par le Conseil, en vue 
notamment de l'adoption d'une program-
mation pluriannuelle disposant de moyens 
financiers conséquents.
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Pour  parle r  de la situatio n des société s de chemi n de fe r fac e ŕ  la  construc 
t io n européenne , on ne peu t  évite r  d'évoque r  le pass é afi n de  comprendre , 
audel ŕ de  leu r  posit io n  actuell e  hérité e de  l'histoire ,  la dynamiqu e qu i 

^   ^   anim e ces entre 

LES SOCIETES DE 
CHEMIN  DE FER ET LE 
MARCH É  UNIQUE 

J e a n C O S T E T , 
I G P C 5 2 . 
D i r e c t e u r g é n é r a l 
d e la S N C F . 

J
usqu'en 1914, le chemin de fer a le 
monopole des transports dans la révo-
lution industrielle. 

Les chemins de fer sont nés au xix° siècle, à 
la fois outils et produits de la révolution 
industrielle. Ils ont alors complètement sup-
planté les transports milliers hippomobiles et 
fortement concurrencé les transports flu-
viaux (les cantonnant la plupart du temps au 
prolongement des échanges maritimes). 
Dans l'économie de production de cette épo-
que, l'organisation interne des entreprises 
ferroviaires s'est forgée sur le modèle mili -
taire, seul système de management imagina-
ble alors pour des entreprises industrielles 
intégrées. 

De 1914 aux année s 70  : 
de  la  révolut io n  industr iel l e 
ŕ  l 'économi e  de  march é 
Les deux dernières guerres mondiales ont 
favorisé le développement des transports 
concurrents du chemin de fer : la Grande 
Guerre de 1914-18 celui de l'automobile, la 
seconde guerre mondiale celui de l'aviation. 
Le fonctionnement des entreprises ferro-
viaires reconstruites restait toujours enta-
chés de trois caractères hérités du siècle der-
nier : dépendance des états, absence de 
normes internationales, organisations in-
ternes plus hiérarchisées que commericales. 
Ce constat amenait certains à prédire le dé-
clin probable de ces entreprises et même leur 
disparition. 
Toutefois, les analyses du marché des trans-
ports ayant suivi le choc pétrolier ont alors 
montré l'existence de créneaux où les trans-
ports terrestres guidés devaient se dévelop-
per dans l'intérêt général. 

Ces  créneau x  étaien t 
pr incipalemen t  : 
Pour les voyageurs : les transports de la vie 
quotidienne et les liaisons intervilles à 
grande vitesse 

Pour les marchandises : les trafics de pon-
déreux en vrac par quantité importantes et 
les transports de marchandises diverses à 
grande distance. 

A u j o u r d ' h u i  l 'Europ e  p r o p o s e 
des  défi s  aux  entreprise s 
de  chemi n  de fer 
La construction de l'Europe ouvre aux entre-
prises nationales de chemin de fer trois 
grands axes stratégiques de développement : 

- les restructurations en cours dans l'indus-
trie visent à donner une dimension euro-
péenne aux unités de production : il en 
découle un allongement des distances 
moyennes entre centres de production et 
de consommation. Cet allongement est 
favorable au fer dans sa concurrence avec 
la route : pour saisir cette opportunité, il 
nous faut renforcer notre connaissance du 
marché international et développer les 
transports en temps réduit ou en temps 
masqué qui s'inscrivent le mieux dans la 
logistique de nos clients. Les modes de 
production privilégiés seront les trains 
d'axe à grande vitesse et les transports 
combinés. 

- L'ouverture des frontières à la libre circu-
lation des personnes conjuguée à l'ac-
croissement des échanges de services 
conduit à une augmentation de la de-
mande de transport des personnes entre 
les grandes places économiques. L'éléva-
tion du revenu moyen se traduit par une 
exigence de gain de temps dans les trans-
ports : face à cette demande nouvelle, les 
chemins de fer européens projettent de 
développer des trains à grande vitesse qui, 
sur un réseau maillé, relierait au début du 
siècle prochain toutes les grandes villes 
d'Europe. 

- Enfin, l'élévation du niveau de vie des 
Européens s'accompagne d'une augmen-
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union de la mobilité urbaine ou régionale 
et se traduit par une saturation des infra-
structures routières et une hausse de la 
demande de transport en commun de qua-
lité. Ces transports régionaux et locaux, 
dont l'exploitation relève du service pu-
blic, assureront la continuité des réseaux 
inter-cités de trains à grande vitesse et des 
lignes aériennes. 

Un  certai n  nombr e  de 
condi t ion s  au  redéploiemen t 
des  chemin s  d e  fer 

Pour que les entreprises nationales de che-
min de fer puissent saisir pleinement ces 
opportunités, un certain nombre de condi-
tions doivent être remplies. 
D'une part, il faut préciser les conditions de 
concurrence entre les différents modes sur le 
marché des transports. Cette définition des 
règles du jeu doit, bien sûr, se référer à 
l'intérêt général pour obtenir un moindre 
coût global et pour que tous les Européens 
puissent accéder au transport de façon équi-
table. 

D'autre part, l'automobile de gestion, vis-à-
vis des états est indispensable. Elle passe, 
entre autres, par l'apurement de la situation 
financière des entreprises ferroviaires qui. 
pour des raisons diverses, se sont indûment 
endettées naguère. 

Enfin, un dernier obstacle, et non des moin-

dres, réside dans l'organisation interne des 
entreprises de chemin de 1er qu'il faut mettre 
en œuvre pour exploiter tous les services 
internationaux tant voyageurs que marchan-
dises. 

Partenaria t  plutô t  qu e 
concurrenc e  entr e  réseau x 

L'orientation actuelle est de développer des 
solutions spécifiques pour chaque segment 
du marché sur des bases de partenariat 
contractuel entre les entreprises : 

- pour le fret, nous déve loppons des 
communautés d'intérêt sur des marchés 
spécifiques comme le transport d'auto-
mobiles, le transport combiné ou le trans-
port de céréales où l'exploitation de ma-
tériel spécial se fait à coûts et profits 
partagés. 

- pour les voyageurs essentiellement pour 
les lignes à grande vitesse, partenariat en-
tre les réseaux en s'appuyant sur les sys-
tèmes modernes de distr ibution tels 
AMADEU S ou SOCRATE actuellement 
en cours de développement. 

Les entreprises de transport, notamment les 
entreprises de chemin de fer sont motivées 
par la construction de l'Europe. Elles atten-
dent que les gouvernements prennent les 
décisions qui leur permettront de répondre ;i 
ce défi. 

VΙRITABL E  OUTIL DE  LA RΙVOLU
TION  INDUSTRIELLE ,  LES CHE

MIN S  DE  FER EN  FRANCE  ONT 
ATTEIN T  UNE  EXTENSION  MAXI 
MAL E  DE  1 00  0 00  KM  AU  DΙ
BUT  DU  X X E  SIΘCLE,  DANS  UN 

RΙSEAU  PARFAITEMEN T  MAILLΙ , 
IRRIGAN T  LE MOINDR E  CANTON. 
L'ΙCONOMI E  DE  MARCH Ι  QUI 
SUCCΙDA  ΐ  LA RΙVOLUTIO N  IN

DUSTRIELL E FAILLI T AVOI R  RAISON 
DES  ENTREPRISES FERRO

VIAIRES ,  VICTIME S  DE  LEUR DΙ
PENDANCE  DES  ΙTATS,  D'UNE 

ABSENCE  DE  NORMES  INTERNA 
TIONALE S  ET  D'ORGANISATION S 

INTERNE S  PLUS  HIΙRARCHIQUE S 
QUE  COMMERCIALES . 

AUJOURD'HUI ,  L'EUROPE  PRO
POSE  UN  DΙFI   AUX  ENTRE

PRISES  DE  CHEMIN S  DE  FER. 
SEULES  DES  ENTREPRISES  FI

NANCIΘREMEN T  SAINES  ET 
AUTONOME S  POURRONT  LE RELE

VER,  EN  JOUANT  LE JEU  DE LA 
CONCURRENCE  ENTRE  DIFFΙ

RENTS TYPES  DE  TRANSPORTS, 
TOUT EN  MAINTENAN T  LES  MIS 

SIONS  DE  SERVICE  PUBLIC . 
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AUJOURD'HUI, 
LA MER 

NE NOUS SUFFIT 
PLUS. 

D A N S LE M O N D E ENTIER, N O T R E D E S T I N A T I O N C'EST VOUS. 

Du Havre ŕ New York, de Marseille ŕ Mar dcl Plata, la mer est notre jardin. Nos bâtiments sillonnent tous les 
océans, toutes les mers par tous les temps et tout le temps. Aujourd'hui nous voulons aller encore plus loin, 
nous rapprocher de vous encore plus. Ouverture de nouvelles agences aux USA, participation ŕ l'EDI, extension du 
"transporte ŕ porte". Nous anticipons, nous prévoyons, nous calculons, nous évoluons pour vous garantir ce que 
tout le monde recherche sur terre comme sur mer : la Qualité. Qualité des services, sécurité des acheminements, 
certitude des horaires. Aujourd'hui la mer ne nous suffit plus. L'évolution est en marche. Vers vous. 

CGM 

C O M P A G N I E  GÉNÉRALE M A R I T I M E , SUR TERRE, SUR M E R , L ' É V O L U T I O N EST E N M A R C H E . 
TOUR WINTERTHUR CEDEX 18. 92085 PARIS  LA DEFENSE. TEL. ( 1 ) 49.03. 70. 00  TELEX 630 387 
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déréglementatio n  », quan d  on pens e d'u n  sys 
tčm e économiqu e comportan t  un e 
fort e  dos e  d'interventio n  publiqu e 
(transpor t  aérie n aux ÉtatsUnis) , ŕ 
un systčm e oů cet t e  interventio n 

On  parl e  communémen t de 

COMMENT 
SURVIVRE DANS 
Ursl ENVIRONNEMENT 
DEREGLEMENTE 

publiqu e es t 
fortemen t 
réduit e 
(«  sunse t  ac t »). 

C l a u d e A B R A H A M 
I G P C 5 6 . 
P r é s i d e n t d e la 
C o m p a g n i e G é n é r a l e 
M a r i t i m e F i n a n c i è r e 

L a  p lupa r t  d es  Ι ta t s,  la  C o m m u n a u tι 

E u r o p ι e n n e,  m a i n t i e n n e nt  un  c e r t a in 

n o m b r e  d e  r θ g l e s,  p o ur   la  p lupar t  d e s

t i n ι es  ΰ  lut te r   c o n t r e  l es  «  e n t e n t es  ».  ou 

e n c o re  ΰ  ι v i t e r ,  so it  l es  a b us  d e  p o s i t i o ns 

d o m i n a n t e s,  so it  l es  p r a t i q u e s  d e  «  d u m 

p i n g  ». 

Tel  sci a  bien  le c o n t e x te  d a ns  leque l  je  s i t ue
rai  l e  t ranspor t  m a r i t i m e ,  a c t i v i t ι  q u i .  n on 

s e u l e m e nt  n ' e st  p as  r ι g l e m e n t ι e,  m a i s  est 

ι g a l e m e nt  h y p e r  c o n c u r e n t i e l le  :  p as  d e 

m o n o p o l es  t e c h n o l o g i q u e s,  f a i b l es  c o ٦ ts 

d ' e n t r ι e  et  d e  so r t i e  d es  m a r c h ι s,  for t e  r ι g l e

m e n t a t i on  d es  e n t e n t e s,  l a rg e  d i s p o n i b i l i t ι 

d es  m o y e ns  d e  p r o d u c t i o n    n a v i r e s ,  et  d es 

e s p a c es  p o r t u a i r e s ,  t rθs  g r a n de  v o l a t i l i t ι  de 

la  c l i e n t θ l e,  su r tout  de  c e l le  c o n c e r n ιe  par 

d es  p r o d u i t s  ΰ  f a i b l e  c o ٦t  un i ta i r e  et  qui  e s t. 

d e  ce  fa i t ,  p l u s  s e n s i b le  q u e  d ' a u t r e s  au  seul 

c o ٦t  d e  t ranspor t . 

Lois de survie 
L e s  l o i s  de  la  s u r v i e,  d a ns  un  tel  e n v i r o n n e

m e n t,  ne  sont  p as  f o n d a m e n t a l e m e nt  d i f f ι 

r e n t es  d e  ce  q u ' e l l es  s o nt  p o ur   n ' i m p o r t e 

q u e l l e  e n t r e p r i se  p r o d u i s a nt  d es  b i e ns  ou  d es 

s e r v i c e s,  et  s o u m i se  ΰ  u ne  t rθ s  for t e  c o n c u r

r e n c e.  E l l es  p o r t e n t ,  c o m me  par tou t  a i l l e u r s  : 

  sur   la  r e c h e r c he  d es  m o i n d r e s  c o ٦ ts  de 

p r o d u c t i o n ,  ΰ  q u a l i t ι  d e  s e r v i ce  d o n n ιe  : 

  sur   l ' a m ι l i o r a t i o n  de  la  q u a l i t ι  d e  s e r v i c e, 

ΰ  c o ٦t  de  p r o d u c t i o n  d o n nι  : 

  sur   la  r e c h e r c he  d e  d i f f ι r e n t i a t i o n ,  r ι e l l e s, 

ou  r e s s e n t i es  par   l e  c l i e nt  : 

  sur   u ne  a p p r o c he  d es  m a r c h ιs  l i ιs  ΰ  d es 

p o l i t i q u e s  c o m m e r c i a l es  a g r e s s i v es  et  c i 

blées : 
  sur   la  t e n t a t i v e  d e  f i d ι l i s a t i on  de  la  c l i e n

t θ l e  : 

  sur   l ' i n t ι g r a t i o n  v e r t i c a l e  d es  r ι s e a ux  de 

t r a n s p o r t  m a r i t i m e s  et  t e r r e s t r es  p o ur 

c o n t r τ l e r ,  en  c o ٦t  et  q u a l i t ι ,  la  t o ta l i t ι  d e 

l a  c h a ξ ne  de  t ranspor t  : 

  e n f i n ,  et  su r t ou t ,  sur   la  m i se  en  o e u v re  par 

l es  e n t r e p r i s es  d e  m o d es  d ' e x p l o i t a t i o n 

qu i  c o n s t i t u e nt  au tant  d e  ba r r i θ re s  ΰ  l ' e n 

t rι e  d e  n o u v e a ux  c o m p ι t i t e u r s. 

C e r t a i n es  d e  c es  r θ g l es  o nt  d es  c o n s ι q u e n c es 

un  p eu  p a r t i c u l i θ r e s  au  t ranspor t  m a r i t i m e  : 

  la  r e c h e r c he  d es  c o ٦ ts  l es  p l u s  b as  e n t r a ξ ne 

u n e  t a i l l e  m i n i m a l e  d e  n a v i r e ,  d e  1 2 00 

T E U S  sur   l es  l i a i s o ns  l es  m o i n s  i m p o r 

t a n t e s,  ΰ  4 0 00  T E U S .  ou  p l u s,  sur   l es 

r e l a t i o n s  l es  p l u s  i m p o r t a n t e s.  L a  ta i l l e 

m o y e n ne  d es  n a v i r es  ne  c e s se  d ' a u g m e n

ter . 

C o n s ι q u e n ce  c o n n e xe  :  l es  a r m a t e u r s  en 

c o n c u r r e n ce  p e u v e nt  r a r e m e nt  m e t t r e , 

s e u l s,  en  s e r v i c e,  le  n o m b r e  d e  n a v i r es  d e 

ta i l l e  s u f f i s a n t e,  et  a v ec  la  f r ι q u e n c e,  d o nc 

l e  n o m b r e  de  n a v i r e s,  r e q u i s  par   le  m a r 

c h ι  :  d ' o ω  la  p r a t i q u e  g ι n ι r a l i s ιe  d es 

«  c o n s o r t ia  ».  par   m i se  en  c o m m un  du 

m a t ι r i el  n a v a l.  M a i s  c es  c o n s o r t i a.  qui 

ι t a i e nt  s o u v e n t,  j ad i s,  d es  q u a s i  e n t r e

p r i s es  d o t ι es  d e  l eu r s  p r o p r e s  s e r v i c es 

c o m m e r c i a u x,  ont  t e n d a n ce  a u j o u r d ' h u i  ΰ 

ι v o l u er   v e rs  le  «  m a r k e t i n g  s ι p a rι  »  : 

m i s e  en  c o m m un  d es  n a v i r e s,  m a i s  i n d ι

p e n d a n ce  c o m m e r c i a le  d es  p a r t e n a i r e s. 

  L a  r e c h e r c he  d es  c o ٦ ts  l es  p l u s  b a s.  t o u 

j ou rs ,  c o n d u it  au  p h ι n o m θ ne  d es  p a v i l 

l o n s  d e  c o m p l a i s a n ce  :  sur   un  n a v i r e  m o 

d e r n e  de  t a i l l e  m o y e n n e,  le  s u r c o ٦t  d ' u n 

ι q u i p a ge  o c c i d e n t a l,  et  en  p a r t i c u l i e r   f r an 

η a i s,  p e ut  r e p r ι s e n t er   30 (/<  du  c o ٦t  du 

n a v i r e . 

  L a  d i f f ι r e n t i a t i o n  par   la  q u a l i t ι ,  r ι e l le  ou 

PCM — LE PONT — MARS 1990 

23 



D O S S I E R 

Une des 
caractéristique s 
essentielle s des 

secteur s 
déréglementé s 

et  trč s 
concurrentiels , es t 

leu r trč s grand e 
rapidit é 

d'évolution , 
qu i exig e des 

entreprise s en 
concurrenc e un e 

adaptatio n  trč s 
rapid e ŕ un 

environnemen t 
changeant . 

ressentie. Pour la qualité réelle, c'est bien 
souvent le service à terre qui fait la diffé-
rence, la plupart des grandes entreprises 
de transport maritime exploitent pratique-
ment les mêmes navires. 

Quant à la qualité ressentie, liée à l'image de 
1 "entreprise, elle impose une politique de 
communication et une publicité adaptée. 

La barrière à l'entrée de nouveaux concur-
rents consiste, pour les armateurs, à élever le 
coût que les nouveaux entrants doivent 
consentir. 

Déjà, l'accroissement, providentiel, des taux 
d'affrètement des navires, limite largement 
le jeu aux entreprises propriétaires de leurs 
navires. En outre, les grands armateurs of-
frent de plus en plus aux grands chargeurs 
des réseaux de transport,  d'information , 
d'interconnections, d'agences, de gestion de 
leurs conteneurs, couvrant la surface du 
globe, et qu'il faut des années à construire. 
Tout nouveau venu doté de grandes ambi-
tions doit consentir les efforts énormes 
qu'exigent la construction de tels réseaux : 
le transport maritime était parcellisé : la 
concurrence le mondialise ! 

Mais nul n'a encore trouvé la parade à l'atta-
que marginale d'un secteur marginal, l'outsi-
der agressif, face aux entreprises « instal-
lées ». a encore de beaux jours devant lui. 

On pourrait, et devrait, dans un cours de 

gestion, citer bien d'autres éléments. Mais 
ici n'est pas l'objet de ce propos, au cours 
duquel j 'aimerais évoquer en outre quelques 
problèmes propres aux entreprises publi-
ques. 
Une des caractéristiques essentielles des sec-
teurs déréglementés et très concurrentiels, 
est leur très grande rapidité d'évolution, qui 
exigent des entreprises en concurrence une 
adaptation très rapide à un environnement 
changeant. D'où la nécessité de décisions 
rapides, entre autre les achats et ventes de 
navires ainsi que de nombreuses modifica-
tions de structure. 

Classique, me direz-vous ? Certes, mais plus 
tellement pour les entreprises publiques 
classiques, les vieilles entreprises natio-
nales, pour lesquelles les règles théoriques 
de tutelle bien mal adaptées au monde dans 
lequel elles vivent. 

Comment, par exemple, faire approuver par 
un comité spécialisé, puis par le Conseil de 
Direction du FDES, en juin de l'année n. le 
programme d'investissement de l 'année 
n+1. et son mode de financement, alors que 
l'état des marchés peut changer si vite que 
l'entreprise, au lieu d'acheter des bateaux 
neufs, peut se retrouver vendant ses bateaux 
d'occasion. 

Comment vendre un navire au meilleur coût 
si l 'autorisation réglementaire prend un 
temps excessif ? On est subordonné à des 

considérations sociales dont se moquent les 
acheteurs. 
Comment commander le meilleur navire au 
meilleur coût, s'il faut au préavis passer de 
nombreux mois à prouver que les chantiers 
navals nationaux ne sont pas compétitifs (ou 
pas assez « aidés »). au risque, dans un mar-
ché international changeant, de se retrouver 
six mois plus tard avec des offres étrangères 
plus chères de 30 CA. 
Comment négocier des accords nationaux 
ou internationaux de quelque importance si 
les délais d'approbation par la tutelle excè-
dent notablement ceux des partenaires qui en 
cas de besoin, peuvent convoquer leurs 
« boards » sous quinzaine. 
Comment, ainsi, conserver ses personnels, 
lorgnés par les concurrents, ou recruter de 
jeunes diplômés de haut niveau si les règles 
de gestion des personnels sont dictés par des 
statuts désuets, ou des encadrements sala-
riaux ignorant les lois de ce marché particu-
lier, mais dictatorial, qui est le marché du 
travail. En vérité, la vie. et la survie, dans un 
environnement déréglementé et concurren-
tiel supposent que les entreprises en concur-
rence puissent se battre à amies égales, qu'il 
n'y ait pas dans un coin du ring un poids 
lourd professionnel, et dans l'autre coin un 
athlète aux pieds et mains liés. 
En d'autres termes, il faut déréglementer les 
entreprises autant que les marchés.
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Entr e  les monopole s  nationau x  et un march é tota lemen t  dérégl é 

LA TROISIČME VOIE 
L

e transport aérien européen se trouve 
à un tournant de son histoire. Quittant 
le régime établi depuis plus de 40 ans 

par la convention de Chicago, il s'oriente 
vers un système plus libéral qui. sans être la 
déréglementation américaine, n'en est pas 
moins porteur de changements et de boule-
versements. 

En effet, le transport aérien européen se pré-
pare au marché Intérieur de  1993, c'est-à-
dire à un espace économique de 320 millions 
d'habitants, sans frontières intérieures et 
marqué par les libertés fondamentales ins-
crites au Traité, à savoir le droit d'établisse-
ment et la libre circulation des personnes, 
des services et des capitaux. 
Les réformes qui se produisent en Europe 
sont sans comparaison dans le monde, car il 
ne s'agit pas simplement de libéraliser un 
secteur qualifié de sur-réglementé, il s'agit 
de réaliser, dans ce secteur comme dans 
d'autres, l'intégration européenne. 
C'est pourquoi, à côté du terme de libérali-
sation, on voit apparaître cet autre concept, 
l'harmonisation, instrument indispensable 
pour obtenir une politique commune, et pour 
dégager, au-delà de la souveraineté des 
douze Etats, une expression communautaire, 
celle de l'Europe unie. 
C'est de cette démarche que naîtra la troi-
sième voie, celle qui atténue les rigueurs des 
monopoles nationaux sans toutefois nous 
entraîner vers les excès d'un marché totale-
ment déréglementé. 

Les atténuations des 
monopoles nationaux 

La convention de Chicago avait jeté en  1944 
les bases de la réglementation aérienne, en 
érigeant « la souveraineté étatique » comme 
principe suprême, en faisant du bilatéralisme 
la norme et du multilatéralisme l'exception. 
L'échange des droits de trafic, l'homologa-
tion tarifaire, la désignation des compagnies 
sont, aujourd'hui encore, autant de traduc-
tions concrètes de cette souveraineté. 
De même, le statut public de la très grande 
majorité des grandes compagnies, à la fois 
porte-drapeaux et propriétés d'État, l'orga-
nisation de l'espace aérien et les procédures 
d'immatriculation des avions montrent que. 
sous de nombreux aspects, le transport aé-

rien procède de l'exercice de la puissance 
publique. 
Enfin, la mission de service public dont sont 
investies aujourd'hui la plupart des grandes 
compagnies européennes, relève bien, là 
aussi , de celle conception. 
Pourautant. cela ne signifie pas que, pendant 
cette période, la concurrence n'ait pas existé. 
En effet, les états sont concurrents entre eux 
et leurs compagnies ont toujours participé à 
la compétition internationale comme n'im-
porte quelle société commerciale. 
Cette concurrence effective dès le départ et 
inévitable s'est certes exercée dans un cadre 
réglementé. En complément, parfois en rem-
placement des compagnies régulières, des 
compagnies charter se sont implantées sur de 
nombreux axes. Elles ont ainsi, elle aussi, 
bien joué leur rôle en répondant à un besoin 
croissant du marché, et aujourd'hui près de 
75 % du trafic de « tour operating » euro-
péen, soit près de  20 millions de passagers, 
empruntent ce type de vol. L'industrie du 
transport aérien, hier encore un luxe, est 
devenue ainsi progressivement industrie de 
grand consommation. 
La convention de Chicago a donc permis au 
transport aérien mondial de se réorganiser. 
La situation a cependant considérablement 

J e a n  D i d i e r  B L A N C H E T , 
I C P C  6 4 

D i r e c t e u r  G é n é r a l d ' A i r  F r a n c e 

évo lué depu is l ' adop t ion du premier 
compromis européen en  1987 et le processus 
de libéralisation s'est accéléré : 
- le principe de double approbation a été 

instauré. Pour les tarifs promotionnels, 
l'approbation automatique à l'intérieur de 
zones de flexibilit é très élargies ; 

- la multidésignation des compagnies par 
route est autorisée à partir d'un certain 
seuil de trafic annuel ; 

- le partage de capacité est passé de 50/50 à 
40/60, voire  25/75 pour  1992. Une 
compagnie peut aujourd'hui offri r sur une 
route donnée, une offre supérieure de 
50 % à celle de ses concurrents ; 

- enfin, les états acceptent désormais l'é-
change libéralisé de tous les droits de tra-
fic à l'intérieur de l'Europe, rendant ainsi 
caduc le principe des accords bilatéraux. 

Depuis le premier compromis de  1987. le 
système a déjà perdu beaucoup de sa rigidité. 
Ceci ne fera que s'amplifier avec le proces-
sus de la seconde phase, comme nous l'a 
indiqué M. Vincent, et la question est aujour-
d'hui de savoir jusqu'où il est nécessaire et 
possible d'aller. 

Les effets de la 
déréglementation 
américaine 

Je crois pouvoir dire ici que la quasi totalité 
des compagnies européennes ne sont pas 
favorables à la transposition en Europe du 
modèle de déréglementation appliquée il y a 
10 ans aux Etats-Unis. 
Aujourd'hui.  10 ans après, le nombre moyen 
de compagnies concurrentes sur chaque 
ligne ne dépasse pas  2,5 voire  1,9 pour les 
lignes de moyenne densité. Contrairement 
aux idées reçues, la déréglementation amé-
ricaine n'a donc pas conduit à la multiplica-
tion du nombre de compagnies concurrentes 
sur une ligne donnée. Seules les compagnies 
géantes ont survécu : les 8 premières compa-
gnies américaines assurent aujourd'hui près 
de  94 % du trafic, et se sont répartis entre 
elles les grands aéroports nationaux. 
Sur toute la période, les prix ont certes baissé 
sur les lignes très fréquentées, mais ils ont 
fortement augmentés sur les lignes de plus 
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faible densité, ou du moins sur celles qui ont 
survécu. 
Car la déréglementation a eu un effet pervers 
sur la structure des dessertes. L'offre et le 
trafic ont considérablement augmenté sur les 
plus grands aéroports, mais, dans le même 
temps, de nombreuses lignes secondaires ont 
disparu. 

La déréglementation a. c'est vrai, stimulé la 
demande et incité les compagnies à plus 
d'efficacité, à une compétitivité accrue, mais 
elle s'est traduite aussi par un phénomène 
d'hyperconcentration du secteur du trans-
port aérien par de nombreuses faillites, par 
des restructuration brutales et donc par un 
coût social particulièrement élevé, licencie-
ments massifs, baisse de salaires, conflits 
durables. 

La nécessaire 
harmonisation 

Il faut être conscient tout d'abord que d'une 
certaine façon, ce n'est pas uniquement en 
Europe que se jouera l'avenir du transport 
aérien européen. Il se jouera aussi en dehors, 
là où les compagnies européennes sont 
confrontées à la concurrence renforcée des 
grandes compagnies américaines et asiati-
ques. Il faut que les compagnies euro-
péennes rassemblent leurs forces plutôt que 
de les disperser. 

Si l'on observe en effet les forces en pré-
sence, le tableau est satisfaisant. 

D'un côté, les États-Unis avec des compa-
gnies comme American Airlines. 530 avions 
et un plan de commande qui lui amène un 
avion nouveau tous les cinq jours pendant les 
deux ans à venir. A elles seules, les quatre 
plus grandes compagnies américaines dé-
passent les 2 100 avions, soit le double de la 
Ilot te des vingt-et-une compagnies aériennes 
européennes recensées. 

De même l'Asie, avec des compagnies 
comme Singapore Airlines, qui connaît un 
taux de croissance annuel de 15 c/c depuis 
cinq ans. qui possède une flotte très jeune 
(cinq ans d'âge), et dont le taux d'endette-
ment est nul. 

De l'autre côté. l'Europe, avec plus de vingt 
compagnies dont la plus importante exploite 
une flotte ne dépassant pas les deux cent dix 
avions. En France, par exemple, les flottes 
d'Ai r France. d'Air Inter et d'UTA ne dé-
passe pas. ensemble, les cent quatre vingts 
avions. 

On le voit, le déséquilibre est très marqué en 
matière de flotte : il est aussi flagrant en 
matière de droit de trafic. 

Première priorité : la 
réciprocité 

Les compagnies américaines peuvent des-
servir quarante points en Europe dans treize 
pays différents, à partir de n'importe quel 
point des États-Unis. 

Réciproquement, les compagnies euro-
péennes ne sont autorisées à desservir que 
vingt points aux États-Unis, depuis leur seul 
pays d'origine. 

Ce déséquilibre de droits est aggravé par les 
possibilités qu'ont les compagnies améri-
caines de combiner tous les points à l'inté-
rieur de l'Europe, ce que ne peuvent faire les 
compagnies européennes aux États-Unis. 
Il est grand temps que l'Europe réagisse. Il 
faut que l'Europe s'exprime d'une seule 
voix, c'est la première priorité. 

Deuxième priorité : une 
meilleure gestion de 
l'espace aérien 

La deuxième priorité, c'est le retour en Eu-
rope à des conditions d'exploitation nor-
males. Nous vivons, vous le savez, depuis 
deux ans une période difficile . Nos aéroports 
sont saturés, le contrôle aérien est pris de 
vitesse par l'évolution du trafic. Cet été. en 
Europe, près d'un vol sur trois est parti avec-
un retard supérieur à quinze minutes. Nos 
passagers sont mal traités. Si rien ne se passe, 
le transport aérien européen court au-devant 
de très sérieux problèmes. 
Il n'y aura pas de croissance de trafic, de 
développement des marchés et de la concur-
rence, sans une meilleure gestion de l'espace 
aérien et des infrastructures aéroportuaires. 
Dans ce domaine aussi, notre réaction ne 
sera efficace que si elle est européenne et 
commune. Dans ce domaine aussi il nous 
faudra harmoniser. C'est la deuxième priori-
té. 

Il faut aussi que soient élaborées des règles 
visant à uniformiser les conditions de la 
concurrence et à permettre aux mécanismes 
régulateurs de fonctionner. 
La commission a déjà œuvré dans ce sens là, 
en élaborant le code de conduite applicable 
aux systèmes informatisés de réservation. 
Mais il faut aller plus loin en matière sociale 
et réglementaire. Notamment les règles de 
fonctionnement du marché européen du tra-
vail (conditions de travail, réglementations 
techiques et sociales, statuts des personnels, 
brevets et licences, conventions collectives), 
sont encore aujourd'hui très différentes d'un 
pays à l'autre. 

Enfin, il n'existe toujours pas de politique 

commune en matière de sécurité, d'environ-
nement, de normes de bruits. 
L'harmonisation de tous ces règlements est 
donc un impératif, et le marché unique n'a 
de sens que si on lui donne une dimension 
sociale. C'est d'ailleurs ce que demandait 
M. Jacques Delors, en janvier dernier, par-
lant devant le parlement de Strasbourg, lors-
qu'il souhaitait que « l'on avance sur tous les 
fronts à la fois en menant de pair partout 
libéralisation et harmonisation ». 
Il s'agit d'éviterqu'au nom du principe de la 
concurrence, soient dictées trop vite des rè-
gles qui se traduiraient soit par l'ouverture 
de l'Europe, sans contrepartie, à des concur-
rents extérieurs particulièrement puissants et 
agressifs. 

Il nous faut absolument éviter que les 
compétences administratives et juridiques 
prennent le pas sur les compétences écono-
miques, et que les juristes ou les fonction-
naires remplacent, pour ce qui les concerne, 
les grandes décisions stratégiques ou la dé-
finition des politiques d'entreprise, les finan-
ciers et les hommes d'affaires. 

Les orientations qui viennent d'être adoptées 
en début de semaine au conseil des ministres 
européens vont dans la bonne voie et nous 
donnent satisfaction sur de nombreux points. 

C'est une évolution progressive et réaliste 
vers la libéralisation qui a été choisie : 

- en matière de tarifs, la libéralisation totale 
est prévue en 1993 ; d'ici là, les zones de 
flexibilité seront élargies et surtout sim-
plifiées ; 

- en matière de capacité aussi, l'évolution 
sera progressive, l'augmentation de la 
part d'une compagnie donnée ne pouvant 
exéder 7.5 points par an, ce qui permettra 
d'éviter des à-coups brutaux : 

- les questions relatives à l'harmonisation 
réglementaire et sociale seront traitées dès 
le début de la deuxième phase, et la 
commission a déjà commencé à œuvrer 
dans ce sens, notamment en matière de 
brevets et licences ; 

- sur les questions relatives à la politique 
extérieure commune et à la congestion des 
aéroports, le conseil des ministres a de-
mandé à la commission de prendre des 
mesures appropriées et de faire des propo-
sitions adéquates. 

Cette évolution progressive et mesurée va 
tout-à-fait dans le sens de nos aspirations et 
me semble propice à l'établissement d'un 
marché unique européen sain et durable.

En conclusion. J.-D. Manchet a terminé par 
une évocation de la politique d'Air France 
dans cet environnement en pleine mutation. 
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P r o d u i t s e t s e r v i c e s d e t é l é c o m m u n i c a t i o n s e n E u r o p e a p r è s 1 9 9 2 . . 
s e r o n t - i l s e u r o p é e n s ? 

L'EUROPE DES 
TÉLÉCOMMUNICATION S 

ichel Feneyrol et Philippe Glunfz. 

PHILIPP E  G L U N T Z , 
ICP C  6 4. 
DIRECTEU R GΙNΙRAL 
ALCATE L  NV 

L 'Europ e  est  peutętr e  le  plu s  compétiti f  des  marché s  mondiau x  d e 
télécommunications .  Actuellement ,  cin q  des  di x  principau x  fournis 
seur s  d'équipemen t  son t  européen s  et  leur  compétitivit é  est  incon 
testabl e  :  ils on t  acqui s  deuxtier s  du  march é  mondia l  en  dehor s  d e 

l'Amériqu e  du  Nord , de  l'Europ e  et  du  Japon . 
Tous les effort s en vu e  du march é  uniqu e europée n  devraien t  fair e  l'obje t  d'u n 
exame n  minutieu x  quan t  ŕ  leu r  impac t  sur cett e  situatio n actuellemen t  favo 
rable .  La  législatio n doi t  auss i  teni r  compt e  des  avantage s  finau x  pou r  l'utili 
sateur ,  d e  la  balanc e  commercial e  actuell e  en  faveu r  de  l'Europe ,  d e  l'em 
ploi , des possibilité s d'accč s  ŕ  la technologi e et de  la réciprocit é d'accč s  aux 
marché s  intérieur s des concurrent s noneuropéen s  actif s en  Europ e   faut e  d e 
quo i  l'Europ e  courrai t  le  risqu e de  perdr e  le  contrôl e  des  produit s et  service s 
de  télécommunications , dan s  la mesur e  oů des prédateur s extérieur s  auraien t 
alor s tout e  libert é  de  fair e  la  chass e  aux  acquisition s et  aux  marchés ,  tou t  en 
restan t  ŕ  l'abr i  de  la  concurrenc e  européenn e  sur  leur s  propre s  marché s 
internes . 
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M algré ces préoccupations. Alcatel 
envisage favorablement le marché 
unique européen. Après tout, cela a 

été un facteur dé terni inant dans la création de 
la société. Alcatel se veut européenne, même 
avant 1992. Elle a été constituée par la fusion 
des activités de télécommunications de la 
société américaine ITT Corporation avec 
celles de la Compagnie Générale d'Electrici-
té, société française. Elle est aujourd'hui l'un 
des principaux fournisseurs mondiaux de 
systèmes et équipements de télécommunica-
tions, et réalise un chiffre d'affaires de 13 
milliards de dollars dans 110 pays. 

En ce qui concerne l'industrie des télé-
communications, je vois trois raisons essen-
tielles de créer une Europe unie et ouverte : 
tout d'abord, pour assurer un service de haut 
niveau aux utilisateurs européens des télé-
communications, qu'il s'agisse de particu-
liers ou d'entreprises. 

En second lieu, pour stimuler le développe-
ment d'une technologie de pointe et d'une 
qualité permettant à l'industrie européenne 
des télécommunications de se réserver une 
place de choix sur le marché mondial. 
Enfin, pour encourager la croissance de 
toutes les entreprises européennes. 
Lorsqu'on examinera au jour le jour les as-
pects pratiques des différentes politiques à 
l'échelon européen, ces objectifs devront 
rester présents à l'esprit de tous. 
Tout en poursuivant ces objectifs, il ne faut 
pas négliger deux points fondamentaux. 
Tout d'abord, l'avenir de l'industrie euro-
péenne des télécommunications dépend de 
la pénétration globale du marché - ce qui 
implique la percée égalitaire des frontières 
tant extérieures qu'intérieures. L'autre point 
est le fait que le marché mondial des équipe-
ments restera globalement stable pendant les 
cinq à dix prochaines années. Par consé-
quent, toute diminution de part de marché en 
Europe qui ne se verrait pas compensée par 
des gains sur les marchés extra-européens 
entraînerait l'affaiblissement de la position 
de l'industrie européenne des télécommuni-
cations. 

De ce fait, l'instauration d'une politique eu-
ropéenne de télécommunications nécessite 
l'adoption de plusieurs mesures lé mies. 
Tout d'abord, on devrait édicter des nonnes 
européennes communes afin de créer un vé-
ritable marché intérieur de produits et de 
services pan-européens. Dans le même 
temps, il conviendrait de viser l'harmonisa-
tion des nonnes au niveau international. 
Ensuite, nous devons mettre en place une 
politique européenne d'acquisition et de fu-
sion qui faciliterait alliances et rapproche-
ments entre les entreprises européennes de 
télécommunications ( il est à noter que l'Eu-

rope possède encore six authentiques tech-
nologies de commutation indépendantes, 
contre deux aux États-Unis et une au Japon). 
Dans le cadre d'une industrie où la taille de 
l'entreprise devient de plus en plus détermi-
nante, les deux seules options qui s'offrent 
aux fournisseurs d'équipements de taille 
moyenne semble être la perte de leur indé-
pendance par l'association avec la concur-
rence étrangère, ou bien le développement 
de partenariats avec une base européenne 
solide. 
Nous devons établir de saines relations de 
concurrence au sein des fournisseurs euro-
péens d'une part, et entre l'industrie euro-
péenne des télécommunications et ses 
concurrents internationaux d'autre part. 
Enfin, les administrations des Postes et Té-
lécommunications, les gouvernements euro-
péens ainsi que la Commission devraient 
assurer la promotion à grande échelle de 
projets pan-européens avancés de recherche 
et de développement, ainsi que de l'infra-
structure de télécommunications afin de sti-
muler le développement et l'intégration de 
la technologie et des services européens. 

Orienter la recherche vers 
les app l ica t ions 
La Communauté Européenne doit collaborer 
avec les PTT. et appuyer activement une 
politique de recherche et développement à 
long terme. Si RACE et ESPRIT constituent 
un bon début, il est nécessaire d'étendre la 
portée des programmes de recherche et de 
développement, qui. de purement pré-
concurrentiels, devraient devenir plus straté-
giques et s'orienter vers les applications. 
On comprend facilement l'importance des 
contrats de recherche et de développement 
financés par le Ministère américain de la 
Défense. Récemment, le gouvernement fé-
déral des Etats-Unis a accordé un important 
contrat d'une valeur potentielle de 25 mil-
liards de dollars, dans le but de développer 
et d'exploiter un système fédéral de télé-
communications. Un tel contrat offre aux 
fournisseurs, ici AT& T et US Sprint, des 
opportunités exceptionnelles pour dévelop-
per un savoir-faire décisif sur le marché in-
ternational. 

Américains et Japonais ont reconnu l'impor-
tance d'assurer l'avenir de leurs industries et 
contribuent financièrement à leurs propres 
programmes. Mais, en dépit de l'ouverture 
des programmes européens RACE et ES-
PRIT à des sociétés non-européennes, il de-
meure impossible pour les sociétés non-
américaines et non-japonaises de participer 
aux projets de recherche subventionnés par 
les gouvernements américains et japonais. 

Ces programmes sont limités aux sociétés 
nationales, dont la majorité est détenue loca-
lement. 

Durant deux années. Philips s'est efforcé -
sans succès - de participer au programme 
américain Sematech ! L'Europe a essuyé le 
même refus lorsqu'il s'est agi de participer, 
au Japon, à d'importants programmes finan-
cés par le MITI . 

La CEE devrait revoir sa politique actuelle 
sur les droits de propriété intellectuelle, afin 
de permettre le développement de program-
mes orientés vers les applications. Les socié-
tés européennes devraient se grouper et être 
autorisées à partager leurs résultats de ma-
nière exclusive. 

La CEE maintient un excédent commercial 
dans le domaine des équipements de télé-
communications, qui diffère des autres en-
treprises de haute technologie. Mais elle a 
récemment accru ses importations d'équipe-
ments de télécommunications, qui sont esti-
mées à environ 1,3 milliard d'ECU pour 
1987, principalement en raison de l'augmen-
tation de nos déficits commerciaux en télé-
communications avec les Etats-Unis et le 
Japon, qui atteignent chacun 600 à 700 mil-
lions de dollars. 

A l'instar d'autres sociétés européennes. Al -
catel (comme auparavant CGE et ITT) a 
essayé pendant des années de vendre au 
Japon. Mais nous ne pourrons y parvenir tant 
que persistera au Japon la réticence face à 
l'achat de produits non-japonais. 

Prenons l'exemple de l'opérateur des télé-
communications au Japon, NTT. Selon les 
derniers chiffres publiés, les achats d'équi-
pements non-japonais par NTT ne s'élèvent 
qu'à 280 mil lions de dollars, soit environ 2% 
de l'ensemble des investissements de NTT. 
De plus, le seul rapport de consultant dispo-
nible évalue les approvisionnements étran-
gers de NTT à \ ck à peine de l'ensemble de 
ses achats. 

D'après les chiffres publiés dans la profes-
sion, les acquisitions japonaises auprès de 
fournisseurs européens de télécommunica-
tions ne s'élèvent qu'à 22 millions de dollars 
par an. Les achats d'Alcatel au Japon sont, 
quant à eux. huit fois supérieurs aux achats 
européens de NTT. 

Aux Etats-Unis et au Canada, qui pourtant 
n'ont pas la réputation de pays protection-
nistes, on notera quelques contradictions 
quant à la notion de marché libéral et ouvert. 
Il subsiste encore quelques très grands mar-
chés fermés, qui demeurent hors de la portée 
des fournisseurs européens de par leur struc-
ture même. Ainsi. AT&T , dont chacun sait 
qu'il est le principal opérateur américain de 
télécommunications, se taille la part du lion 
de l'oligopole des longues distances aux 
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Etats-lnis. AT& T se procure 88 ('( de ses 
équipements de télécommunications auprès 
de sa propre division. AT& T Network Sys-
tems, détenue à 100 %. 
En outre, son implantation de longue date 
dans les Régional Bell Operating Compa-
nies (RBOC) réglementées confère à AT& T 
un atout commercial et technique grâce au-
quel elle détient encore 50 % environ du 
marché américain de commutation numéri-
que des RBOC. 

Le récent contrat conclu avec GTE, autre 
opérateur de l'oligopole des longues distan-
ces, renforce encore la mainmise de AT& T 
sur le marché américain des équipements de 
télécommunications. AT& T sera très vrai-
semblablement le fournisseur exclusif du fu-
tur équipement de commutation numérique 
de GTE. 

Bell, le plus grand opérateur canadien, 
achète 77  9c de ses équipements de télé-
communications à sa propre filiale. Northern 
Telecom. 

Ces deux grands marchés nord-américains, 
virtuellement fermés, représentent environ 4 
milliards de dollars par an dans le domaine 
des équipements de réseaux ; ce qui est su-
périeur aux marchés publics des télécommu-
nications en Italie ou en Espagne. 
L'ordre de grandeur est comparable à celui 
du marché français ou britannique. 

« De la nécessité d'une 
approche globale » 
Ce rapide aperçu de deux grands marchés, le 
Japon et l'Amérique du Nord (soit à peu près 
50 % du marché mondial des télécommuni-
cations) montre que la question du "libre-
échange" en matière de télécommunications 
nécessite une approche globale. Les efforts 
doivent porter sur la levée des barrières, non 
seulement gouvernementales, mais aussi 
commerciales et culturelles. Il faut par ail-
leurs aborder la question des inadaptations 
découlant des différences de structures entre 
les marchés d'Amérique du Nord et d'Eu-
rope. 

Par exemple. l'Europe subit l'influence des 
groupes de pression américains afin d'ouvrir 
son marché de télécommunications dès avant 
1993. Néanmoins, il faudra attendre 1998 
pour voir l'application sans restrictions de 
l'accord commercial entre les Etats-Unis et le 
Canada en vue de la suppression des barrières 
commerciales entre ces deux pays. 
La création du marché interne en Europe doit 
être considérée comme un premier pas dans 
le sens de l'ouverture. L'accord entre les 
États-Unis et le Canada traduit l'instauration 
d'un processus similaire en Amérique du 
Nord. 

L'étape suivante devrait être la suppression 
globale des barrières commerciales dans 
l'industrie des télécommunications, comme 
l'a déjà préconisé le GATT. 
L'autre élément essentiel à la création d'un 
marché interne en Europe est l'égalité d'ac-
cès aux marchés publics d'approvisionne-
ments. L'objectif à long terme devrait être la 
réalisation d'une intégration similaire glo-
bale, au moyen de négociations réciproques 
au niveau du GATT. Entre-temps, le projet 
de directive de la CEE sur les achats de 
télécommunications a provoqué la question 
suivante : pouvons-nous garantir que l'ou-
verture unilatérale des marchés publics d'a-

intégration locale de 80 ck semble être néces-
saire pour protéger l 'Europe des usines 
"tournevis". Une offre "européenne" peut 
donc émaner d'une société européenne ou 
non, sous réserve qu'elle soit conforme à 
cette définition. 
Cette directive indique également que prio-
rité peut être donnée à une offre européenne 
plutôt qu'à une offre étrangère, à condition 
que son prix ne dépasse pas celui de l'offre 
non-européenne de plus de 3 %. Mais dans 
le cadre des grandes entreprises internatio-
nales, il est facile de réajuster un prix de 
transfert d'une société à l'autre, d'où l'ina-
nité desdits 3%. 

chats dans la CEE créera effectivement des 
opportunités de concurrence pour l'industrie 
européenne des télécommunications, simi-
laires à ceux déjà proposés aux sociétés ja-
ponaises et nord-américaines ? 
Le projet de directive de la CEE relatif aux 
marchés publics d'achats comporte la défi-
nition d'une clause de préférence euro-
péenne. Son but est de protéger l'Europe 
contre les opérations "tournevis" suscepti-
bles de bénéficier indûment de la libéralisa-
tion à l'échelle de la CEE. Mais la directive 
entraîne la nécessité de donner une défini-
tion précise d'une offre européenne et d'une 
société européenne. 

Pour répondre à cela, la CEE affirme qu'une 
offre est considérée comme non-européenne 
si plus de 50 c/c de son prix est constitué de 
produits et services importés (pourtant, dans 
le cas de la fabrication des automobiles, une 

Nous aimerions que le seuil d'intégration 
locale soit de 60 CA pour les télécommunica-
tions, au lieu des 50 % proposés par la 
Commission. Si en revanche nous nous en 
tenions au chiffre magique de 50 c/c. celui-ci 
ne devrait pas inclure la portion du prix 
correspondant à l'intégration locale inévita-
ble, telle que l'installation et la maintenance. 

En ce qui concerne l'écart prioritaire de 39r, 
pourquoi ne pas adopter tout simplement les 
chiffres prévus par l'Américan Omnibus 
Trade Act de 1988, soit 6 % ou 10 % selon 
les droits et taxes ? 

On est encore loin des clauses de priorité 
locale en vigueur dans les pays asiatiques 
industrialisés et en voie de développement, 
où l'écart varie de 10 à 40 %. 

Si la définition de ce qui constitue une offre 
européenne ne suffit pas à garantir que les 
produits et services européens soient effec-
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tivement des produits et services européens, 
il nous faut chercher une autre définition à 
cet effet. 
Pourquoi ne pas dire : "une offre européenne 
est une offre faite par une société euro-
péenne". Mais vous pouvez consulter tous 
les documents de la CEE. sans jamais trou-
ver de définition officielle d'une société eu-
ropéenne ! 

Lorsqu'on l'interroge à ce sujet, la CEE ré-
pond qu'une société européenne est tout 
simplement une société enregistrée en Eu-
rope. D'après cette définition. IBM est pure-
ment et simplement une société européenne. 
Plutôt simpliste, non ? 
Une fois encore, pourquoi ne pas adopter la 
même définition que l'American omnibus 
Trade Act ? Voicu ce qu'il déclare :"une 
société étrangère est une société dont plus de 

50 (/( du capital ou des droits de vote sont 
détenus par des citoyens étrangers"; dans le 
cas d'un groupe, "il est étranger s'il est en-
registré dans un pays étranger ou si le nom-
bre de personnes nécessaires, à l'obtention 
d'un quorum est composé de citoyens étran-
gers". 

51 l'Europe adoptait cette définition. IBM 
conserverait sa nationalité d'origine, c'est à 
dire américaine. 

Quelle que soit la décision européenne, il 
faut sans aucun doute que les principes et 
définitions retenus pour l'Europe soient plus 
faibles ou différents de ceux utilisés par cer-
tains de ses plus grands concurrents interna-
tionaux. 

Y aura t-il des sociétés européennes de télé-
communications en 1993 ? Y a-t-il égalité 
des règles dans le jeu des prises de contrôle ? 
Examinons les faits. Le marché mondial des 
équipements est très stable et le restera très 
probablement pendant les cinq à dix années 
à venir. L'importance des dépenses de R&D 
dans des segments stables ou en développe-
ment nécessite des bases de marché éten-
dues, pour les amortir par un volume de 
ventes suffisant. 

Dans de telles situations, la stratégie clé 
consiste à augmenter les parts de marché, 
principalement par la prise de contrôle des 
concurrents. Alcatel a donné le ton avec la 
fusion ITT/CGE. Siemens a suivi, d'abord 
avec l'acquisition des filiales non-améri-
caines de GTE. et maintenant avec l'acquisi-
tion partielle de GPT en Grande Brctage. 
AT& T a fait de même avec les activités de 
commutation de Philips en 1983 : elle a en-
suite augmenté sa participation de 50 CA à 
85  9f. et est probablement en train de mettre 
en application le même processus avec Italtel. 

Toujours aux États-Unis. AT& T a pris le 
contrôle des activités de commutation de 
GTE et fait en 1988 des acquisitions dans le 

domaine des stations terriennes VSAT et de 
la gestion de réseau (au prix fort dans les 
deux cas). Northern Telecom a acquis 27 C/C 
de STC en Grande Bretagne. 
LM Ericsson a pris le contrôle de CGCT en 
France et de EB en Norvège. Et les RBOC 
sont en marche vers l'Europe. Ils ont déjà 
pris pied dans la place en acquérant des parts 
dans des activités opérationnelles telles que 
la radiotéléphonie mobile, la recherche de 
personne et la télévision câblée. 
La Commission doit réviser les critères d'ac-
ceptation au sein de sa politique de fusion et 
d'acquisition. A ce jour, la Commission tient 
compte de la position de la future société à 
l'intérieur de la Communauté européenne 
même, sans prendre en considération la si-
tuation du marché mondial. Mais la société 
européenne doit prendre solidement pied en 
Europe avant de pouvoir s'attaquer au mar-
ché mondial. La Commission ne doit pas 
brader l'Europe : c'est le marché mondial qui 
est en jeu, ainsi que notre capacité à rivaliser 
dans cette Europe. 

La restructuration de l'Europe n'est pas en-
core achevée. AT& T et NTT l'observent de 
très près et y font des percées. Si elles y 
parviennent, c'est essentiellement parce que 
les règles du jeu ne sont pas les mêmes en 
Europe qu'en Amérique du Nord. 

Il faut que les règles du jeu 
soient les mêmes 

AT&T , Bell Canada et Northern Telecom 
sont légalement protégées contre les rachats 
étrangers. Les législations indiquent de façon 
tout à fait explicite que nul investisseurétran-
ger n'est autorisé à détenir plus de 20 % à 
25 C/C d'un opérateur de télécommunications. 
Ceci remonte en fait à 1934 et avait à l'ori-
gine trait à la transmission radio. De nos 
jours, tout le monde utilise les techniques 
radio, y compris les micro-ondes. Tout opé-
rateur moderne utilise la radio - et se trouve 
donc couvert par la législation. 
Le revers de la médaille est qu'AT&T et 
Northern Telecom peuvent aller faire leur 
shopping sur les marchés européens, sans 
aucun risque de contre-réaction européenne. 
Une fois encore, nous devons demander l'a-
doption des mêmes réglementations ou lé-
gislations, et par conséquent empêcher tout 
investisseur étranger d'acquérir plus de 20 à 
25  9f des Postes et Télécommunications ou 
opérateurs européens. 

Nous devrions également étendre à tous les 
opérateurs la sage décision du Juge Green 
concernant les RBOC. Ce décret indique 
qu'aucun opérateur jouissant de droits spé-
ciaux n'est autorisé à porter une double cas-

quette et à agir à la fois en tant qu'opérateur 
et fournisseur d'équipement. 
De la même manière, la CEE. dans son livre 
vert, s'oppose elle aussi à lu double casquette, 
interdisant toutes subventions croisées entre 
opérateurs et constructeurs. Le principe de 
réciprocité devrait impliquer des garanties 
similaires en ce qui concerne les concurrents 
extra-européens. En d'autres termes, il fau-
drait demander à nos concurrents de prouver 
l'absence de subventions croisées entre opé-
rateurs et constructeurs. 
L'avenir de l'industrie des télécommunications 
réside dans le marché mondial. L'Europe doit 
en faire partie. Aussi les autorités européennes 
ne doivent-elles pas construire ce que d'autres 
ont appelé "la Forteresse Europe", mais plutôt 
assiéger ces trois forteresses que sont le Japon, 
AT& T et Bell Canada. 

l'Europe doit prendre le temps de réfléchir 
avant d'ouvrir unilatéralement son marché 
ou de tomber vicitime d'un excès de libéra-
lisme ou d'une attitude laxiste, en autorisant 
la pénétration du marché européen sans au-
cune velléité de réciprocité. 
L'ouverture du marché, nous l 'encoura-
geons chez Alcatel. Nous sommes convain-
cus que c'est un objectif qui mérite qu'on s'y 
attelle. Mais nous préconisons fermement 
que tous les participants du marché européen 
bénéficient d'un traitement égal. 
L'Europe doit écarter les critiques infondées 
et demander à bénéficier d'un traitement égal 
sous tous les angles de la concurrence. Egalité 
de traitement, cela signifie que tous les mar-
chés doivent être ouverts à tous les concur-
rents en même temps. Egalité de traitement, 
cela signifie qu'il faut éviter les subventions 
croisées en matière de recherche et de déve-
loppement, comme cela existe aujourd'hui en 
Amérique du Nord. Egalité de traitement, 
cela signifie que tous les concurrents doivent 
jouir de possibilités légales équivalentes pour 
prendre le contrôle les uns des autres. Egalité 
de traitement, cela signifie que l'Europe doit 
adopter des définitions et une législatin aussi 
strictes que celles pratiquées par nos concur-
rents. Egalité de traitement, cela signifie que 
l'Europe devrait clarifier la différence entre 
opérateurs et fournisseurs. 
Egalité de traitement : voilà ce pour quoi 
l'Europe devrait lutter, plutôt que d'exclure 
les pays étrangers protectionnistes du mar-
ché européen (ce qui est la philosophie sous-
jacente à l'American Omnibus Trade Act). 
Après tout. l'Europe "autonome"n'est pas 
celle qui a été promise aux Européens par 
nos gouvernements et la commission de 
Bruxelles. Or. l'objectif de l'Europe est de 
créer des conditions telles que l'industrie 
européenne puisse accéder à un marché 
mondial libre et égalitaire et s'y montrer 
concurrentielle.
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LES ATELIERS 

ATELIER 1 

LES TRANSPORTS TERRESTRES DE MARCHANDISE S 

J e a n - C l a u d e B E R T H O D 
D i r e c t e u r G é n é r a l d e 
D A N Z A S F R A N C E 

L
es entreprises commissionnaires de 
transport / transporteurs ne sont pas 
installées partout (même les plus 

grandes). Elles ont donc besoin de parte-
naires à destination. Ce sont des corres-
pondants. Ils ont un rôle technique et souvent 
commercial. 

En Europe, pour différentes raisons, le cor-
repondant tend à devenir exclusif. Il devient 

donc plus ou moins dépendant de son parte-
naire. Il doit s'incorporer dans son réseau et 
même souvent il est racheté. 
Les réseaux deviennent fermés ; c'est-à-dire 
que les ent repr ises non membres du 
« groupe » n'y ont pas accès. 

Cette tendance devient de plus en plus forte. 
Pourquoi et quelles en sont les conséquences 
sur la structure de la profession ?
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ATELIER 2 

L E  TRANSPORT M A R I T I M E  INTERCONTINENTA L 

P i e r r e  L E O N A R D 
P r é s i d e n t 
d u  C o n s e i l  S u p é r i e u r 
d e  l a  M a r i n e  M a r c h a n d e 

L
es thèmes de travail du premier après-
midi en atelier de cette rencontre in-
ternationale (version 1989) posent 

d'emblée une question : la répartition par 
modes de transport, terrestre, maritime, aé-
rien n'est elle pas anachronique ? A l'époque 
des « intégrateurs », des unités de charge 
plurimondiaJ.es, des trafics de roulage et 
conteneurisés de porte à porte, des combinai-
sons air/mer entre l'Europe et l'Extrême 
Orient, les analyses modales ont elles encore 
un intérêt ? 
A cette question d'aucuns répondent par la 
négative : la seule réalité économique serait 
aujourd'hui le transport intégré multimodal. 
voire amodal. 
Cette réponse à le mérite de la simplicité ! 
elle présente l'inconvénient d'être grave-
ment réductrice. Il faut sérieusement nuan-
cer en tenant compte des réalités commer-
ciales, c'est à dire des marchés considérés et 
de l'échelle à laquelle on s'y situe. 
Sur le marché des transports de personnes, il 
parait assuré que le clivage modal garde tout 
son sens. Cela tient au fait que le passager 
doté d'une volonté propre, l'exerce généra-
lement à chaque rupture de charge. La 
constatation est évidente à l'échelle natio-
nale et continentale (pour nous européenne). 
Al'échelle intercontinentale toutefois, il faut 
admettre que la distinction entre modes perd 
une large partie de son sens : tout le marché 
est occupé par l'aérien. 
Sur le marché des transports de marchan-
dises, il existe également des modes domi-
nants différents selon les échelles. A l'é-
chell e nationale le transport terrestre occupe 
pratiquement tout le terrain. A l'échelle 
continentale les deux autres modes ont de 
M e i l l e u r e s positions, même si ils sont sou-
vent asservis au terrestre dans des chaines de 
transport dominées par ce dernier. A l'é-
chelle intercontinentale par contre, c'est le 
maritime qui occupe la plus grande partie du 

terrain, les autres modes lui étant largement 
subordonés. 
Dans ces conditions, une entreprise de trans-
port de marchandises doit déterminer son 
mode de prédilection en fonction de l'é-
chelle où elle veut situer son activité. Si elle 
désire exploiter ce marché à l'échelle natio-
nale ou continentale, elle peut se contenter 
d'une maîtrise du seul mode de transport 
terrestre. Si elle a des ambitions interconti-
nentales, elle doit faire porter ses efforts 
principaux vers le mode maritime, sans pour 
autant négliger le terrestre (y compris de 
l'autre côté de l'océan), voire l'aérien pour 
certains compartiments du marché. 
La maitrise du mode maritime constitue le 
discriminant d'une entreprise de transport de 
marchandises qui situe ses ambitions à l'é-
chelle intercontinentale. C'est, en effet, à 
l'occasion des ruptures de charge entre ce 
mode et les autres que les risques commer-
ciaux les plus massifs sont susceptibles d'ap-
paraître. C'est donc par sa capacité de nuire 
que le mode maritime s'impose sur ce mar-
ché et à cette échelle. A ce niveau d'ambi-
tion, la maitrise des spécificités des modes 
terrestres et aériens sont des conditions né-
cessaires, mais la maitrise du maritime peut 
seule permettre d'atteindre la suffisance. 
Si l'Europe des transports désire voir ses 
entreprises s'épanouir, non seulement dans 
la desserte intérieure du continent mais aussi 
dans celle de ses relations économiques ex-
térieures s'impose donc la nécessité, du 
moins pour les plus grandes, d'exceller dans 
le mode maritime. 

Tout cela confirme l'intérêt de l'analyse du 

transport maritime intercontinental confiée à 
cet atelier par les organisateurs du colloque. 
La nécessité d'un examen attentif est d'au-
tant plus actuelle que ce mode se renouvelle, 
qu'il s'agisse du transport des marchandises 
diverses ou des produits en vrac, des trans-
ports à la demande ou des lignes régulières. 
Une transfonnation quantitative et qualita-
tive tic la demande comme de l'offre  est en 
effet à l'œuvre. Or. il importe de ne pas 
confondre la pérennité de la spécificité d'un 
mode avec l'intangibilité des modalités de 
son fonctionnement. Le transport maritime 
ne perd pas sa spécificité, il la transforme, 
aussi bien dans la perspective des opérateurs 
que dans celle des Etats. Aussi c'est à partir 
d'une familiarité réelle avec ce mode que nos 
entreprises développeront la vigilance leur 
permettant d'anticiper les produits de trans-
port nouveaux qu'il importe de développer 
avant les autres. Cette exigence est d'autant 
plus grande que ces innovations sont main-
tenant des produits à coûts joints avec ceux 
d'autres modes, selon une pondération qui. 
à l'échelle intercontinentale, réserve au chaî-
non maritime, médian dans la chaine de 
transport, un poids déterminant. 
Si nous voulons doter nos entreprises de la 
taille mondiale, il ne faut pas s'y tromper, le 
maritime reste la voie obligée. Il faut donc 
en bien reconnaître les nouvelles caractéris-
tiques. C'est à quoi va s'appliquer notre 
atelier en examinant, successivement, les 
évolutions récentes de la demande, de l'offre 
et des cadres juridiques et commerciaux de 
ce marché, déjà largement unifié à l'échelle 
planétaire.
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ATELIER  3 

LE THI   MAI Adjoin t  au 
Directeur   Dιlιguι  chargι 
des  affaires  multilatιrale s 
AIR  FRANCE 

L
' a t e l i e r   c o n s a c rι  au  t ranspor t  a ι r i en  a 

a n a l \ se  d es  d ι v e l o p p e m e n ts  i n t e r v e

l u i s en  E u r o p e  c es  d e r n i θ r es  a n n ι es  et 

a  e x a m i ne  r ι v o l u t i o n  fu tur e  de  la  p o l i t i q u e 

c o m m u n a u t a i r e. 

Il  a  ι tι  c o n s t a t ι,  ΰ  c e t te  o c c a s i o n,  q u e  la 

d ι m a r c he  de  la  C o m m i s s i on  e u r o p ι e n ne 

n 'est  p as  un  " r e m a k e "   de  la  d ι r ι g l e m e n t a

t io n  a m ι r i c a i n e,  m a i s  la  r e c h e r c he  d ' u n  ι q u i

l ibr e  en t r e  l i b ι r a l i s a t i o n ,  c o n c u r r e n ce  et  c o

o p ι r a t i on  i n t e r c o m p a g n i e s.  F.n  e f f e t,  en 

m κ me  t e m ps  q u ' a v a n ce  la  l i b ι r a l i s a t i o n , 

sont  p r o p o s ι es  et  a d o p t ι es  d es  m e s u r es 

d ' h a r m o n i s a t i o n  qui  p e r m e t t r o n t  la  c o n s t i t u

t io n  d ' u n  v ι r i t a b l e  m a r c h ι  c o m m un  aι r i en 

d a ns  un  c a d re  r ι g l e m e n t a i re  a s s o u p l i. 

D a ns  c e l le  p ι r i o d e  de  g r a n de  m u t a t i o n  les 

Filai s  M e m b r e s  jouent  un  rτ l e  e s s e n t i el  d a ns 

la  d ι f i n i t i o n  de  la  p o l i t i q u e  e u r o p ι e n ne  qui 

i m p l i q u e  tout  ΰ  la fois  r a p p r o c h e m e nt  d es 

l ι g i s l a t i o n s,  a d o p t i on  de  r θ g l es  c o m m u n e s, 

ι t a b l i s s e m e nt  d e  m ι c a n i s m es  d e  c o n t r τ l e, 

t r a n s f e r t  d e  c e r t a i n es  c o m p ι t e n c es  ΰ 

B r u x e l l e s,  s a ns  p o ur   au tant  r e n o n c er   ΰ  leur 

s o u v e r a i n e tι  f o n d a m e n t a l e. 

L ' A t e l i e r   a  m i s  l ' a c c e nt  sur   t ro i s  a s p e c ts 

e s s e n t i e ls  d e  c e t te  p o l i t i q u e  qui  do it  m e n er 

au  g rand  m a r c h ι  in tι r ieu r   d e  1 9 9 3. 

  L a  c o n c u r r e n ce  d o nt  l ' a p p l i c a t i o n  et  l e 

c o n t r τ l e  r e l θ v e nt  p l u s  de  la  r e s p o n s a b i l i tι 

d e  la  C o m m i s s i on  q u e  d e  c e l le  d es  L i a i s . 

A  cet  ι g a r d.  l ' A t e l i e r   a  s o u l i g nι  q u e  la 

c o n c u r r e n ce  n ' est  p as  u ne  fi n  en  soi  m a i s 

un  m o y en  p o ur   f a v o r i s er   le  d ι v e l o p p e

m e nt  de  ce  s e c t e u r,  et  q u ' i l  c o n v i e nt  d ' ι

v i t e r   u ne  a p p l i c a t i on  ι t r o i t e  et  b u r e a u c r a

t i q u e  d es  r θ g l es  du  Trait ι  en  la  m a t i θ r e. 

  L a  c o n g e s t i on  d es  v o i es  a ι r i e n n es  el  d es 

i n f r as t ruc tu re s  a ι r o p o r t u a i r es  qui  o c c a

s i o n ne  d e  g r a v es  p e r t es  f i n a n c i θ r es  tant 

p o ur   les  u s a g e r s,  l es  c o m p a g n i es  q u e  l es 

e x p l o i t a n t s  d es  a ι r o p o r t s.  L u e  a c t i on 

c o m m u n a u t a i r e est  p l u s  q u e  n ι c e s s a i r e, 

m a i s  c e ci  s u p p o se  q u e  les  F i a i s  r e n o n c e nt 

ΰ  u ne  par t i e  de  leur   s o u v e r a i n e tι  d a ns  un 

d o m a i n e  c o n s i d ι rι  c o m me  e s s e n t i e l. 

  L a  p o l i t i q u e  e x t ι r i e u re  qui  c o n s t i t ue  le 

c o r r o l l a i r e  i n d i s p e n s a b le  ΰ  t o u t e  l i bι ra l i 

s a t i on  du  M a r c h ι  ΰ  l ' i n t ι r i e u r   d e  la 

C o m m u n a u t ι.  F٦ i rop e  p a r t e n a i r e  ou  E u 

r o p e  f o r t e r e s se  '.'   A  c et  ι g a r d,  l ' e x e m p l e 

d e  la  S u i s se  est  p a r t i c u l i θ r e m e n t  s i g n i f i 

ca t i f ,  c ar   ce  p a ys  e u r o p ι en  s o u h a i te  par 

t i c i p e r   ΰ  la  p o l i t i q u e  a ι r i e n ne  s a ns  t o u t e

f o i s  p o u v o ir   a s s u m er  l es  o b l i g a t i o n s  qui 

i n c o m b e nt  a ux  M e m b r e s  d e  la  C o m m u 

n a u t ι. 

L ' A t e l i e r   a  p e r m i s  d e  l'air e  u t i l e m e nt  le  p o i n t , 

au  m o m e nt  m κ me  oω  le  C o n s e il  d es  M i n i s 

tre s  de  la  C E E  se  p r o n o n ce  sur   les  o r i en ta

t i o n s  ΰ  d o n n er   ΰ  la  s e c o n de  p h a se  de  la 

l i b ι r a l i s a t i o n  a ι r i e n n e. 

L e s  a c t i o ns  dι jΰ  e n t r e p r i s e s,  l es  p ro je t s  en 

c o u r s  de  d i s c u s s i on  p e r m e t t e nt  d ' e n v i s a g er 

l ' a v e n i r   a \ ec  c o n f i a n ce  el  a m b i t i o n .

ATELIER  4 

LES TELECOMMUNICATION S : 
MΙDIATEU R COMMERCIA L ET NOUVEL ESPACE 

DE PARTENARIA T 

Georges GIRAUDBI T 
Vice  Prιsident  Planification 
Stratιgique 
Ste  International e  de 
Tιlιcommunications 
Aιronautique 

L e  d ι\  e l o p p e m e n l.  la  d i \  e r s i f i c a t i on  et 

l e  d ι p l o i e m e nt  d es  s e r\  i c es  de  t ι l ι

c o m m u n i c a t i o ns  \ o nt  c o n t r i b u er   de 

l a c on  d ι c i s i ve  ΰ  l ' ι m e r g e n ce  d ' u n  n o u v el 

e n v i r o n n e m e nt  c o m m e r c i al  («  la  p l a ce  du 

m a r c h ι  »  ι l e c t r o n i q u e)  au  s e in  d u q u el  les 

t ι l ι c o m m u n i c a t i o ns  l o u e r o nt  un  rτ l e  dι te r

m i n a n t  en  tant  q u e  m ι d i a t e ur   d es  ι c h a n g es 

c o m m e r c i a u x. 

C o m m e nt  ι\  i l e r q u e  les  t e c h n o l o g i es  de  l ' i n 

f o r m a t i o n  ne  b i a i s e nt  le  m a r c hι  au  b ι n ι f i ce 

d e  c e r t a i ns  ou  ne  d i \  isent  le  m a r c h ι  en  s e c

teur s  p r o t ι g ιs  par   l ' i n t e r m ι d i a i r e  de  n o r m es 

d e  c o m m u n i c a t i on  s e c t o r i e l l es  Q u e l l es 

n o u v e l l es  r θ g l es  du  j eu  d o i v e nt  κ t r e  d ι f i n i es 

a f i n  d"ι \  i ter   les  a b us  de  p o s i t i on  d o m i n a n t e 

et  les  o b s t a c l es  au  d ι v e l o p p e m e nt  d ' u n  mar 

c he  ι la rgi  et  ι q u i t a b le  '.' 

Fn  p a r a l l θ l e  ΰ  leur   rτ l e  t i c  m ι d i a t e u r,  les 

t ι l ι c o m m u n i c a t i o ns  s o nt  a m e n ι es  ΰ  s u s c i

ter   t i c s  p τ l es  d e  c o o p ι r a t i on  d a ns  un  n o u

v el  e s p a ce  de  p a r t e n a r i a t  a s s o c i a nt  f o u r 

n i s s e u rs  d e  s e r v i c es  t i c  b a s e,  p r o d u c t e u r s 

ξ l e  v a l e ur   a j o u t ιe  el  s e c t e u rs  i n d u s t r i e l s 

u t i l i s a t e u r s . 

D e  n o u v e l l es  r e l a t i o n s  en t r e  pa r t ena i r es  sont 

e n v i s a g ι e s,  s u b s t i t u a nt  ΰ  la  r e l a t i o n  t radi 

t i o n n e l l e  c l i e n t  f o u r n i s s e ur   u ne  r e l a t i o n 

d ' a s s o c i a t i on  en t r e  l es  d i f f ι r e n t s  a c t e u r s. 

Q u el  i m p a ct  sur   les  s t r uc tu res,  q u e l l es  n o u

v e l l es  o r i e n t a t i o n s  s t r a t ι g i q u e s,  et  q u e l l e 

n o uv  e l l e  d i a l e c t i q  ue  p a r t e n a r i a t  c o n c u r 

r e n ce  sont  s u s c e p t i b l es  de  rιsu l ter   de  c e t te 

ιv  o l u t i o n  .'
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ATELIER 5 

LES  INFRASTRUCTURE S DE L'EUROP E 

G e o r g e s D O B I A S , 
I C P C 6 1 . 
D i r e c t e u r d e l ' I ns t i t u t 
N a t i o n a l d e 
la R e c h e r c h e s u r l e s 
t r a n s p o r t s e t l e u r S é c u r i t é 

B ien que le traité de Rome ait prévu une 
politique commune des transports, 
celle-ci n'a pas eu le développement 

imaginable par les les fondateurs de la 
Communauté. Cette situation est encore plus 
évidente dans le domaine des infrastructures 
si les moyens budgétaires de la Communauté 
sont très faibles vis-à-vis des moyens des 
pays-membres qui n'ont pas accepté de limi -
ter leur souveraineté dans cette matière et ont 
continué à traiter sur un plan bilatéral. 

Quelques faits nouveaux viennent bousculer 
cet état de fait : 

- tout d'abord la reprise de l'activité écono-
mique a accru la demande de mobilité des 
personnes et des biens, notamment pour 
les liaisons entre pays-membres : 

- la communauté des chemins de fer euro-
péens a élaboré un plan ambitieux à l'é-
chelle européenne, d'un montant de 90 
milliards d'écus : 

- les embouteillages des principales routes 
aériennes et des grands aéroports dégra-
dent la régularité des transports aériens : 

- le développement des techniques d'infor-
mations routières dépasse les frontières de 
chaque pays-membre de la CEE ; 

- enfin, le développement des réseaux à 
valeur ajoutée des télécommunications 
nécessite une coopération accrue des opé-
rateurs publics et privés pour permettre 
une offre européenne de qualité. 

En 1988. la Table Ronde des industriels eu-
ropéens a publié une étude relative au « be-
soin d'une rénovation des infrastructures de 
transports en Europe ». proposant la création 
d'un Institut Européen des Infrastructures, 
chargé de contribuer à la planification, au 
développement et à l'exportation des infra-
structures. La table ronde plaide également 
pour une participation plus importante du 
secteur privé au financement des infrastruc-

tures de transport, analogue à celle des infra-
structures de télécommunications. 
La Commission des Communautés Euro-
péennes vient d'annoncer diverses initia-
tives notamment pour le développement 
d'un réseau européen des chemins de fer à 
grande vitesse et souhaite dépasser son rôle 
actuel de financement des chaînons man-
quants d'infrastructure. La commission, a 
également été chargée de négocier avec la 

ports des Pays-Bas. enfin d'aborder le déve-
loppement des infrastructures de télé-
communications pour l 'Europe de 1993 
avec M. RUPP représentant de la Bundes 
Post. 
Le débat, animé par G. DOBIAS. Directeur 
Général de l'INRETS. s'efforcera de déga-
ger quelques idées nouvelles relatives aux 
object i fs et moyens d ' une po l i t ique 
commune des infrastructures destinée à do-

Suisse et l'Autriche la question de nouvelles 
infrastructures de transit permettant d'amé-
liorer les liaisons entre les pays-membres. 
L'Atelier « Infrastructure » des Rencontres 
Internationales organisé par l'ENPC les 7 et 
8 décembre 1989 a pour objet de préciser la 
politique de la Communauté avec D. Vin-
cent. Directeur à la DG VII de la Commu-
nauté, d'analyser avec M. RIZZOTI. Prési-
dent de la Commission Prospective de 
l'Union Internationale des chemins de fer. 
les objectifs et les conditions de réalisation 
d'un réseau européen de chemin de fer à 
grande vitesse, de réfléchir avec O. MO-
RELLET. Ingénieur des Ponts et Chaussées. 
Directeur de recherche à l'INRETS. aux ou-
til s de précision à l'échelle européenne, 
d'envisager les questions de financement 
mixte public et privé des infrastructures et le 
péage routier avec MM M. DELEAU de la 
Banque Européenne d'Investissement et A. 
RUHL. Directeur au Ministère des Trans-

ter l'Europe d'un réseau d'infrastructures 
tous modes, plus homogène et adéquat pour 
faire face à l'accroisssement des mobilités de 
personnes et de biens. 
Quelles peuvent être les responsabilités res-
pectives de la CEE et des Etats en matière de 
prévision, planification, normalisations 
techniques, financement de la construction, 
règles pour le financement de l'entretien et 
de l'exploitation. 

Les responsabilités doivent-elles porter sur 
les seuls chaînons manquants ou bien davan-
tage sur une conception unifiée des infra-
structures ? Les chemins de fer (gabarit-type 
d'électrification-type de signalisation), les 
autoroutes et routes internationales (infor-
mation routière-signalisation) montrent que 
les sujets communs ne manquent pas. 

Y a-t-il place pour un réseau européen fédé-
ral d'infrastructures stratégiques définies et 
planifiées au niveau de la CEE ?
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ATELIER  7 

OFFRE  DE RESEA U  OUVERT 
A l a i n V A L L E E 
C h e f d u g r o u p e m e n t 
P r o s p e c t i v e I n d u s t r i e l l e e t 
I n t e r n a t i o n a l e , 
S e r v i c e d e la P r o s p e c t i v e 
e t d e s E t u d e s E c o n o m i q u e s 
F R A N C E T E L E C O M 

L
e concept d'offre de réseau ouvert est 
né, pour le secteur des télécommuni-
cations, dans la tourmente réglemen-

taire des années 80. Comment régir les 
conditions d'accès et d'utilisation des infra-
structures de télécommunications par les uti-
lisateurs finals ou des des prestataires de 
services intermédiaires ? 
Cette question pour le secteur des télé-
communications est d'une actualité toute 

particulière : débat sur le monopole et la 
concurrence, débat sur le rôle et la place du 
secteur public, évolution vers une économie 
des services... Sans doute, ce concept est 
pertinent dans l'ensemble des secteurs où se 
discutent dialectiques infrastructures/ser-
v ices, publ ic /pr ivé, monopole/concur-
rence... 
Les exploitants des réseaux de télécommu-
nication doivent relever plusieurs défis : ce-
lui de la diversification explosive des ser-
vices de télécommunication, celui de la 
délivrance incontournable d'un service de 
bout en bout, celui de l'interfonctionnement 
des systèmes connectés; celui de la disponi-
bilit é de l'accès au réseau... 
La question de l'interconnexion des sys-
tèmes informatiques a déjà fait l'objet d'a-
nalyses qui s'imposent aujourd'hui comme 
un modèle à travers lequel il est possible de 

comprendre à quelles conditions l'ouverture 
des systèmes et leur interfonctionnement 
peuvent (et doivent) aller de pair. 
En même temps, les utilisateurs doivent pou-
voir profiter pleinement des nouvelles 
conditions d'utilisation des réseaux à l'é-
chelle communautaire. Cette dimension 
communaire ne peut pas être dissociée de 
l'évolution des réseaux de télécommunica-
tion - mais aussi des réseaux de transport de 
toute nature - comme infrastructure de l'éco-
nomie des services en émergence. 

L'offre de réseau ouvert de télécommunica-
tion pose le principe de l'harmonisation de 
la Communauté Européenne des interfaces 
techniques, des conditions d'offre et d'utili-
sation et des principes tarifaires. Cette har-
monisation doit être conçue comme une base 
d'expansion de l'offre concurrentielle des 
services avancés de télécommunication.

ATELIER  8 

L 'ORGANISATIO N  DU GRAN D  M A R C H E 
J a c q u e s T R O R I A L 
P r é s i d e n t d u P o r t 
A u t o n o m e d e P a r i s 
P r é s i d e n t d e l ' A F T 

L 'Atelier 8 est consacré à quelques 
aspects de l'organisation du grand 
marché. Sous la présidence de Jac-

ques TRORIAL : Président du Port Auto-
nome de Paris et de l'A.F.T. il est ouvert par 
une étude de Pierre BONASSIES sur les 
politiques communautaires de concurrence. 
Celui-ci présente les diverses politiques des 
Etats en ce qui concerne les monopoles et 
insiste sur la conception concurrence-moyen 
qui est celle du Marché Commun. Les poli-
tiques communautaires de la concurrence 
sont à la fois très larges puisqu'elles s'appli-
quent aussi bien aux entreprises publiques et 
privées qu'aux Etats, mais très nuancées, 
tenant compte des impératifs d'intérêt géné-
ral et d'aspects particuliers a certains sec-
teurs comme le transport maritime. 

Madame ODIER présente l'État actuel des 
nouvelles structures des entreprises mari-
times dans l'organisation du Marché Com-
mun. Le Marché n'a donné naissance qu'à 
une nouvelle structure, le groupement euro-
péen d'intérêt économique. De façon géné-
rale les entreprises se sont coulées dans les 
structures classiques de chaque Etat. 

Monsieur QUINET présente les réglementa-
tions nécessaires au bon fonctionnement du 
marché à partir d'une analyse des caractéris-
tiques propres au service de transport et des 

modes d'intervention passés. Il met en relief 
les risques présentés par la déréglementa-
tion. 
Le Président TRORIAL conclut sur le choix 
fondamental entre une Europe ouverte ou of-
ferte. Hors le domaine maritime ou la Commu-
nauté a une politique propre, les relations avec 
les États tiers sont essentiellement du champ de 
compétence des États. Il conclut sur un bilan 
de la situation actuelle et montre les hésitations 
de la communauté entre le laxisme et la négo-
ciation restrictive.
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ATELIER  9 

SECURITE  DES TRANSPORTS  ET 
SYSTČMES  D' INFORMATIO N 

YVON  CHIC H 
DIRECTEUR  DE  RECHERCHE ΐ 
L ' INRET S 

O
n assiste dans beaucoup de pays eu-
ropéens à une forte croissance de 
transports de personnes et de mar-

chandises qui affecte la plupart des modes. 

Cette croissance manifeste la reprise et la 
revitalisation de l'économie mais aussi tra-
duit les multiples phénomènes générés par la 
perspective de l'unification progressive et 
du grand marché de 1993. 
Cette croissance pose de difficiles pro-
blèmes de développement des infrastruc-
tures et moyens de transports mais aussi des 
problèmes d'organisation et de gestion des 
circulations. 

D'autant que les problèmes de capacité doi-
vent être placés dans la perspective des exi-
gences de fiabilité et de sécurité dont l'im-
portance va croissant. 

Les différents modes se différencient forte-
ment sous 1 "anale de la fiabilité et de la 

sécurité ; ils doivent tous rechercher les 
conditions d'une amélioration de la capacité, 
de la performance, de la fiabilité et de la 
sécurité. 
C'est pourquoi compte tenu du développe-
ment progressif des nouvelles technologies, 
par exemple dans le domaine de l'informa-
tion et de sa gestion, il convient d'identifier 
les facteurs susceptibles d'influencer, positi-
vement ou négativement, la sécurité du 
transport. 
L'Atelier « Sécurité des Transports et sys-
tèmes d'information » procédera donc à une 
comparaison des différents modes (transport 
maritime, transport aérien, transport ferré, 
transport routier de marchandises, transport 
de matières dangereuses, circulation rou-
tière...) 

Ce panorama comparatif permettra de tenter 
de répondre à quelques questions : 

- A quels dé\ eloppements des technologies 
de communication et d'information peut-
on s'attendre dans le domaine des appli-
cations au transport ? 

- Ces applications peuvent-elles modifier 
sensiblement les modalités de gestion et 
de planification des opérations de trans-
port ? Y aura t-il modification de la divi-

sion du travail ? Croissance des tâches de 
gestion ? Développement des méca-
nismes de régulation, notamment dans le 
domaine routier ? 
Ces évaluations potentielles sont-elles 
susceptibles de modifier d'une manière 
significative le niveau de sécurité offert ? 
En fonction de quels processus et de quels 
mécanismes ? 
La double dynamique de l'unification eu-
ropéenne d'une part, du développement 
des technologies de l'information d'autre 
part, conduit-elle directement à des pro-
grès de la sécurité ? Faut-il au contraire 
craindre des phénomènes de conflits sur 
la base d'une augmentation des hétérogé-
néités des situations et moyens des acteurs 
du transport ? Plus généralement, cette 
double dynamique recèle-t-elle des ris-
ques de dégradation de la sécurité du 
transport ? 

Les technologies de la communication et 
de l'information sont-elles susceptibles de 
rapprocher et d'homogénéiser les condi-
tions d'exploitation, et finalement les ni-
veaux de sécurité des différents modes de 
transport ?
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L ' a m p h i t h é â t r e  C a q u o t  é t a i t  t o t a l e m e n t  b o n d é  c e  v e n d r e d i  s o i r  8  d é c e m b r e 
1 9 8 9 ,  p a r  l e s  n o m b r e u x 

A D Lm D f l l \ | | l E  p e r s o n n a l i t é s  v e n u s 
| A % D L C  I X I ^ \J La  a s s i s t e r  ŕ  l a  T a b l e  R o n d e 

a n i m é e  p a r  A l a i n  F a u j a s , 
j o u r n a l i s t e  b i e n  c o n n u  d u  M o n d e ,  e t  r e g r o u p a n t  M M .  B e n a r d ,  C y n a ,  E e l s e n , 

F č v e ,  G i r a u d e t  e t  G h i g o n i s . 

assureront la cohésion d'une communauté 
européenne, d'abord économique, puis so-
ciale, cohésion qui elle-même ne peut qu'in-
citer aux déplacements. 
M. Faujas lança ensuite les débats en deman-
dant si les principales entreprises françaises, 
publiques et privées, concernées par cette 
intensification des communications se pré-
paraient à relever le défi et à rencontrer dans 
des conditions optimales leurs homologues 
européennes. 

M. Faujas passa d'abord la parole à M. Be-
nard. président d'Eurotunnel. Rappelons 
qu'à ce moment, la presse se faisait large-

p a r 
J a c q u e s  G O U N O N , 
IPC  7 7. 

L es retransmissions vidéo dans le hall 
de l 'ENPC permettaient à tous ceux 
qui n'avaient pas pu prendre place 

dans l'amphithéâtre de suivre les débats. 
Une des raisons de l'indiscutable succès du 
colloque a tenu à ce que les Transports et 
Communications représentent un élément 
majeur de la vie des peuples, des pays et des 
personnes. 

M. Faujas fit d'abord un exposé liminaire, 
soulignant que les différents moyens de 
transports : air. chemin de fer. route... sont au 
centre des échanges humains, et par là-même 
à la base du renforcement des liaisons qui 
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ment l'écho du différend grave existant entre 
Eurotunnel et Transmanche, c'est-à-dire en-
tre investisseurs et constructeurs. 
M. Benard. après avoir retracé l'historique 
de la situation, et en expliquant les difficultés 
rencontrées, profita de cet événement pour 
souligner les formidables enjeux que repré-
sente le tunnel sous la Manche. Après une 
démonstration extrêmement claire et nette, il 
conclut que les groupements Eurotunnel ou 
Transmanche étaient finalement condamnés 
à s'entendre pour le bien de tous, notamment 
parce que le tunnel sous la Manche est une 
des conséquenses, (ou peut-être une des ori-
gines ?) de l'essor irréversible des commu-
nications entre l'Angleterre et l 'Europe. 
L'actualité récente a montré depuis le bien 
fondé de cette analyse. 
Henri Cyna. avec sa verve habituelle, confir-
ma implicitement ce qui venait d'être dit en 
exposant les grandes données de l'évolution 
de la circulation routière et autoroutière en 
Europe. Il cita les chiffres suivants, qui par-
lent d'eux-même : 

- Coût de la congestion en Europe : 500 
milliards d'ECU/an. 

- Coût des accidents de circulation : 50 mil-
liards d'ECU/an. 

- Coût des atteintes à l'environnement : 5 
milliards d'ECU/an. 

Sans aller jusqu'au débat sur la validité des 
extrapolations, remise en cause avec une 
pointe d'humour par M. Giraudet, force est 
de constater que la route et l'autoroute ont 
un avenir extraordinairement ouvert dans la 
bataille des communications qui va s'inten-
sifier en Europe. 

M. Cyna, interrogé par M. Faujas sur sa 
présence dans un certain nombre de projets 
comme LASER ou certaines réalisations aux 
Etats-Unis, confirma que les sociétés fran-
çaises étaient très bien placées dans cette 
compétition. Les autoroutes à péage et leur 
expansion potentielle sont donc parfaite-
ment légitimes. 

Prenant ensuite la parole, M. Eelsen indiqua 
que Ai r Inter, de son côté, se préparait à voir 
disparaître le quasi monopole détenu par sa 
compagnie à l'intérieur de la France. Rappe-
lons également que la prise de contrôle d'Air 
Inter via UTA par Ai r France n'avait pas 
encore été annoncée au moment de la table 
ronde. 

Il faudrait peut-être demander à M. Eelsen 
aujourd'hui si cette situation le conduirait à 
modifier son exposé d'alors. Mais les pers-
pectives évoquées par M. Eelsen lors de la 
table ronde avaient une logique politique 
telle que vraisemblablement, il n'en serait 
rien. En effet. M. Eelsen affirmait que l'ou-
verture du marché européen n'était pas un 
danger, et que c'était au contraire un atout 

pour le développement de l'économie et des 
transports. 
M. Eelsen a toujours fait en sorte que Ai r 
Inter puisse se préparer par sa compétitivité 
à affronter des combats de taille européenne. 
Et c'était dans ce but qu'il recherchait une 
modification de ses statuts pour pouvoir vo-
ler en Europe. Ai r Inter est, d'après lui. par-
ticulièrement bien placé pour résister en 
France à la concurrence européenne, et par 
conséquent, pour être également présent par-
tout en Europe, grâce à des solutions inno-
vantes : citons par exemple la tarification, ou 
dans un autre domaine, les systèmes d'atter-
rissage tout temps. 

M. Faujas demanda alors à M. Feve si la 
SNCF était aussi bien armée qu'Air Inter 
pour cette concurrence. M. Feve fit observer 
que la conjoncture était florissante pour la 
SNCF, son point fort étant bien sûr le trans-
port des voyageurs avec le TGV notamment, 
tout en reconnaissant aujourd'hui un point 
faible : le fret de marchandises. 

Il souligna que le contrat de plan conclu entre 
l'État et la SNCF a permis de déboucher sur 
un projet d'entreprise. 

En ce qui concerne le transport des voya-
geurs, l'axe stratégique est la grande vitesse, 
servie par un outil performant : le TGV. 

De plus, la SNCF et American Airlines tra-
vaillent pour mettre en place un système de 
gestion commerciale des trains, opérationnel 
dans deux ans qui se situera au premier rang 
mondial. M. Feve constata que 100 millions 
d'européens habitent dans le quadrilatère 
Par is -Londres-Cologne-Amsterdam, et 
qu'ils sont donc à moins de trois heures les 
uns des autres par le TGV c'est-à-dire que 
leurs déplacements représentent 80 à 90 c/c 
du marché trains + avions. Le mardi précé-

dant la Table Ronde, le schéma européen des 
TGV avait été examiné à Bruxelles et un 
maillon supplémentaire avait été décidé dans 
ce quadrilatère. 
Pour le fret, la situation est évidemment 
beaucoup plus difficile , la SNCF devant lo-
giquement faire la preuve de sa supériorité 
par rapport aux autres modes de transport sur 
les très longues distances. 
Cependant. M. Feve indiqua que pour attein-
dre des résultats positifs, les chemins de fer 
devaient s'adapter aux marchés et favoriser 
la coopération entre réseaux européens, en 
organisant leur offre autour de trois produits : 

- le train entier, de rentabilité satisfaisante ; 

- le wagon isolé, où des progrès restent à faire 
pour concurrencer les camions ; 

- et enfin, les transports combinés, qui sont 
un exemple de coopération rail-route fruc-
tueux, dans le cadre d'un schéma européen, 
là également en cours d'examen. 

M. Faujas demanda alors quelle était la po-
sition de la SNCF par rapport aux lignes 
régionales. M. Feve reconnut que le conven-
tionnement qui avait permis de maintenir des 
lignes d'omnibus déficitaires, ne s'adaptait 
pas encore aux lignes dépassant le cadre 
régional, mais qu'une rencontre des intérêts 
de la SNCF et des intérêts régionaux restait 
possible. 

M. Ghigonis, délégué général de la Fédéra-
tion Nationale des Transports Routiers inter-
vint ensuite, et commença par réagir vis-à-
vis de la décision prise le mardi précédant la 
Table Ronde par les ministres des transports 
européens, d'autoriser le cabotage dans les 
pays nationaux. 

Il faut savoir que 70 % des marchandises 
sont aujourd'hui acheminées par la route. La 
conjoncture est donc bonne : l'Europe des 
transports a été en partie faite par les trans-
porteurs routiers depuis que se sont assouplis 
les contingents nationaux. 
La France et l'Allemagne occupent indiscu-
tablement une position de transit, mais au-
cune harmonisation des règles n'a réussi à 
être établie au niveau du cabotage. La France 
risque, d'après M. Ghigonis de souffrir de 
cette concurrence, par rapport à d'autres 
pays qui sauront s'en préserver. Certes, les 
entreprises moyennes de transport les plus 
dynamiques ont commencé à se préparer au 
cabotage par des accords de participation, ou 
des accords de rechargement avec la Grande-
Bretagne. l'Allemagne, l'Italie, et dans une 
moindre mesure, avec l'Espagne et les Pays-
Bas. Les conditions de compétitivité pour 
ces entreprises sont plus favorables, mais 
cela ne peut faire disparaître la très vive 
inquiétude de tous ceux qui ne peuvent pas 
structurellement s' intégrer à ces méca-
nismes. 

PCM — LE PONT — MARS 1990 

38 



T A B L E R O N D E 

En ce qui concerne le transit des voyageurs 
sur les grandes distances, les transporteurs 
routiers sont aujourd'hui soumis aux restric-
tions émanant de la SNCF, qui s'expriment 
souvent par un veto catégorique. Même si la 
situation sur le plan français devait évoluer, 
M. Ghigonis pense qu'au niveau de l'Eu-
rope, la Commission européenne ne s'est 
jamais penchée sur le sujet. Certains accords 
pour des lignes internationales transfron-
tières ont quand même été signés ponctuel-
lement mais en fait, aucun plan d'ensemble 
n'a été fixé. C'est donc là un vrai problème 
d'adaptation des PME à la dimension euro-
péenne, qui montre bien toute la complexité 
du dossier des transports. 
Le président Giraudet eut le redoutable hon-
neur de conclure tout à la fois la Table Ronde 
et les deux jours de colloque. Il le fit avec le 
brio et l 'aisance que tout le monde lui 
connaît. 

Après avoir remercié les différents orateurs 
qui s'étaient succédé à la tribune, et après 
avoir constaté avec satisfaction l'importance 
des échanges, le nombre élevé de congres-
sistes, et surtout parmi eux la présence de 
nombreuses personnalités étrangères, M. Gi-
raudet a mis l'accent sur le fait que les trans-
ports et les communications devenaient de 
plus en plus rapides et généralisés, et que 
cela conduisait inéluctablement à une unifi-
cation culturelle du monde. 
Les transports, d'après lui, déjouent les cen-
sures qui isolent les peuples et représentent 
donc le ferment de la liberté. (Là encore 
soulignons que les événements de novembre 
et décembre 1989 dans les pays de l'Est ont 
apporté avec quelques jours de décalage, une 
remarquable réponse à l'affirmation prophé-
tique du président Giraudet). 
Toutefois, des limites apparaissent cepen-
dant : les encombrements routiers ou aériens 
d'une part, la compétitivité et la concurrence 
d'autre part. 

Il faut, d'après M. Giraudet. que les trans-
ports et la communication aient un caractère 
intermodal marqué, même si la conséquence 
serait alors d'éliminer les plus faibles c'est-
à-dire ceux qui n'ont pas su s'adapter. 
Les Commissions européennes doivent 
jouer un rôle essentiel, notamment dans le 
cadre de l'harmonisation technique, et en 
particulier au niveau de la normalisation, 
dont on sait qu'il s'agit parfois d'un protec-
tionnisme déguisé. 

M. Giraudet appela en conclusion à une po-

sition harmonisée de la Communauté euro-
péenne face aux concurrences extrêmes, et 
résuma sa pensée en paraphrasant Mr Chur-
chill : « L'Europe est la pire des solutions, à 
l'exception de toutes les autres... ». 
NDLR : II était bien s٦r impossible de rendre 
compte dans ce court texte de la richesse des 
échanges de la Table Ronde animée par M. 
Faujas. mais comme nous l'avons signalé ΰ 
deux ou trois reprises, la rapidité avec la-
quelle F environnement politique, géogra
phique et technique des transports et com
munications s'est modifié en Europe depuis 
ce S décembre, montre bien que le sujet 
choisi par l'Association des Anciens Ιlθves 
de l'Ιcole des Ponts et Chaussées et l'Asso
ciation des Ingénieurs des Ponts et Chaus
sées était un vrai sujet, un sujet d'actualité. 

C'est d'ailleurs la raison principale pour 
laquelle d'une part, beaucoup d'entre nous 
demandent que de telles manifestations 
aient lieu plus souvent, et que. d'autre part, 
notre revue aborde ΰ intervalles réguliers 
dans ses colonnes, l'évolution des transports 
et des communications en Europe. 

Adressons donc, avec nos félicitations, nos 
plus sincθres remerciements aux organisa
teurs du colloque. 

J.G. 

Souvenonsnous  de  Jean  Demarquay  (1958) 
J e a n D e m a r q u a y (1958) est d é c é d é 
b ru ta l emen t au mo is d e ma i 1989 . 
A p r è s sept a n n é e s p a s s é e s à G T M oů 
il a t ravai l lé n o t a m m e n t s o u s les o rd res 
de J e a n C o u r b o n . il a c o n ç u d e n o m -
breux g r a n d s o u v r a g e s auss i b ien en 
bé ton a r m é q u ' e n bé ton p récon t ra in t et 
en ossa tu re m ix te , pu is d é v e l o p p é d e s 
p r o g r a m m e s de ca lcu l et d e dess in a u -
t o m a t i q u e t rès é l abo rés , tant d a n s le 
d o m a i n e des g r a n d s o u v r a g e s d'art et 
d e s b â t i m e n t s q u e d a n s le d o m a i n e 
au torou t ie r . 

P e n d a n t p lus de v ingt ans p a s s é s à la 
S E T E C . il a ass is té l 'Admin is t ra t ion d e s 
Pon ts et C h a u s s é e s du G r a n d D u c h é 
du L u x e m b o u r g d a n s la c o n c e p t i o n et 
la réa l isa t ion de son réseau a u t o r o u -
t ier, é c h a n g e u r s et o u v r a g e s d 'ar t in-
c l u s : a u t o r o u t e L u x e m b o u r g - E s c h , 
b o u l e v a rd de c o n t o u r n e m e n t de la vi l le 
d e L u x e m b o u r g , a u t o r o u t e L u x e m -
bourg -Th ionv i l l e . l ia ison B e t t e m b o u r g -
Sar re , vo ie rap ide de D i f f e rdange , e tc . 
S o n dern ie r t ravai l a été l 'é tude d 'exé -
cu t ion d e l ' ouvrage m o n u m e n t a l d é -
n o m m é « tunne l du Sa in t -Espr i t » à 
L u x e m b o u r g . 

Il a par t i c ipé , en ass i t ance à S O T U E -
T E C à T u n i s , à la c o n c e p t i o n d u réseau 
au to rou t ie r de Tun i s i e et d e s o u v r a g e s 
y a f fé ren ts , a ins i q u e d e s o u v r a g e s du 
réseau de t ranspor t en s i te p rop re de 
Tun i s . Il a é tud ié le pont bascu lan t de 
B izer te , don t la por tée de 95 m en fait 
le p lus g r a n d pont bascu lan t du m o n d e , 
pu is d i r igé le con t rô le d e s t ravaux . 
Pa rm i les o u v r a g e s d 'ar t qu i son t pas -
sés en t re ses m a i n s , c i tons : le v i aduc 
d ' a c c è s au pon t sur le T a g e à L i s b o n n e , 
le pont d e G i e n sur la Lo i re , le pont de 
B o u s s e sur la Mose l l e , les v i a d u c s d e 
la Marner , du S e n n i n g e r b a a c h . de la 
va l lée d e D i t g e s b a a c h et de la Syr à 
L u x e m b o u r g , le pon t d e Br iare (7 t ra-
vées ) pour l 'EDF et le v i aduc de B e a u -
regard (7 t r avées ) . 

J e a n D e m a r q u a y étai t à la fo is un réa-
l isateur, n 'oub l iant ni l ' idée d i rec t r i ce , ni 
le déta i l d ' e x é c u t i o n , et un in fa t igab le 
f o rma teu r . Ce t h o m m a g e , oů l 'admi ra-
t ion se m ê l e à u n e g r a n d e é m o t i o n , d e 
ses a n c i e n s co l l abo ra teu rs est des t i né 
à sa m è r e , à sa fi l le Va lé r ie et à ses 
p r o c h e s . 

Denis WALCH. Promo 58. 
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A l l o c u t i o n  d e  clôtur e 

RENCONTRES 
INTERNATIONALE S DE 
L'ÉCOL E  DES PONTS 

M.  P i e r r e  G I R A U D E T , 
IGPC  5 5 . 
P r é s i d e n t  d u  C o n s e i l  d e 
P e r f e c t i o n n e m e n t  d e 
L 'ENP C 
P r é s i d e n t  d ' H o n n e u r 
d ' A i r  F r a n c e 

G râce à la rencontre internationale or-
ganisée par l'Ecole Nationale des 
Ponts et Chaussées, ainsi que par 

l'Association des Anciens Elèves de l'Ecole 
et celle des Ingénieurs du Corps des Ponts, 
nous venons de passer deux journées de 
réflexion exceptionnellement riches sur 
« L'Europe des transports et des communi-
cations ». 

Nos débats ont porté sur un domaine qui 
demeure essentiel : L'évolution des trans-
ports et des communications constitue, en 
effet, plus que jamais, un élément majeur de 
la vie des peuples et de leur évolution éco-
nomique. 

Les transports entre continents, qui se comp-
taient en mois, se sont prodigieusement ac-
célérés : depuis le milieu du siècle ils 
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s'évaluaient en jours ; ils se mesurent aujour-
d'hui en heures. 
Les transports à courte et moyenne distan-
ces, qui étaient difficiles et rares, constituent 
maintenant la vie quotidienne de l'ensemble 
des populations. 
La communication des informations, autre-
fois lente, incomplète et aléatoire, est main-
tenant instantanée. Comment ne pas voir, en 
outre, qu'elle amorce une unification cultu-
relle du monde et déjoue les censures qui 
isolaient certains peuples. A ce titre, elle 
constitue un ferment de liberté : nous venons 
d'en avoir de nouvelles preuves. 
Le chemin de fer, l'Automobile, la naviga-
tion maritime et fluviale, l'Aéronautique, le 
téléphone, la radio, la télévision, l'informa-
tique ont changé notre vie : prochainement, 
par exemple, le tunnel sous la Manche rap-
prochera de manière décisive la Grande Bre-
tagne de l'Europe continentale. 
Mais, si puissants soient-ils. ces moyens sont 
porteurs de contradictions graves et trouvent 
souvent leurs limites : 

- L'encombrement des villes ou de l'espace 
aérien auxquels il n'est pas évident de 
remédier ; 

- la concurrence du rail et de la route qui est 
à la recherche d'un difficil e équilibre : 

- l'impitoyable compétition entre transpor-
teurs maritimes qui a changé en trente ans 
toutes les données du problème ; 

- le caractère intermodal des transports et 
des communications qui s'affirme de plus 
en plus, mais qui. en même temps, margi-
nalise des secteurs d'activités poutant per-
formants : 

- enfin les nécessités du service public et 

l'intérêt général, qui ne sont pas toujours 
compatibles avec le jeu des impitoyables 
lois du marché et de la concurrence sans 
frein. 

Face à de tels problèmes, parmi bien d'au-
tres. l'Europe apparaît comme indispensa-
ble : Dans tous ces domaines, en effet, la 
communauté peut jouer un rôle de coordina-
tion essentiel. Elle commence d'ailleurs à le 
remplir dans bien des directions : 
- harmonisation technique et normalisa-

tion ; 
- mise en place de structures juridiques 

communes : 

Dans le  domain e 
des  transports ,  la 

Communaut é 
européenn e  peu t 

joue r  un rôl e de 
coordination e 

ssent iel ,  tan t  au 
nivea u  de la 

normal isat ion , de 
la  mis e  en  plac e 

de  structures , qu e 
de  la stratégi e ŕ 

adopte r  fac e  aux 
compétition s 

externes . 

- ouverture interne de l 'EUROPE à la 
concurrence modale et intermodale ; 

- stratégie de la Communauté face aux 
compétitions externes ; 

- mise en place des structures indispensa-
bles aux transports et, dans le même 
temps, développement des organismes de 
communications et des réseaux informa-
tiques de plus en plus performants qui 
seront indispensables à l'Europe de de-
main. 

Tout ceci a été examiné et discuté dans ces 
deux journées extrêmement denses en infor-
mations et en orientations stratégiques. Et si 
ces réunions étaient si riches c'est que l'exa-
men global et simultané de l'évolution des 
différents modes de transport et de commu-
nication fait apparaître à la fois l'évidence du 
caractère de plus en plus intermodal de ces 
activités et de la nécessité d'une organisation 
européenne coordonnée. 
Malgré les difficultés et les obstacles aux-
quels son développement se heurte, la co-
opération européenne apparaît donc une né-
cessité vitale du monde futur. 

Pour terminer, je voudrais renouveler mes 
remerciements chaleureux à tous ceux qui 
sont à l'origine de notre rencontre et qui en 
ont fait un succès : 

- à l'École Nationale des Ponts et Chaus-
sées et aux deux associations qui ont or-
ganisé ce colloque : 

- aux éminentes personnalités qui ont bien 
voulu nous apporter leur temps et leur 
inestimable compétence ; 

- à tous les participants étrangers et français 
qui ont animé et enrichi notre débat.
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RÉF.  11750  :  INGÉNIEUR 
INFORMATICIEN .  PARIS . 
Intégré au sein d'une équipe 
d'ingénieurs informaticiens 
de la Direction Informatique 
dans des équipes de déve-
loppement (projets liés à de 
nouveaux produits ou à l'in-
formatisation des filiales eu-
ropéennes. Ingénieur débu-
tant, potentiel d'évolution, 
qualités d'écoute et de com-
munication. Recrutement 
pépinière dans un environ-
nement IBM de pointe. UFC 
Locabail, filiale de la Compa-
gnie Bancaire, spécialisée 
dans le financement d'équi-
pement d'entreprises (PME, 
PMI, prof.libérales) 1050 
personnes, 61 agences 
commerciales, 7 filiales en 
Europe, 13,6 MMF de finan-
cements en 1988. Adresser 
lettre et CV à Mme PLANTU-
REUX, GEP-Compagnie 
Bancaire, 5, avenue Kléber, 
75116 PARIS. 

RÉF.  11987  :  INGÉNIEUR 
C O M M E R C I A L .  P A R I S / 
PROVINCE. Mène des né-
gociations à haut niveau 
avec en outre des contacts 
avec les usines d'émulsion 
de bitumes ESSO oů son 
rôle est déterminant dans le 
domaine des conditions 
d'applications des produits 
et des conseils à la clientèle. 
Ingénieur avec un bon 
contact et un sens de la com-
municat ion, une bonne 
connaissance de l'anglais. 
Homme de terrain complet 
ayant le goűt de la vente et 
de la technique. ESSO, so-
ciété du groupe EXXON. 
Adresser lettre et CV à Mme 
BUSSAC, Esso SAF, Cedex 
2, 92093 PARIS LA DÉ-
FENSE. 

RÉF.  12007  :  INGÉNIEUR. 
BANLIEUE . Participe au 
sein d'une équipe polyva-
lente : études de faisabilité et 
élaboration d'avants-projets 
technico-économiques de 
réservoirs souterra ins, 
études théoriques de méca-
nique des fluides en milieu 
poreux et mise au point de 
modèles mathématiques de 
simulation en incluant l'expé-
rience de l'exploitation des 
ouvrages. Ingénieur débu-
tant avec de bonnes notions 
d'informatique (program-
mation), une aptitude cer-
taine au travail en équipe, 
une bonne maîtrise de la lan-
gue anglaise. Le départe-
ment « Réservoirs souter-
rains » du GAZ DE FRANCE 
recherche pour son service 
< Service Études et Ingénie-
rie ». Adresser lettre et CV à 
M. FASARINO, Gaz de 
France. 361, Avenue du Pré-
sident-Wilson,BP33,93211 
LA PLAINE-SAINT-DENIS. 

R É F .  11891  :  R E S P O N 
S A B L E  D E  D I V I S I O N . 
PROVINCE  SUD.  600  KF . 

Prise en charge du dévelop-
pement des activités dans le 
sud : montage technique, fi-
nancier, jur id ique et 
commercial d'opérations. In-
génieur confirmé dans la 
fonction, implanté dans le 
sud, forte personnalité. 
Adresser lettre et CV à M. 
SAINT-GUILHEM, Groupe 
Hoche, 42, avenue Mon-
taigne, 75008 PARIS. 

RÉF.  11903  :  DESCRIP
TEUR  CONTROLEU R  DES 
TRAVAU X  TCE.  L IMOGES . 
Rédaction des cahiers des 
charges techniques particu-
lières, résolution des prin-
cipes d'exécution des ou-
vrages, rédaction des pièces 
administratives (cahier des 
clauses administratives par-
ticulières, règlement particu-
lier d'appel d'offres, pièces 
d'appel d'offres, suivi de 
chantier...). Ingénieur confir-
mé avec un bon niveau tech-
nique. Connaissances des 
réglementations. Dynami-
que, capable de s'intégrer à 
une équipe structurée. 
Équipe d'architectes asso-
ciés. Adresser lettre et CV à 
M. LAPLACE, Atelier 4, 25. 
boulevard Gambetta, 87000 
LIMOGES. 

RÉF.  11924  :  DIRECTEUR 
G E N E R A L .  P A R I S  B A N 
LIEUE . Rattaché au PDG. 
Assure la direction générale 
de l'entreeprise, et à ce titre 
supervise toutes les fonc-
tions de la société. Met en 
śuvre le plan de développe-
ment prévu et pour une pé-
riode de 2 ans environ super-
vise personnellement les 
opérations commerciales. 
Vécu professionnel de 10 
ans. Expérience significative 
de la supervision d'une 
équipe, de la vente de pro-
duits dans l'industrie phar-
maceutique ou médicale. 
Capacité à animer et déve-
lopper une équipe. Société 
en création, filiale d'un 
groupe de capital risque 
français, constitué pour ex-
ploiter un brevet original sur 
le dispositif d'injection à 
usage unique notamment 
pour les insulino-dépen-
dants. Adresser lettre et CV 
àMlleGIROUX.Centred'as-
sistance technique, 12, gué 
l'Évêque, 45260 MONTE-
REAU EN GATINAIS. 

RÉF.  11925  :DIRECTEU R 
TECHNIQUE. LOIRET . Rat 
taché au PDG. Assure la su-
pervision des fabrications. 
Recherche et met en śuvre 
les gains de productivité 
dans l'usine. Met au point les 
fabrications nouvelles. Met 
en place une fabrication nou-
velle de dispositif d'injection 
d'insuline à usage unique. 
Ingénieur avec expérience 
delà fabrication (3/5 ans), de 
l'injection des plastiques et 
des fabrications de grande 

séries. Personnalité ouverte, 
capacité à animer et déve-
lopper une équipe. Labora-
toire pharmaceutique spé-
cialisé dans les fabrications 
de produits stériles et de ma-
tériel médico-chirurgical. So-
ciété filiale d'un groupe de 
capital risque français met-
tant en śuvre un important 
programme de développe-
ment. Adresser lettre et CV à 
MlleGIROUX.Centred'assi-
stance technique, 12, gué 
l'Évêque, 45260 MONTE-
REAU EN GATINAIS. 

R É F .  11935  :  C H A R G É 
D ' A F F A I R E S / D E  P R O 
JETS . PARISOUEST . Res-
ponsable de projets 
(conception et calculs) ou 
d'affaires (appel d'offre, sui-
vi, négociation, contrat de di-
rection de projets). Experts 
et spécialistes en calcul de 
structures en BTP génie civil 
(3/5 ans d'expérience). Ex-
périence en bureau d'é-
tudes, société d'ingénierie, 
BTP... Anglais indispensa-
ble, premier groupe français 
et européen d'ingénierie 
(3600 pers.) dont le dévelop-
pement est très largement 
ouvert sur l'international (80 
pays), à travers des projets 
très complexes de construc-
tion et installations indus-
trielles (industrie pétrolière, 
chimie, industries de trans-
formation...). Adresser lettre 
et CV à M. DESTUT, Altran-
CGS Executive Search, 58, 
bd Gouvion-Saint-Cyr, 
75017 PARIS. 

RÉF.  11934  :  MAITR E  DE 
C O N F É R E N C E S . 
B R U X E L L E S .  1960  K F B . 
L'un en informatique, l'autre 
en électronique, en charge 
de recherche et d'encadre-
ment d'une petite équipe de 
chercheurs dans son do-
maine de compétence. Par-
ticipation à la formation. Di-
rection éventuelle d'un 
laboratoire en informatique. 
Chercheur confirmé, titulaire 
d'un doctorat. Auteur de pu-
blications scientifiques et 
apte à diriger une équipe de 
recherche. Expérience pé-
dagogique antérieure appré-
ciée mais non indispensable. 
Faculté des sciences appli-
quées de l'université libre de 
Bruxelles. Adresser lettre et 
CV à M. J.L. VAN ECK. pré-
sident de la faculté des 
sciences appliquées, univer-
sité librede Bruxelles, 50, av. 
Franklin-Roosevelt, CPI 
165, B, 1050 BRUXELLES. 

R É F .  10501  :  R E S P O N 
S A B L E  DE PROJET . Cette 
société est spécialisée dans 
la gestion de patrimoine im-
mobilier, parmi ses activités, 
elle développe pour ses 
clients des logiciels spécifi-
ques à la gestion de patri-
moine. Dans le cadre de son 
développement, elle re-

cherche un ingénieur (BTP, 
ESTP ou équivalent) ayant 
de bonnes connaissances 
en informatique et en gestion 
et connaissant bien le sec-
teur du bâtiment et/ou de 
l'immobilier. Vousmènerezà 
bien des missions de 
conseil, d'assistance et de 
suivi de projets. A court 
terme, vous encadrerez une 
petite équipe d'analistes pro-
grammeurs. Ce poste peut 
convenir à un débutant ayant 
une première expérience 
d'environ un an. Déplace-
ments de courte durée en 
province. La rémunération, 
négociée en fonction de vo-
tre potentiel, ne sera pas in-
férieure à 140 KF/an. Poste 
à pourvoir rapidement. 
Adresser lettre et CV à M. 
JOUVENT, Apogée Périgée, 
11, bd Brune, 75014 PARIS. 

R É F .  11907  :  R E S P O N 
S A B L E . PARIS . Promouvoir 
la société auprès des entre-
prises étrangères. Mener à 
bien, avec l'appui des ser-
vices concernés, les mis-
sions confiées par ces socié-
tés : études d'implantation, 
recherche de locaux, valori-
sation du patrimoine. Assis-
ter les entreprises françaises 
dans leur implantation à l'é-
tranger. Ingénieur confirmé 
avec une première expé-
rience immobilière indispen-
sable de 3 à 5 ans (conseil 
en immobilier, développe-
ment économique local). Al-
lemand impératif, anglais ou 
italien apprécié. Société 
BOURDAIS. conseil en im-
mobilier d'entreprise, dépar-
tement international. Adres-
ser lettre et CV à Mme 
TAISNE, 160, bd Hauss-
mann, 75008 PARIS. 

RÉF.  11897  :  M A N A G E R 
CONSEIL .  PORTE  MAIL 
LOT . Renforcer l'équipe de 
management et assurer tout 
contrat de Direction géné-
rale. Ingénieur confirmé. Ex-
périence comme DG ou 
PDG d'une société si possi-
ble industrielle, d'un CA de 
200 MF minimum. Exerce 
des responsabilités en seul 
décis ionnaire. Multi l in-
guisme apprécié. Cabinet 
conseil : management, di-
rection générale, opération 
haut de bilan. Adresser lettre 
et CV à Mme GRUNC-
ZEISZ, Horus, 13, rue Made-
leine Michelis 92200 NEUIL-
LY. 

RÉF.  12053  :  M A N A G E R 
A F F A I R E S  G É N É R A L E S . 
SUD  DE  PARIS .  400/450 
KF . Rattaché au directeur 
des opérations, responsable 
des domaines financiers-
gestion (préparation finan-
cière, plans d'investisse-
ment). Contrôle la gestion, 
négocie des contrats de très 
haut niveau, gère les res-
sources humaines, la com-

munication et le fonctionne-
ment des services concer-
nés. Expérience de type se-
crétariat, administration, 
finance ou de direction. 
Compétence dans les do-
maines financier, négocia-
tion de contrats, ressources 
humaines. Anglais courant 
indispensable. Leader mon-
dia l , première société 
commerciale de transport 
spatial (CA de 4,5 milliards 
de F) spécialisée dans l'es-
pace. Adresser lettre et CV à 
Mme RÉVILLON, Orhus. 25, 
rue Michel Salles, 92110 ST 
CLOUD. 

RÉF.  12032  : CHARG É  DE 
MISSION.  BANLIEU E  (92). 
250  KF . Sous la respon-
sabilité du directeur des 
études, réalise études de fai-
sabilité, coűts du sport, dia-
gnostics, programmes d'é-
quipements. Expérience de 
3 à 4 ans. Connaissances 
des activités sportives ap-
préciée, expérience du mé-
tier de consultant. Qualité de 
rédaction, d'élocution. Bon 
contact. Imaginatif. CEG 
(Conseil Étude Gestion), 
conseil en ingénierie sport, 
loisir, tourisme. Adresser let-
tre et CV à Mme DAFFY, 
CEG, 7, rue Yves Cariou, 
92430 MARNES-LA-CO-
QUETTE. 

R É F .  12069  :  R E S P O N 
S A B L E  TECHNIQUE.  PA
R I S .  3 5 0  K F . Prise en 
charge de l'aspect méthodo-
logie des études et élargis-
sement du domaine d'inter-
vention de la société. 
Évolution vers un poste de 
directeur technique. Ingé-
nieur expérimenté de l'ingé-
nierie ayant un domaine 
d'excellence dans les activi-
tés de la société, fibre tech-
nique forte. Pour société in-
tervenant dans le cadre de 
mission d'ingénierie (envi-
ronnement, ingénierie ur-
baine, hydraulique, eau po-
table, assainissement, 
déchets). Adresser lettre et 
CVàJ . BAULES. 

RÉF.  12070  :  INGÉNIEUR 
D 'ÉTUDE S  OU  DE  PRO
JETS . PARIS . Suivant expé-
rience, intégré dans des 
équipes de projets à des ni-
veaux différents (avec ou 
sans responsabi l i tés 
commerciales). Ingénieurou 
mastère, sensibilité techni-
que, bon niveau dans l'un 
des domaines d'intervention 
de la société. Pour société 
intervenant dans le cadre de 
mission d'ingénierie (envi-
ronnement, ingénierie ur-
baine, hydraulique, eau po-
table, assainissement, 
déchets). Adresser lettre et 
CVàJ. BAULES. 

RÉF.  12031  :  INGÉNIEUR 
DE  PROJET . MONACO . Au 
sein d'une équipe, réalisa-

PCM — LE PONT — MARS 1990 

42 



M P L O I P O N T E M P L O I P O N T E M P L O 

no n  de  contrôl e  d'ouvrage s 
de  bâtimen t  et de géni e  civil , 
suiv i  techniqu e  et  commer 
cial .  Ingénieu r  ou  mastčre .  4 
ŕ  5 ans d'expérienc e  techni 
qu e  du bâtiment ,  motivatio n 
technique .  Filial e  monégas 
qu e  d u  burea u  VERITA S 
(contrôl e  technique) .  Adres 
ser  lettr e  et  CV  ŕ  M. GRA
NIER,  Burea u  Veritas ,  im 
meubl e  Le Montaigne ,  6, bd 
des  Moulins ,  98000  MONA 
CO. 

R É F .  1 2 0 5 3  R E S P O N 
S A B L E  R É G I O N A L  FI
LIALE .  SUD FRANCE .  700 
KF .  Rattach é  au  directeu r 
général .  Dan s  un  premie r 
t e m p s ,  g č r e  la  r é g i o n 
comm e  directeu r  régiona l 
adjo int .  Dan s  un  secon d 
temps ,  pren d  les  respon 
sabilité s de l'ensembl e  de la 
filial e  comm e  représentan t 
du group e  dan s  la région .  In
génieu r  avec  expérienc e  de 
DGA  ou  de  DG  dan s  un e 
entit é  important e  BTP.  An 
glai s  indispensable .  Sociét é 
(effecti f  de  500  pers .  et CA 
de  500  MF)  sdpécia l isé e 
dan s  le  bâtimen t  et  les  tra 
vau x  publics . Adresse r  lettr e 

et  CV  ŕ  Mm e  RÉVILLON , 
Orhus , 25, ru e Miche l  Salles . 
92110  SAINT  CLOUD . 

RÉF.  12129  :  ING.  D  AF 
FAIRE S  MÉCANIQUE . PA
RIS.  Responsabilit é  des af
faires , du cahie r des  charge s 
au  prototypes .  Réalisatio n 
de s dossiers , suiv i des  coűt s 
et  délais ,  prévisio n  d'affaire . 
Expér ienc e  industr iel l e  (5 
ans )  dan s  le domain e  de la 
mécaniqu e  (structures ,  câ
blage) .  Maîtris e  parfait e  de 
l'anglais .  Espri t  créati f  et de 
synthčse ,  sen s  de  la  com 
munication , de la gestio n de 
projets .  Group e  multinatio 
nal de haut e  technologi e (ef
fecti f de 3 500 personne s  su r 
plusieur s  sites) ,  présen t su r 
le s  g rand s  pro je t s  euro 
péens .  Adresse r  lettr e et CV 
ŕ  Mm e  BONVARLET ,  MLB 
et  associés ,  4,  ru e  Marbeuf , 
75008  PARIS . 

RÉF.  12127  :  INGÉNIEUR 
CHEF DE PROJET .  PARIS . 
Étude s  et  développement s 
du  matérie l  électrooptiqu e ŕ 
hau t  nivea u  de  technologie , 
jusqu' ŕ  la fabricatio n de pro 
totypes .  Travau x  de  réalisa 

tio n de matériel s  écran/rada r 
dan s  le  domain e  de  la ma
rine .  Expérienc e  de 5 ans mi 
nimu m  dan s  le domain e des 
cristau x  liquides . Aptitude s ΰ 
la  commun ica t ion ,  réelle s 
capacité s  d'autonomie .  An 
glai s  indispensable .  Group e 
multinationa l  de  haut e  tech 
nologi e  (effecti f de 3 500 per 
sonne s  su r plusieur s  sites) , 
présen t  su r les grand s  pro 
jet s européens .  Adresse r  let 
tr e  et CV  ŕ  Mm e  BONVAR 
LET,  ML B et associés , 4, ru e 
Marbeuf .  75008  PARIS . 

RÉF.  12068  :  INGÉNIEUR 
DE  C O N T R A T .  P A R I S . 
2/2,2  KF /JOUR .  A  temp s 
partiel ,  assur e  les  liaison s 
ave c  les  co l lec t i v i té s  lo 
cale s  :  suiv i  de s  aspect s 
technique s courants , des ré
ponse s  aux  appel s  d'offre s 
et  d'exécutio n  des  études . 
Ingénieu r  éventuellemen t  ΰ 
la  retraite ,  expériment é  des 
relation s  avec  les collectivi 
tés  locales .  Pou r  sociét é in 
tervenan t  dan s  le  cadr e  de 
missio n  d'ingénieri e  (envi 
ronnement ,  ingénier i e  ur 
baine ,  hydraulique ,  eau  po 
t a b l e ,  a s s a i n i s s e m e n t , 

déchets) .  Adresse r  lettr e  et 
CV  ΰ J .  BAULES . 

RÉF.  12080  :  INGÉNIEUR 
CONSEIL .  PARIS .  A p r č s 
séminair e  d'intégratio n  audi t 
«  Arthu r Anderse n  » et avec 
la  possibilit é  de  poursuivr e 
un  DECF,  progressivemen t 
form é et responsabil isédan s 
le s  act iv i té s  d'audi t  et/o u 
consei l  financier .  Ingénieu r 
débutan t  ou premičr e  expé 
rienc e avec un e  personnalit é 
stable ,  sen s  du conseil . Fri 
naul t  Fiduciaire ,  important e 
sociét é  d'audi t  (représenté e 
ΰ  l'étrange r  par  l'organisa 
tio n  mondial e  Arthu r  Ander 
sen) ,  250  personnes ,  ayan t 
diversifi é  so n  activit é  depui s 
l'audi t  comptable ,  l'audi t in 
formatiqu e  jusqu'a u  consei l 
financier . Vou s  voudre z  bie n 
précise r  qu e  les  candida 
ture s  son t  ΰ  adresse r  ΰ  l'at 
tentio n de M. Patric k  ATZEL , 
Frinaul t  Fiduciaire .  8,  ru e 
Bellini ,  75116 PARIS . 

RÉF.  12128 : 1  INGÉNIEUR 
D 'AFFAIRE 1  INGÉNIEUR 
ÉTUDE.  Étud e  et  dévelop 
pemen t  optique s  ou  opto 
mécanique s  ΰ  vocatio n  aé

ronautiqu e  et  spatial .  Suiv i 
d e  projet s  d 'équipement s 
(étude s  et fabrications) .  Tra
vau x  su r  systčme s  et  en 
semble s  mécanoopt ique s 
(systčme s  infraroug e  pou r 
avion s et chars ,  rada r et sys 
tčme s  de  reconnaissance) . 
Expérienc e  de  5  ΰ  10 ans 
pou r  ing . d'affaire s  dan s  le 
domain e  de  l'optique .  Expé 
rienc e de 3 ans  pou r  ing . d'é 
tude s  dan s  le  domain e  de 
l'optique . Sen s de la commu 
nicat ion ,  réelle s  capacité s 
d'autonomie .  Anglai s  indis 
pensable .  Group e  multina 
tiona l  de  haut e  technologi e 
(effecti f  : 3  500  personne s 
su r  plusieur s  sites )  présen t 
su r  les grand s  projet s  euro 
péens .  Adresse r  lettr e et CV 
ŕ  Mm e BONVARLET , MLB . 
4,  ru e  Marbeuf ,  75008  PA
RIS. 

R É F .  1 2 1 3 0  :  I N G . 
COMMERCIA L  OPTIQUE. 
PARIS .  An im e  le  serv ic e 
c o m m e r c i a l ,  é labor e  de s 
p lan s  d ' ac t i o n  ΰ  mene r . 
Prospect e  et  développ e  les 
marché s  ΰ  hau t  nivea u  tech 
n o l o g i q u e s ,  p o u r  d e s 
composant s optique s et sys 

U N E  FORCE  QUI COMPTE... 
D A N S  VOTRE  REGION 

La  pist e  de  Bobsleig h  d'Albertville ,  l'imprimeri e  du Figar o  ŕ  Roissy , 
le  premie r  Hôte l  Expo  ŕ  Toulouse... :  quelque s  réalisation s  parm i 
beaucou p  d'autre s  ŕ  mettr e  ŕ  l'acti f  des filiale s  régionale s  de  Spie 
Construction ,  Divisio n  Bâtimen t  du group e  Spie  Batignolles . 

DIRECTEURS ET INGENIEURS TRAVAUX 
Vou s  souhaite z  exprime r  votr e  professionnalism e  dans un e structur e 
régional e  doté e  d'u n  réel  pouvoi r  de  décision .  Autonomes ,  nos 
filiale s  le sont ,  puisqu e  responsable s  de  leu r  CA, de  leu r  marg e  et 
trésorerie .  Avec  l'enrichissemen t  de leu r  appartenanc e  ŕ un group e 
pluridisciplinaire ,  leader  dans  ses domaine s  d'intervention . 

Prenez  contac t  avec  nou s  :  par 
8  h 30 ŕ 18 h 30  (samed i  de 10 h ŕ 
  par  minite l  3616  CVCOM 

Spie  Constructio n 
  ou  adresse z  votr e  candida 

tur e  en  précisan t  la  régio n 
choisi e  ŕ  Colett e  Chevafie r  
D i rec t io n  des  Ressource s 
Humaine s  de  Spie  Construc 
tion     Parc de St Christoph e 
10  avenu e  de  l'entrepris e 

téléphon e 
13 h). 

(1)  42.61.82.81  de 

Spi e  Cons t ruc t i o n 

['CONTACT-TELEPHONE 

16 0) 42 61 82 81 
G r o u p e Spie Batignolles 
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tčmesoptomécaniques , au
prč s  d'un e  clientčl e  indus 
trielle .  Pren d  en  charg e  le 
suiv i  des budgets ,  coűt s et 
délais .  Expérienc e  de 5 ŕ 8 
ans dan s la vent e de  matérie l 
optique , si possible . Aptitud e 
ŕ  la communicat ion , sen s du 
relationne l  ŕ  tou s  niveaux . 
C a p a c i t é  d ' a u t o n o m i e . 
G r o u p e  m u l t i n a t i o n a l  d e 
haut e  technologi e  (effecti f 3 
500  personnes) ,  présen t su r 
le s  g r a n d s  p ro je t s  euro 
péens .  Adresse r  lettr e et CV 
ŕ  Mm e  BONVARLET ,  MLB , 
4,  ru e Marbeuf ,  75008 PA
RIS. 

RÉF.  11576 :  INGÉNIEUR 
MARKETING .  Assuran t  la 
responsabilit é  d'u n secteu r 
pou r  : la  commercialisatio n 
de s  produit s et servic e  béto n 
prę t  ŕ  l'emploi ,  l'exploitatio n 
des  unité s de production , la 
gestio n  du centr e  de  profit , 
l'animatio n du personne l pla 
cé sou s sa responsabilité . In
génieu r  géographiquemen t 
mobi le ,  personnal i t é  affir 
mée ,  sen s  aig u  du service . 
Unimix ,  filial e  des  ciment s 
français ,  sociét é  fabriquan t 
et  commercialisan t  du  béto n 

prę t ŕ l'emploi ,  organisé e en 
divisions ,  agence s  et  sec 
teurs ,  1400 personnes . CA 
2MMF.  Adresse r  lettr e et Cv 
ŕM.RENEAU ,  Unimix . BP6 . 
15.  qua i du Châtelier ,  93451 
LUESTDENIS . 

RÉF.  12121  :  INGÉNIEUR 
CONSEIL  EN  LOGICIELS . 
B A N L I E U E  O U E S T . 
200/300 KF . Rattach é  au di 
recteu r  des opérations .  Inté 
gr é  en  régi e  dan s  un  burea u 
d'étude s  clients ,  il  conçoit , 
spécifie ,  valid e  et  maintien t 
des  logiciel s  informatique s 
temp s  réel  (har d et soft) . Ex
périenc e  en  informatiqu e in 
dustriell e  acquis e  dan s  les 
s e c t e u r s  a é r o n a u t i q u e s , 
spatial ,  défense ,  télécoms.. . 
Connaissanc e  en  concep 
tio n  de logiciel s  pou r  micro 
processeurs .  Anglai s  sou 
h a i t é .  G r o u p e  f r a n ç a i s , 
spécialis é  dan s  les réalisa 
tion s  électronique s  et  infor 
matiques ,  pou r  l'aéronauti 
que ,  l 'espace ,  la  défens e 
nationale ,  l'énergie ,  l'instru 
mentatio n  médical e  et les té
lécommunications . Adresse r 
lettr e  et  CV  ŕ  M.  EIZEN
BERG ,  Passcom .  Rez de 

Assemblée Générale de 
l'AAENPC 

A p p e l d e 

c a n d i d a t u r e s 

Cinq membres du Comité peuvent être élus 
cette année (civils uniquement) 

Les anciens désireux de participer activement 
au Comité peuvent faire acte de candidature 

AVAN T  LE 15 AVRI L 1990 

Entrepreneurs avant tout ! 
Ent rep reneu rs a v a n t t o u t , les h o m m e s d 'En t rep r i se T r a n s p o r t et D i s t r i b u t i on d 'Ener-

g ies i n t e r v i e n n e n t de la c o n c e p t i o n de p ro je ts j u s q u ' à leur m ise en ś u v r e . Rejo indre 

ETDE, c ' e s t t r o u v e r le te r ra in d ' e x p r e s s i o n de t o u t e s v o s c o m p é t e n c e s , t a n t sur le 

p lan t e c h n i q u e que de la g e s t i o n ou l ' a n i m a t i o n . 

Pour a c c o m p a g n e r no t re d é v e l o p p e m e n t , nous r e n f o r ç o n s no t re e n c a d r e m e n t . 

RHONE ALPES/PROVENCE COTE D'AZUR 

Equipements  Electriques  Industriels  et Tertiaires 
Chef de Groupe Travaux 

Prenant au jou rd 'hu i la responsabi l i té d ' u n CA de 1 5 

M F , v o u s avez le po ten t i e l pour fa i re face à no t re 

d é v e l o p p e m e n t d 'a f fa i res sur no t re m a r c h é Région 

d ' a c t i v i t é : 3 8 - 7 3 - 7 4 . 

Ingénieurs Travaux 
D é b u t a n t ou une p rem iè re e x p é r i e n c e . 

Nous vous appor te rons la f o rma t i on nécessai 

êt re rap idemen t opé ra t i onne l . Poste basé en 

( 7 3 et 7 4 ) . 

re pour 

Savo ie 

Réseaux  Electriques  aériens  et souterrains 
Conducteur de Travaux Principal Conducteur de Travaux 

Réseaux sou te r ra i ns , V R D et éc la i rage pub l i c . 

V o u s pe rmet d 'ê t re responsab le de l ' exp lo i ta t ion de 

deux cen t res de t ravaux (1 5 MF de C A ) . Poste basé 

à Cogo l i n ( 8 3 ) . 

Réseaux aér iens . 

Expé r imen té dans ce sec teu r , v o u s serez respon -

sable de l ' ac t i v i t é Savo ie (8 MF de C A ) . Poste basé 

à A lbe r t v i l l e ( 7 3 ) . 

Ingénieur Travaux 
D é b u t a n t ou p rem iè re e x p é r i e n c e . N o u s v o u s d o n n e r o n s les m o y e n s d ' i n t e r ven i r e f f i c a c e m e n t dans no t re 

sec teu r réseaux sou te r ra i ns et éc la i rage pub l i c . Poste basé à A n d r e v i e u x ( 42 ) . 

S i , c o m m e nous , v o u s avez l ' amb i t i on d ' appo r t e r chaque jour un serv ice de qua l i t é , ad ressez-nous v i te vo t re 

c a n d i d a t u r e avec p h o t o , en p réc i san t le pos te cho is i à Ent repr ise T r a n s p o r t et D i s t r i b u t i on d 'Ene rg ies , BP 

3 5 0 , T resse rve , 7 3 1 0 3 A ix - l es -Ba ins Cedex . Pour en savo i r p lus , t é l é p h o n e z à Phi l ippe Pagniez ôu à J e a n -

Franco is B r o c a r d , ICPC 7 2 , au 7 9 . 6 1 . 5 0 . 4 4 . 

NOUS COMMUNIQUONS L'ENERGIE 
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P O N T E M P L O I 

jardin , 127/129 Grande Rue, 
92310 SENS 

RÉF.  12037  :  DIRECTEUR 
GÉNIE  CIVIL .  RÉGION PA
RISIENNE.  350  KF . Ratta
ché au directeur , dirig e avec 
une  larg e  autonomi e de 
grand s chantier s de génie ci
vil (de 20 ŕ 60 MF), particip e 
égalemen t ŕ la recherch e de 
nouvelle s  affaire s  et  aux 
études de prix . Ingénieu r ex
périment é  (8 ans) dans  les 
travau x public s avec un vécu 
professionneld'unedirectio n 
de  chantier s  important s de 
génie civil . Entrepris e (effec
tif de 700 personnes , CA de 
600  MF),spécialisé e  dans 
les travau x public s (80 %) et 
dans  le bâtimen t  (20  %). 
Adresse r lettr e et CV ŕ Mme 
de  FREMICOURT, cabine t 
Humblo t  Bouttier ,  66, ave
nue VictorHugo . 75116 PA
RIS. 

RÉF.  12038  :  DIRECTEUR 
DU  MATÉRIE L  TP.  PARIS . 
400  KF . Rattach é ŕ la direc 
tion  générale ,  responsabl e 
de la gestio n du matérie l (gé
nie  civi l et  terrassements ) 
avec comme principale s res
ponsabilité s : la redéfinitio n 
et  la mise  en applicatio n 
d une politiqu e  du  matériel , 
les achats de matériel s nou
veaux ,  la gestio n  du parc 
existan t et l'entretie n du ma
tériel . Ingénieurexpériment é 
de ce type de fonctio n (min. 
8 10 ans)  dans  les travau x 
public s  (matérie l  TP ou  T 
routiers )  avec  un sens  de 
l'organisation , un sens de la 
rentabilité ,  un sens du ser
vice .  Entrepris e  (effecti f de 
700 pers. , CA de 600 MF), 
spécialisé e dans les travau x 
public s (80 %) et le bâtimen t 
(20 %). Adresse r lettr e et CV 
ŕ Mme de  FREMICOURT, 
cabine t  Humblo t  Bouttier , 
66,  av.  Victo r Hugo,  75116 
PARIS. 

RÉF.  12036: CHEF DU DÉ
PARTEMEN T  BATIMENT . 
LA  RÉUNION. 350/400 KF 
Rattach é au directeu r géné
ral, responsabl e du dévelop 
pement commercia l de l'acti 
vité , de la supervisio n  des 
chantier s et du résulta t d'ex
ploitation . Encadr e plusieur s 
équipes .  Dispos e des 
moyens de lafilial e : service s 
études ,  informatiqu e  et  ad
ministratifs .  Expérienc e  en 
France mini de 6 ans dans 
les  milieu x  du  bâtimen t 
(conduit e  de chantier s va
riés) .  Capacité s  d'entrepre 
neur et d'animateur ,  sens de 
la gestion . Capacit é d'enca 
drement . Dynamisme . Filial e 
d'un grand group e  françai s 
de bâtimen t et de travau x pu
blic s réalisan t un CA de 150 
MF dans le domain e du bâti 
ment TCE (logemen t et bâti 
ments  fonctionnels) . Adres 
ser  lettr e et CV ŕ Mme de 
FREMICOURT,  Cabine t 

Humblo t  Bouttier .  66. ave
nue Victo r Hugo, 75116 PA
RIS. 

RÉF.  12040  :  DIRECTEUR 
CENTRE  DE PROFIT. RÉ
G I O N  P A R I S I E N N E . 4 0 0 
KF .  rattach é au directeu r de 
l'ensembl e  des activité s bâ
timents .  Responsabl e du 
secteu r logemen t  : prospec 
tion commerciale , études de 
prix , méthode s et ensuit e en
cadremen t  des travaux . 
Dans  un deuxičm e  temps , 
prend en charg e des respon 
sabilité s plus importante s en 
tant qu'adjoin t  au directeur . 
Ingénieu r  expériment é  (10 
ans) dans le domain e du bâ
timen t (constructio n de loge
ments ) avec un sens de l'or 
ganisation ,  un sens de  la 
rentabilité , un espri t d'entre 
pris e et du dynamisme . En
trepris e (effecti f  de 700 per
sonnes ,  CA  de  600 
MF),spécialisé e dans les tra
vaux public s (80 %) et dans 
le bâtimen t  (20 %). Adresse r 
lettr e et CV ŕ Mme de FRE
MICOURT, cabine t Humblo t 
Bouttier , 66. avenue Victor 
Hugo, 75116 PARIS. 

RÉF.  12039  :  DIRECTEUR 
DE  T R A V A U X .  RÉGION 
PARISIENNE . 400 KF .  Rat 
tach é  au directeu r des 
grand s terrassement s au ni
veau national . Responsabl e 
de la recherch e de nouvelle s 
affaires , des études de prix , 
de  la directio n  de  grand s 
chantier s  (supérieu r  ŕ  100 
MF).  Encadr e  des  ingé 
nieur s études de prix et des 
conducteur s de travaux .  In
génieu r  expériment é  (10 
ans) dans  les TP avec une 
compétenc e  particuličr e 
dans le domain e des Grands 
terrassements .  Entrepris e 
(effecti f  de 700  personnes , 
CA de 600 MF),spécialisé e 
dans  les travau x  public s 
(80  %) et dans le bâtimen t 
(20 %). Adresse r lettr e et CV 
ŕ  Mme de  FREMICOURT. 
cabine t  Humblo t  Bouttier . 
66,  avenu e  VictorHugo . 
75116 PARIS. 

RÉF.  12097  :  RESPON
SABL E  D'EXPLOITATION . 
R É G I O N  P A R I S I E N N E . 
Prise en charg e de l'exploita 
tion (chantier s routiers) .  Ex
périenc e routičr e confirmée . 
Les Chantier s modernes . SA 
au capita l de 61  MF. group e 
indépendan t de BTP opéran t 
en  France  et ŕ  l'étrange r 
cherch e  pour sa  filial e  rou
tičre en constitution .  Adres 
ser  lettr e et CV ŕ M. BOU
DIN.  Chantier s  modernes . 
88. rue de Villiers , 92532 LE
VALLOI S PERRET CEDEX. 

RÉF.  12099  INGÉNIEURS. 
PARIS .  180  KF . Ingénieur s 
conducteur s de  travau x sur 
chantier s  (France et étran
ger),  ingénieur s  méthodes , 
ingénieur s  en bureau  d'é

tudes  dans  les principale s 
activité s : génie civil , terras 
sements ,  routes , fondation s 
spéciale s et bâtiment .  Ingé
nieur s débutants . Les Chan
tiers modernes . SA au capi 
tal  de 61  MF, group e 
indépendan t  de BTP opé
rant en  France et ŕ l'étran 
ger  cherch e  pour sa filial e 
routičr e  en constitution . 
Adresse r  lettr e et CV ŕ  M. 
BOUDIN.  Chantier s mo
dernes , 88. rue  de  Villiers , 
92532  LEVALLOI S  PER
RET CEDEX. 

RÉF. 12100  INGÉNIEURS. 
PARIS .  Directeur s  de tra
vaux (France et étranger) , in
génieur s de travau x (France 
et  étranger ,  ingénieur s 
commerciau x ( France et ex
port) ,  ingénieur s  méthodes , 
ingénieur s d'étude s dans les 
principale s activité s  :  génie 
civil , terrassements ,  routes , 
fondation s spéciale s et bâti
ment .  Ingénieur s  expéri 
mentés .  Les Chantier s mo
dernes . SA au capita l de 61 
MF, group e indépendan t de 
BTP opéran t en France et ŕ 
l'étrange r cherch e pour sa fi
liale routičr e en constitution . 
Adresse r  lettr e  et CV ŕ  M. 
BOUDIN,  Chantier s mo
dernes , 88. rue  de  Villiers , 
92532  LEVALLOI S  PER
RET CEDEX. 

RÉF.  11347 :  LE S  NOU
V E A U X  CONSTRUC
TEURS  PARI S  RÉNOVA
TION recrut e un directeu r de 
programme s  pour ses opé
ration s  de rénovatio n  bu
reaux et habitat .  Il aura l'en
tičr e  responsabilit é des 
opération s  (technique , ges
tion budgétaire , commercia 
lisation) ,  sera  impliqu é en 
amont dans le choi x du  pro
duit et la faisabilit é  techni 
que. Expérienc e du post e re
quise . Écrir e ŕ Mme OSTER. 
les Nouveau x Constructeur s 
Paris  Rénovation ,  Tour 
Montparnasse ,  33. avenue 
du Maine. 75755 PARIS CE
DEX  15. 

RÉF.  12065  :  INGÉNIEUR 
DE  PROJET .  PARIS .  Res 
ponsabilit é  de proje t  pour 
une clientčl e extérieure , ani
mation  techniqu e  humaine . 
Ingénieu r  avec  expérienc e 
de 5 ŕ 15 ans dans  le  do
maine. Nationalit é française . 
Géodynamiqu e et structure , 
BE,  dynamiqu e  des sols et 
des structures . Adresse r let
tre  et CV ŕ A.  PECKER. 
Géodynamiqu e et structure , 
157,  rue  Blams . 92220 BA
GNEUX. 

RÉF. 12094  : ING.  DE PRO
J E T .  P A R I S .  Pris e  en 
charg e d'un proje t d'automa 
tisatio n  de l'actuell e  usin e 
(produit s ŕ base de plâtr e et 
déciment) . Ingénieurexp . in
dustriell e  effective , disponi 
ble pour une missio n ŕ durée 

limitée ,  bon niveau .  Sepic 
Modulo ,  entrepris e  indus 
triell e produisan t descompo 
sant s  pou r  le  bâtiment . 
Adresse r  lettr e et CV ŕ  M. 
BATAILLE . Sepic Modulo , ZI 
de  BraysurSeine , 77480 
BRAYSURSEINE. 

RÉF.  12167  : JEUNE S IN
GÉNIEURS.  PARIS .  Ingé
nieur s intéressé s par l'activi 
té  de burea u  d'études . 
Débutan t  ou 1  ŕ 2 ans d'an
cienneté ,  dans la spécialit é 
génie civi l et ouvrage s d'art . 
Pierr e  Xercavin s  Consul 
tants , spécialis é dans les TP 
tels  que ponts ,  soutčne 
ments ,  ouvrage s  de 
stockages , etc. ainsi que des 
parkings ,  bâtiment s  indus 
triels ,  avec  plus  spéciale 
ment pour cette branch e une 
activit é de maîtris e d'śuvre . 
Adresse r  lettr e  et CV ŕ  M. 
KEILANY ,  PX  Consultants , 
13,  rue Auber ,  75009  PA
RIS. 

RÉF.  12233  :  ING. DÉVE
L O P P E M E N T  I N D U S 
TRIEL .  PROVINCE.  Ratta
ché au chef de  production , 
assur e le développemen t de 
nouveau x procédé s de fabri 
cation , avec le souc i d'assis 
ter  les  service s de  produc 
tion  pour  la préparation , la 
planification ,  les essais , la 
mise  au poin t  des procé 
dures , forme  les équipe s de 
fabrication .  Ingénieu r débu
tant (généraliste , ggéni e des 
procédés ,  génie  des maté
riaux , chimiste... )  souhaitan t 
démarre r  sa carričr e en 
usine , au plus prčs des réa
lités du terrain . Le group e re
cherch e pour sociét é (effecti f 
1 700 personnes , 3  usines , 
CA de  1 milliar d  de francs ) 
spécialisé e dans la fabrica 
tion d'emballage s en verre et 
d'article s grand public . 

RÉF12234: CESSION.  ILE 
DEFRANCE .  Cessio n to
tale par un repreneu r indivi 
duel  ou par une société . 
Bureau d'étude s en installa 
tion s  électrique s  (Ilede
France )  dans  le secteu r 
études  et conseils . CA  de 
1.5 MF. effecti f  de 4 per
sonnes .  Capita l  de 
100 000 F avec  des bâti
ments en location . 

RÉF.  12235  :  INGÉNIEUR. 
BANLIEUE .  Recherch e et 
mise au poin t d'algorithme s 
et de produit s dans un vaste 
domain e d'application s cen
tré sur l'informatiqu e graphi 
que et le calcu l géométriqu e 
tridimensionnel . Jeune ingé
nieur  débutan t  ou expéri 
menté  connaissan t  l'infor 
matique .  Jeun e  sociét é 
(1988)  de petit e  taill e (12 
personnes )  spécialisé e 

dans le conseil , la recherch e 
et  le développemen t  en 
conceptio n assisté e parordi 
nateur . 

RÉF.  12236  D É V E L O P P E 
M E N T  L O G I C I E L .  B A N 
LIEUE .  Développemen t lo
gicie l  sur des  projet s 
d'application s  de gestio n 
destinée s  aux  filiale s  euro
péenne s  sur VAX,  sou s 
VMS, en Pascal ou Fortran , 
avec  RDB.  Développemen t 
logicie l sur des projet s indus 
triel s et scientifique s sur sta
tion  de travai l  SUN, sous 
UNIX,  en C. Débutan t ou 
premičr e  expérienc e 
compéten t  en  informatiqu e 
(VAX. VMS, Pascal , Fortran ) 
connaissan t ORACLE ou IN
GRES ou SYBASE et outil s 
de CAO. Sociét é de conseil s 
et de service s en  informati 
ques spécialisé e dans l'envi 
ronnemen t  (partenair e du 
constructeur) . 

R É F .  1 2 2 3 7  :  I N G . 
CONCEPTEUR  BASE S  DE 
D O N N É E S .  B A N L I E U E . 
Conçoi t  des bases de don
nées  sur  micr o  VAX, sous 
VMS.  Débutan t ou premičr e 
expérience ,  ayant une 
bonn e  pratiqu e de RDB ou 
Oracle , pour des traitement s 
d'enquęte s  chez  un trans 
porteur . Sociét é de conseil s 
et de service s en  informati 
ques spécialisé e dans l'envi 
ronnemen t  (partenair e du 
constructeur) . 

RÉF.  12238  :  ING.  SUP
PORT  LOGICIE L  ET UTILI 
SATEUR .  PARIS .  Ingénieu r 
suppor t logicie l et utilisateu r 
sur station s de travai l SUN. 
sous UNIX, pour la mise en 
śuvre de la dispositio n  de 
nouveau x  systčme s  dans 
une  sociét é  aéronautiqu e 
(projet s défense) .  Débutan t 
ou premičr e  expérienc e ha
bilit é au secret défense . So
ciété  de conseil s et de ser
vice s  en  informatique s 
spécialisé e  dans  l'environ 
nemen t  (partenair e  du 
constructeur) . 

RÉF.  12239  : ING.  ADMI 
NISTRATEU R  SYSTEME. 
BANLIEUE .  Ingénieu r  ad
ministrateu r  systčm e sur un 
parc  mixt e  de systčme s 
VAX/VMS et de statio n  de 
travai l  APOLL O  (UNIX), 
pour pratique r des transfert s 
de compétences , contribue r 
ŕ  révolutio n  des  perfor 
mances  des systčme s et 
faire du suppor t auprčs des 
utilisateurs .  Ingénieu r  avec 
premičr e expérience . Socié 
té de conseil s et de service s 
en informatique s spécialisé e 
dans l'environnemen t (parte
naire du constructeur) . 
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Lu pour vous 
Jacques  DENANTE S 

L A  S O C I E T E 
M A L A D E  D U  C H Ô M A G E 

J a c q u e s  D e n a n t e s ,  IGPC  5 4 

C e livre est le deuxième 
que j e publ ie sur le 
même thème : il s'agit 

du chômage en France et de sa 
persistance, malgré une reprise 
de l'économie. Dans notre so-
ciété, le vrai clivage ne se situe 
pas tant entre l'emploi et le chô-
mage, qu'entre les emplois sta-
bles et ceux qui sont précaires. 
Les créations d'emploi que per-
met la reprise le déplacent à 
peine : elles multiplient surtout 
les emplois précaires avec les-
quels s'échange le chômage. 

D ' a u t r es pays déve loppés 
considèrent le chômage comme 
un effet de la mobilité économi-
que. On le traite comme un ac-
cident : il faut aider l'adaptation 
de ceux qui en sont victimes. 
Certa ins, comme la Suède, 
n'ont pratiquement pas de chô-
meurs, seulement des salariés 
en cours de réadaptation. 

Edition s  L'Harmattan , 
5, 7, rue de l'École Polytechnique, 
75005 Paris 

En France, le chômage porte la 
marque de l'échec, et, le plus 
souvent.cet échec vient renfor-
cer celui qu'a infligé l'école 
pour éliminer ceux qui ne pour-
ront accédera l'unique filière de 
réussite. Il est évident qu'il faut 
une sélection pour orienter, 
mais il n'est pas obligé que les 
critères de cette sélection de-
viennent mesures définitives 
des capacités de chaque indivi-
du. 

Ceux qui réussissent à l'école 
sont presqu'assurés de trouver 
un emploi stable, et le niveau de 
cet emploi dans la hiérarchie so-
ciale sera déterminé par le ni-
veau de fin d'études. Il s'entre-
t ient a i ns i. dans les 
administ rat ions et dans les 
grandes entreprises, comme une 
pâte feuilletée des emplois, cha-
cun enfermé dans sa couche, 
chaque couche soucieuse avant-

tout de défendre son accès et ses 
avantages acquis. Pour se proté-
ger ensemble, ils ont bâti une 
forteresse où l'intouchabilité 
des privilèges des niveaux supé-
rieurs s'échange contre la stabi-
lit é de l'emploi des plus faibles. 
Ceux qui échouent à l'école, 
courent le plus grand risque de 
passer une bonne partie de leur 
vie active entre le chômage et la 
précarité : l'échec à garder ou 
trouver un emploi confirme ce-
lui de leurs études. Tant qu'ils 
sont chômeurs, la société met 
son point d'honneur à les aider, 
mais dans le décompte des em-
plois, elle ne distingue pas ceux 
qui sont précaires de ceux qui 
sont stables : aussi, son aide se 
limite-t-elle le plus souvent à 
insérer les chômeurs dans des 
emplois précaires. Dans l'un ou 
l'autre état, ils seront assistés, 
sans droit à la parole. Ce droit 

est réservé à ceux de la forte-
resse, dont l'école a consacré le 
droit de parler et d'agir au nom 
de l'intérêt public. 
Le travail noir est une activité 
p r é c a i re qui é c h a p pe au 
contrôle social. Il arrive que ce 
soit au prix d'une exploitation 
sans vergogne, mais parfois se 
mettent en place de véritables et 
efficaces réseaux de solidarité. 
Voyant cela, on peut se deman-
der s'il ne faudrait pas encoura-
ger les chômeurs et les précaires 
à se prendre collectivement en 
charge. Il en résulterait certes 
des erreurs et des abus, mais 
peut-être aussi des solidarités 
qui pourraient les conduire à 
s'opposer aux nantis d'un em-
ploi stable. 

Je pense que notre société aurait 
besoin de cet affrontement pour 
retrouver la voie du progrès so-
cial. Elle devrait en tout cas s'y 
préparer par un plus grand effort 
de connaissance sur les réalités 
du chômage, de la précarité et 
du travail au noir. Elle devrait 
aussi mieux entendre les aver-
tissements qui lui sont, de temps 
à autre, prodigués sur le gaspil-
lage humain résultant de la fa-
çon dont on choisit les élites et 
sur l'arbitrage des privilèges qui 
leur sont ensuite reconnus (je 
pense notamment au rapport de 
J. Lesourne « Education et so-
ciété - les défis de l'an 2000 » 
publié en 1988 et aussitôt ou-
blié).
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INGENIEURS GRANDES ECOLES 
DOCTORATS  DEA 

UNIMETAL 

DE  L'ACIE R DES FONDATIONS DE LA GRANDE ARCHE DE LA DΙFENSE, AUX POUTRELLES DE LA CITΙ DES SCIENCES ET TECHNI 

QUES, EN PASSANT PAR LES RAILS DU TGV...  AUTANT DE RΙALISATION S MARQUΙES DE LA TECHNOLOGIE  D  UNIMETAL . 

FILIAL E DU CROUPE USINQR SACILOR  , NOUS REGROUPONS L'ENSEMBL E DES FABRICATION S DES ACIERS LONGS  COURANTS  ET 

ATTEIGNONS AUJOURD'HUI  LA PREMIΘRE  PLACE DANS  LA SIDΙRURGIE EUROPΙENNE. 

LA  QUALITΙ DE NOS PRODUITS,  LE DYNAMISM E  DE NOTRE ACTIVIT Ι RECHERCHE  ET DΙVELOPPEMENT  ET DE NOS  RΙSEAUX 

COMMERCIAUX ,  AINSI  QUE L'ADHΙSIO N  INDIVIDUELL E  DE TOUS SONT LES PRINCIPAUX  MOTEURS DE NOTRE SPECTACULAIRE 

ΙVOLUTION . 

L'EFFORT  TRΘS  IMPORTANT  DE FORMATION  MISE  EN PLACE ET LA RΙELLE PROGRESSION  DE CARRIΘRE  PROPOSΙE  SONT  DES 

ΙLΙMENTS DΙTERMINANT S  FACE AUX OBJECTIFS AMBITIEU X  DE NOTRE ENTREPRISE. 

CENTRALE , MINES, ARTS ET METIERS, MIAGE , 
ENSEM, ESSTIN Nancy, ENSEI Strasbourg. 

SAISISSE/,  L'OPPORTUNITΙ D'EFFECTUER UN PARCOURS PROFESSIONNEL PASSIONNANT DANS L'INFORMATIQUE ,  VΙRITABL E 

TREMPLI N  POUR ACCΙDER ΐ D'AUTRES FONCTIONS AU SEIN DE LA SOCIΙTΙ OU DU  GROUPE. 

PLUS SPΙCIALEMENT,  NOUS  RECHERCHONS 4  INGΙNIEURS  POUR LES POSTES SUIVANTS : 

Débutants ou avec une première expérience, connaissant si possible l'anglais et l'allemand, 

merci d'adresser votre dossier de candidature avec photo en indiquant la référence choisie à noire Consultant : 

Mm  RESSOURCES  HUMAINE S   2.  RUE MARC SEGUIN    57158  MONTIGMLESMETZ . 

Venez exprimer  vos  compétences  et votre  sens  de l'innovation,  là où 
se forge  l'avenir,  en Lorraine,  chez   UNIMETAL . 

  INGENIEU R  SYSTEME  MV S 

"QUALIT Ι  PERFORMANCE"  réf. 324/A 

  INGENIEU R  SYSTEME  BASE  DE  DONNEES 

réf. 3 26/A 

  INGENIEU R  ETUDES  CHEF  DE  PROJET 

"ETUDE S ADMINSTRATIVES "  réf. . réf. 325/A 
  INGENIEU R  ETUDES  CHEF  DE  PROJET 

"ETUDE S VENTES"  réf. 327/A 



V I E D E L ' A S S O C I A T I O N 

PROJET DE FONDS D'INVESTISSEMENT 

I P C  V A L O R I S A T I O N 

- Les ingénieurs des Ponts et Choussées sont 

de piètres financiers  oui NON 

- Ils ne sont pas impliqués dans la vie des affaires . .  oui NON 

- Ils n'ont en particulier aucune connaissance des 

entreprises du BTP ou du secteur des transports . .  oui NON 

Si ces trois  affirmations  vous  semblent  exactes, 
aiors  ie projet  IPC- Valorisation  ne vous  intéresse  pas. 

Ce  proje t consist e en la créatio n  d'u n  fond s commu n  de placemen t  ouver t  aux  ancien s  élčve s  de notr e  école . 

Ce  fond s  aur a  pou r  vocatio n  l'investissemen t  en  valeur s  mobiličre s  et  la  valorisatio n  de  l'épargn e  d e nos 
camarades . 

Les grande s  orientation s de gestio n  seron t  donnée s  par  un comit é de parrainag e  dan s  leque l  figureron t  certain s 
de  nos camarade s  exerçan t  des  fonction s éminente s  dan s  le domain e  de la Finance ,  des  marché s  financier s  ou 
des  affaires ,  notammen t  : 

François BLANCHARD, 
Directeur  de la Banque  Worms,  Président  de la Banque  de l'Union  Occidentale 

Pierre-Henri RICHARD, 
Directeur  Général  adjoint  de la Caisse  des Dépôts  et Consignations  et 
Président  du Directoire  du Crédit  Local  de France 

Hervé de VITRY d'AVAUCOURT, 
Président  de la Banque  Georges  Morhange  et Cie 

Bernard YONCOURT, 
Président  Directeur  Général  de la Société  Nancéenne  Varin  Barnier 

Les  capitau x  seron t  déposé s  dan s  un gran d  établissemen t  financie r  de la plac e  et  l'agrémen t  de la COB  sera 
demandé .  Il sera  possibl e d'investi r ou de désinvesti r ŕ n'import e  que l  moment . 

Si l'idé e de place r  un e  parti e de votr e  épargn e  sur c e fond s vou s  intéresse ,  renvoye z  sans engagemen t  de votr e 
par t  le couponrépons e  cijoin t ŕ l'AIP C (réf  :  IPCValorisation) . 

N o m : P r é n o m : P romo : 

A d r e s s e : 

envisage éventuellement une souscription d'un montant de : 

 5 0 0 0 F  10 000 F Q 20 000 F  50 000 F  Au -de là 

A retourner  à l'AIPC,  IPC-Valorisation,  28, rue des Saints-Pères,  75007 PARIS. 

^ C V  —  :  '."   YA7 S  '99C 
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L A R T  D U  V O Y A G E 
par Bradley. 

Bangkok, Tokyo,  Rio, Los Angeles... Nos vols longue distance sans escale ont inspire cette ouvre  au peintre britannique Martin Bradley. 
"Joyricle"'est un hymneau bonheursans frontiθre. Elle exprime aussi un mélange de certitude et de fierté dans une technique éprouvée. Autant de 
sentiments qui sont les nτtres sitτt que vous embarque: sur une de nos lignes. 

Mon métier: la maintenance de haut vol. 

LART DU 
V̂OYAG E 

A I R F R A N C E 


